
RÉGIE DE L'ÉNERGIEPRIVE 


REQUÊTE TARIFAIRE 1998-1999 DE GAZIFÈRE INC.


DOSSIER R-3406-98
RÉGISSEURS : 
Me LISE LAMBERT, présidente


             M. FRANÇOIS TANGUAY




M. ANTHONY FRAYNE
AUDIENCE DU 18 NOVEMBRE 1998


VOLUME 1


 ODETTE GAGNON, NANCY ROBINSON


Sténographes officiels



COMPARUTIONS :



Me ANDRÉ TURMEL,



Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE,



procureurs de la Régie



DEMANDERESSE :


Me PIERRE PAQUET,



procureur de Gazifère inc.



INTERVENANTS :


Me NICOLAS PLOURDE,



procureur de l'Association des consommateurs



industriels de gaz (ACIG)



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU,



MME ANNE-MARIE BLAIS,



procureurs de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et 



Union pour le développement durable (UDD)


___________________


TABLE DES MATIERES


PAGE

LISTE DES PIÈCES
  4


LISTE DES ENGAGEMENTS
  5


PRÉLIMINAIRES
  7


INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET
 16


EXAMINATION BY Me PIERRE PAQUET
 40


CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me NICHOLAS PLOURDE
 43


CONTRE-INTERROGATOIRE PAR MME ANNE-MARIE BLAIS
 96


CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANDRÉ TURMEL
123


INTERROGATOIRE PAR M. ANTHONY FRAYNE
184


INTERROGATOIRE PAR M. FRANÇOIS TANGUAY
221


LISTE DES PIÈCES


GI-21, doc. 2.6 : :
En remplacement du document déjà déposé sous cette cote.
  9



GI-7, doc. 1.3 :
Document de Gazifère inc. intitulé  Demande de redressement budgétaire du service des ventes - Cause tarifaire 1999 , en date du 17 novembre 1998 (4 pages)
 14


_______________________


LISTE DES ENGAGEMENTS


ENGAGEMENT 1 :
Aviser quant au nombre declients qui seraient desservis par le nouveau système automatisé de facturation (Engagement rempli à la reprise de la séance en après-midi)
 63



ENGAGEMENT 2 :
Organigramme de Gazifère en rapport avec son holding et les compagnies soeurs.
126



ENGAGEMENT 3 :
Fournir un complément de réponse quant à la question indiquée au volume 1 du 25 novembre 1997, relativement à l'analyste financier.
147



ENGAGEMENT 4 :
Fournir les derniers paramètres de Niagara Gas Transmission.
151



ENGAGEMENT 5 :
Déposer le contrat pour l'impartition de la relève des compteurs
157



ENGAGEMENT 6 :
Fournir un tableau sur l'évolution du nombre des employés de Gazifère au cours des cinq dernières années, incluant le coût moyen par employé avec tous les bénéfices, salaires, etc.
160



ENGAGEMENT 7 :
Fournir la composition du capital versé
161



ENGAGEMENT 8 :
Fournir les détails relatifs à l'écart pour l'item postes de mesurage dans la base de tarification, l'évolution mensuelle du coût des immobilisations
178


LISTE DES ENGAGEMENTS (suite)


ENGAGEMENT 9 :
Commenter les indices potentiels de qualité suivants: le nombre de plaintes reçues, le nombre d'interruptions non planifiées, la durée des interruptions, le nombre de personnes touchées par les bris, le nombre d'appels et l'utilisation d'un indice environnemental, et dans ce dernier cas, définir un indice environnemental, quant à leur difficulté d'utilisation et à la façon de les mesurer
182



ENGAGEMENT 10 :
Fournir le détail des frais généraux, facturation et autres services facturés par Consumers Gas durant les dernières cinq années
201



ENGAGEMENT 11 :
Fournir les détails sur la taxe sur le capital versé quant aux activités réglementées et non réglementées.
215


__________________
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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce dix-huitième (18e) jour du mois de novembre :

.



PRÉLIMINAIRES

.



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du dix-huit (18) novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), dossier R-3406-98.  

.



Requête tarifaire 1998-1999 de Gazifère incorporée.

.



Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître Lise Lambert, présidente et messieurs François Tanguay et Anthony Frayne.

.



Les procureurs de la Régie sont maître André Turmel et maître Jean-François Ouimette.

.



Demanderesse : Gazifère incorporée, représentée par maître Pierre Paquet.

.



Les intervenants dans cette cause sont l'Association des consommateurs industriels de gaz, (ACIG) représentée par maître Nicolas Plourde.

.



Groupe de recherche appliquée en macroécologie



(GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), représentées par monsieur Jean-Pierre Drapeau et madame Anne-Marie Blais.

.



Est-ce que leurs représentants sont dans la salle? Veuillez, s'il vous plaît, vous identifier.

.



Y a-t-il d'autres personnes qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?

.



Je demanderais, par ailleurs, aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.

.



LA PRÉSIDENTE :




Alors, bonjour.

.



Me PIERRE PAQUET :



Bonjour, Madame.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on vous écoute, Maître Paquet.

.



Me PIERRE PAQUET :



Avant de commencer, j'aurais peut-être deux petits points d'intendance. Le premier, j'aurais une pièce, pas une pièce additionnelle, c'est en remplacement



d'une pièce qui est déjà au dossier, puis on va lui substituer une pièce qui est un petit peu plus claire, c'est la GI-21, document 2.6, qui est en rapport avec la ventilation du coût de service et en rapport au tarif 200, on l'a faite un petit peu plus claire et puis on y a intégré les effets du  pass on , auparavant il y avait six colonnes, maintenant c'est quatre colonnes, c'est un petit peu plus lisible, disons. 

.



Donc, il n'y a rien de substantif là-dedans, mais je vous demanderais peut-être de substituer cette pièce-là, j'en ai déjà fait parvenir des copies aux intervenants présents ici ce matin.

.



GI-21, doc. 2.6 : :
En remplacement du document déjà déposé sous cette cote.

.



L'autre élément sur lequel j'aimerais qu'on se penche, c'est la question de la demande d'ordonnance de confidentialité. 

.



Évidemment, je sais que la première demande, qui était datée du mois d'octobre, a été rejetée; par la suite, en date du onze (11) novembre, je vous réadressais ou j'adressais à la Régie une nouvelle demande de confidentialité en élaborant les motifs, quant à nous un petit peu plus détaillés, là, puis on



pense que ça répondait à certaines préoccupations que la Régie avait quant à la demande originale.

.



Là, évidemment, dépendant du sort de cette requête-là, la preuve pourra être différente ou prendre différentes tendances si la confidentialité est maintenue, évidemment, ça va entraîner une présentation X et si elle est rejetée, un type de présentation quelque peu différente, comme il avait d'ailleurs été annoncé, là, dans notre requête originale.

.



Donc, avant que monsieur Marois ne témoigne, ce serait peut-être important de savoir qu'est-ce qu'on doit comprendre, est-ce que la requête est accueillie ou pas accueillie, ou quelles sont les conditions que la Régie prévoit imposer, là, dans le cadre du présent dossier puis de la preuve qui a déjà été annoncée?

.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce qu'il y a des observations des intervenants, concernant cette requête?

.



Me NICOLAS PLOURDE :



Non.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, la Régie va procéder à rendre sa décision, si vous n'avez pas d'autres arguments à faire valoir.

.



Me PIERRE PAQUET :



Les arguments sont les arguments qui étaient relatés à la lettre elle-même. Ce qu'on... peut-être juste pour résumer un petit peu ces motifs-là, nous, ce que l'on prétend, c'est que dans la mesure où les documents seraient déposés de façon publique, ça permettrait aux concurrents de Gazifère de prendre connaissance d'éléments concurrentiels importants, à savoir les approches, ils vont pouvoir... et la concurrence serait en mesure d'anticiper les approches qui vont être faites par Gazifère et y répondre probablement de façon proactive.

.



Évidemment, dans la mesure où on est dans un marché qui est quand même relativement petit, puis on a des clients qui sont communs, c'est évident qu'à la longue, ces informations-là vont être disséminés, puis que les autres vont en prendre connaissance, mais on considère que la stratégie préliminaire puis l'approche à cette clientèle-là demeurent tout de même confidentiels, pour garder un avantage, ne serait-ce que dans le stade préparatoire, pour que lorsque l'on se présentera sur le terrain, on bénéficiera tout de même d'un avantage concurrentiel,



tout comme n'importe quelle entreprise le ferait dans le marché en général et dans n'importe quel marché.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, VU que la requête en confidentialité est identique dans ses conclusions à celle rejetée par la décision D-98-111; 

.



VU que la Régie ne siège pas en révision de sa propre décision; 

.



VU que la Régie juge toujours insuffisante la motivation du caractère confidentiel dans la nouvelle formulation de la requête en confidentialité; 

.



VU qu'il s'agit d'une stratégie commerciale usuelle en semblable matière de tarification et qui ne justifie aucune forme de confidentialité;

.



CONSIDÉRANT l'article 30 de la Loi sur la Régie de l'énergie, la Régie REJETTE la requête.

.



Me PIERRE PAQUET :



Bon. À ce moment-là, Madame la Présidente, ce que l'on aimerait faire en guise de preuve, si vous voulez, de preuve à être substituée, on aimerait quand même faire une présentation sur le redressement qui est désiré aux termes du paragraphe 14 de la



requête, mais on substituerait une preuve que nous estimons peut-être plus acceptable, en tout cas pour nos fins commerciales ─ ceci dit avec respect pour la décision de la Régie ─ on aimerait tout de même faire une présentation, mais une présentation qui prendrait peut-être une forme légèrement différente de ce qui avait été anticipé originalement.

.



Donc, ce que l'on ferait, c'est que l'on déposerait ce document-là, évidemment de façon non confidentielle, parce que la Régie en a jugé ainsi, et on en donnerait copie aux intervenants, et on ne pense pas que le document constitue quelque chose d'extrêmement complexe, on pense que les gens seraient en mesure de contre-interroger sur ce document-là dès aujourd'hui.

.



Pour l'instant, ce que l'on aimerait faire, c'est en distribuer des copies à la Régie et aux intervenants. Avec votre permission.

.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, et vous allez reprendre votre pièce, là, que vous allez la retirer tout simplement?

.



Me PIERRE PAQUET :



La pièce n'est plus pertinente, là, pour les fins de la requête...



LA PRÉSIDENTE :



Exactement.

.



Me PIERRE PAQUET :



... dans ce contexte-là.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, la secrétaire de la Régie pourra vous la remettre.

.



Me PIERRE PAQUET :



Merci.

(10 h 12)



Donc, nous déposons la pièce GI-7, document 1.3.

.



GI-7, doc. 1.3 :
Document de Gazifère inc. intitulé  Demande de redressement budgétaire du service des ventes - Cause tarifaire 1999 , en date du 17 novembre 1998 (4 pages)

.



Par ailleurs, nous avons déjà annoncé la procédure que nous entendions suivre aujourd'hui et demain, c'est-à-dire que nous débuterons avec un panel constitué de madame Parent et de monsieur Marois, de Gazifère. Par la suite, nous passerons au témoignage de madame Bagnall, de Consumers, qui est ici dans la



salle et qui vous entretiendra de la question des frais de gestion de Consumers. 

.



Quant au rendement désiré et à l'allocation, ce sont des sujets que nous réservons pour demain, madame McShane sera présente ou viendra à Montréal uniquement en soirée, donc ce que l'on anticipait faire, c'est débuter avec madame McShane probablement demain matin.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on va procéder à l'assermentation.


------------------

.



EN L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, le dix-huitième jour de novembre, ONT COMPARU :

.



ROCK MAROIS, directeur général de Gazifère inc., 71, rue Jean-Proulx, Hull, Québec;

.



LUCIE VANDAL-PARENT, directeure des services de la comptabilité, des budgets et de la réglementation, Gazifère inc., 71, rue Jean-Proulx, Hull, Québec;

.



LESQUELS, APRÈS AVOIR FAIT UNE AFFIRMATION SOLENNELLE, DÉPOSENT ET DISENT COMME SUIT :



INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET :

1
Q.
Madame Parent, pourriez-vous indiquer à la Régie si le présent dossier tarifaire a été préparé sous votre supervision?

.



MME LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
En effet, il l'a été.

2
Q.
Avec l'aide des gens de votre service?


R.
Exactement.

3
Q.
Qu'en est-il des pièce GI-1 à GI-21, c'est la même chose?


R.
Exactement.

4
Q.
Je comprends que ces pièces-là, les pièces que je viens de vous mentionner, GI-1 à GI-21, représentent la justification quant à la demande tarifaire de Gazifère?


R.
Exactement, sauf peut-être la section 17 qui représente les questions du GRAME.

5
Q.
D'un des intervenants. Est-ce que vous pourriez, pour le bénéfice de la Régie, résumer les points saillants et faire un survol du dossier dans son ensemble?


R.
Oui, bien sûr. Alors, dans sa requête tarifaire amendée du cinq (5) novembre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), Gazifère s'adresse à la Régie pour faire modifier ses tarifs de gaz naturel à la hausse à compter du premier (1er) octobre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) car les tarifs actuellement en vigueur ne génèrent pas suffisamment



de revenus pour récupérer le coût de service et pour atteindre le taux de rendement demandé.

.



Alors, si on se réfère à la pièce GI-1, document 1, du trente (30) octobre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), qui résume toutes les sections du dossier, on se rend compte, à la ligne 1, colonne 5, que les revenus additionnels requis sont de l'ordre de un million vingt mille dollars (1 020 000 $), et à la ligne 22, toujours de la colonne 5, de six cent trente-sept mille dollars (637 000 $), après impôt.

.



Pourquoi Gazifère a-t-elle besoin de ces revenus additionnels? Il y a trois éléments qui contribuent à la variation des revenus requis et ce sont : la variation du bénéfice net réglementé et la variation dans la base de tarification et du taux de rendement moyen sur la base de tarification.

.



Prenons d'abord la variation du bénéfice net réglementé. À la pièce GI-1, document 1.1, toujours du trente (30) octobre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), on s'aperçoit, à la ligne 20, colonne 6, que le bénéfice net réglementé de l'année témoin dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) par rapport au bénéfice net réglementé de la cause tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) diminue de quatre cent soixante-six mille dollars



(466 000 $).

.



Enfin, le bénéfice net réglementé avec les tarifs actuellement en vigueur passe de quatre millions sept cent quatre-vingt-six mille dollars (4 786 000 $), que vous retrouvez à la ligne 20, colonne 3, à quatre millions trois cent vingt mille dollars (4 320 000 $), que vous retrouvez toujours à la ligne 20, colonne 1. 

.



En regardant les éléments qui composent la colonne 6, nous retrouvons les raisons qui font en sorte que le bénéfice net réglementé de l'année témoin dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) diminue de quatre cent soixante-six mille dollars (466 000 $) par rapport au bénéfice net réglementé de la cause tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

.



Il y a d'abord, à la ligne 3, colonne 6, la marge brute qui diminue de six cent trente mille dollars (630 000 $) car les volumes totaux de l'année témoin dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) baissent de près de dix-huit pour cent (18 %), ou de trente-neuf millions (39 000) de mètres cubes par rapport à dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

.



Le grand responsable de cette baisse de volume est le secteur industriel dont les volumes chutent de



trente-six point trois pour cent (36,3 %), c'est-à-dire qu'ils passent de cent vingt millions cinq cent vingt-neuf mille neuf cents (120 529 900) mètres cubes en dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) à soixante-seize millions sept cent vingt-neuf trois cent (76 729 300) mètres cubes pour l'année témoin dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).

.



Si on se reporte à la question 2 de l'ACIG, à savoir si les prévisions de Gazifère, dans son dossier tarifaire, tenaient compte des volumes des clients à grand débit, Gazifère répondait, à la pièce GI-2, document 2.1, que la mise à jour du dossier reflétait le renouvellement des contrats des clients à grand débit sauf pour Les Industries James McLaren, qui ne prévoit pas utiliser le gaz naturel pour sa prochaine période contractuelle, soit du neuf (9) novembre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) au huit (8) novembre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), en raison des faibles prix d'huile et ce, même si la McLaren a signé un contrat de six ans.

.



La pièce GI-2, document 2.1.1, présente une lettre reçue de McLaren le deux (2) novembre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) confirmant son intention de passer de la consommation du gaz naturel au mazout lourd et ce, à compter du deux (2) novembre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998). 



Gazifère n'a donc inclus aucune consommation pour Les Industries James McLaren dans son dossier tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) sauf pour le mois d'octobre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

.



La consommation de McLaren passe donc de trente-huit millions deux cent cinquante mille (38 250 000) mètres cubes en quatre-vingt-dix-huit (98) à trois millions cinq cent quatre-vingt-cinq mille (3 585 000) mètres cubes en dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), soit une baisse de trente-quatre millions six cent soixante-cinq mille (34 665 000) mètres cubes. 

.



Par contre, Gazifère a inclus une obligation annuelle minimale de trois cent neuf mille (309 000 $) pour refléter la pénalité à laquelle la McLaren sera assujettie si elle ne consomme pas les volumes dont elle s'est engagée à retirer durant sa période contractuelle.

.



Si on retourne à la pièce GI-1, document 1.1, il y a, à la ligne 4, colonne 6, une augmentation du revenu  Supplément de recouvrement et autres  de trois cent vingt et un mille dollars (321 000 $) car ce montant inclut l'obligation annuelle minimale de McLaren pour un montant de trois cent neuf mille



dollars (309 000 $). Ce montant sera ajusté en fonction du taux approuvé par la Régie dans les tarifs de Gazifère pour l'année témoin dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).

.



Vous retrouvez, à la ligne 13, colonne 6, une augmentation des charges d'exploitation de trois cent neuf mille dollars (309 000 $). En effet, Gazifère demande à la Régie, à l'allégué 13 de sa requête amendée du cinq (5) novembre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), l'autorisation d'effectuer un redressement au budget du service des Ventes au montant de cent soixante-deux mille dollars (162 000 $) afin de faire face plus adéquatement au marché énergétique de plus en plus concurrentiel. 

.



Les variations dans les autres charges d'exploitation sont expliquées aux sections 5 à 9 du présent dossier tarifaire.

.



Enfin, la ligne 15, colonne 6, sous la rubrique  Taxes municipales et autres  montre une diminution de cent treize mille dollars (113 000 $) à cause de la nouvelle méthode de financement de la Régie, qui nous a été facturée depuis avril dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

(10 h 23)



Regardons maintenant le taux de rendement moyen sur



la base de tarification. Pour l'année témoin dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), nous demandons un taux de rendement moyen de dix point dix-neuf pour cent (10.19 %) sur la base de tarification. Vous retrouvez ça à la GI-1, document 1, toujours du trente (30) octobre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) à la ligne 24, colonne 6. Alors, dix point dix-neuf pour cent (10.19 %).

.



Pour l'année témoin dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), la Régie nous avait autorisé dix pour cent (10 %), que vous retrouvez à la GI-1, document 1.1, ligne 22, colonne 3.

.



Pour calculer l'impact sur les revenus requis, il s'agit de faire la différence entre les deux taux et de la multiplier par la base de tarification de l'année témoin dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) de quarante-huit millions six cent trente-neuf mille dollars (48 639 000 $) que vous retrouvez à la GI-1, document 1.1, ligne 21, colonne 1.

.



Si on fait les calculs, on s'aperçoit que l'augmentation du taux de rendement moyen sur la base de tarification contribue à augmenter les revenus requis d'environ quatre-vingt-treize mille dollars (93 000 $).



Enfin, le troisième élément qui contribue à la variation des revenus requis est la variation de la base de tarification de l'année témoin dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) par rapport à la base de tarification de la cause tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), soit sept cent quatre-vingt-deux mille dollars (782 000 $) et vous retrouvez ça à la GI-1, document 1.1, ligne 21, colonne 6.

.



En fait, la base de tarification passe de quarante-sept millions huit cent cinquante-sept mille dollars (47 857 000 $), ligne 21, colonne 3, qui est la cause tarifaire de dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), à quarante-huit millions six cent trente-neuf mille dollars (48 639 000 $) en quatre-vingt-dix-neuf (99), soit la ligne 21, colonne 1, qui est l'année témoin dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).

.



Pour quantifier l'impact de cette augmentation sur les revenus requis, il s'agit de multiplier l'augmentation de sept cent quatre-vingt-deux mille (782 000 $) par le taux de rendement moyen, approuvé par la Régie, dans la cause tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) que vous retrouvez à GI-1, document 1.1, ligne 22, colonne 3, soit dix pour cent (10 %).



Alors, si on fait le calcul, on voit que l'augmentation de la base de tarification fait augmenter les revenus requis d'environ soixante-dix-huit mille dollars (78 000 $).

.



Alors, si on récapitule, on peut dire que les revenus requis de Gazifère augmentent à cause de la diminution du bénéfice net réglementé pour quatre cent soixante-six mille dollars (466 000 $), une augmentation dans le taux de rendement moyen sur la base de tarification pour quatre-vingt-treize mille dollars (93 000 $) et une augmentation de la base de tarification pour soixante-dix-huit mille dollars (78 000 $), donc, des revenus additionnels requis de six cent trente-sept mille dollars (637 000 $) après impôt, que vous retrouvez toujours à la GI-1, document 1, ligne 22, colonne 5.

.



Si on regarde l'impact sur les tarifs, donc au brut, nous avons des revenus additionnels requis de l'ordre de un million vingt mille dollars (1 020 000 $) que vous retrouvez à la GI-1, document 1, ligne 1, colonne 5. Ceci termine ma présentation.

.



Me PIERRE PAQUET :

6
Q.
Une question pour monsieur Marois. Monsieur Marois, vous avez déposé un témoignage écrit dans le présent dossier, il s'agit de la GI-16, document 1; est-ce



que vous reconnaissez ce témoignage comme étant le vôtre?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Oui.

7
Q.
Est-ce qu'il y a certains éléments que vous désirez ajouter à ce témoignage au soutien de la requête de Gazifère?


R.
Oui, peut-être mettre à jour certaines informations contenues dans le témoignage, peut-être juste pour récapituler, à la page 2 de mon témoignage à la réponse 3, je résume les éléments que je traite à l'intérieur du témoignage.

.



Je traite d'abord des activités non réglementées, ensuite, brièvement, de la création d'un tarif 4; je traite aussi des projets d'extension importants de Gazifère, soit le projet Buckingham et le projet Thurso.

.



Je discute aussi de la demande des programmes commerciaux, du redressement du budget du Service des ventes, puis finalement, de la proposition d'incitatif à la performance et des indices de qualité qui y sont reliés.

.



La première chose que j'aimerais peut-être mettre à jour, c'est les projets d'extension importants. Dans



le dossier tarifaire, on vous a déposé la correspondance la plus récente, donc ça, c'est tout à fait à jour, mais il y a quand même des choses qui se sont produites subséquemment.

.



Au niveau du projet Buckingham, peut-être juste vous mentionner qu'est-ce qui se produit avec Albright & Wilson.

.



Au niveau de Albright & Wilson, au printemps, tel que mentionné dans la pièce, dans notre preuve, on avait conclu une entente verbale avec l'usine  Albright & Wilson pour amener le gaz ou pour convertir l'usine au gaz.

.



Cette entente verbale-là était pour des volumes suffisants qui auraient permis la réalisation du projet, même sans Sterling, donc, c'était pour des volumes considérables, de l'ordre de dix millions de mètres cubes (10 000 000 mc).

.



Malheureusement, il y a deux choses qui se sont produites par la suite, une qui est clairement indiquée dans la correspondance, c'est que les résultats financiers de Albright & Wilson au niveau international, n'ont pas été aussi bons que prévus, donc ça, ça a créé des restrictions au niveau des budgets en capital.



L'autre chose, c'est qu'il y a eu un conflit de travail important à l'usine même, un conflit de travail qui a résulté en un  lockout  au mois de juillet, qui s'est résorbé seulement au mois de septembre.

.



Ça fait qu'on peut s'imaginer que suite à un conflit de travail de cette envergure-là, les gros projets sont affectés.

.



Par contre, moi je demeure confiant que la conversion va se faire. Par contre, l'incertitude au niveau du  timing  ou de l'échéancier, est encore plus grand que jamais.

.



Par contre, la bonne nouvelle, puis ça je n'ai rien de par écrit là-dessus, mais c'est tel que je mentionne dans la preuve, Sterling, qui est l'autre client industriel de Buckingham, étudie présentement la possibilité de construire une usine de cogénération conjointement avec les Industries James McLaren, la division Énergie.

.



Ce qu'il y a de particulier de ce projet de cogen-là, c'est que c'est un projet de cogen qui fonctionnerait à la fois à l'hydrogène et au gaz naturel.

.



Pourquoi l'hydrogène? C'est parce que l'usine produit



de l'hydrogène comme produit dérivé en quantité importante, au point où l'hydrogène est carrément relâché dans l'atmosphère parce qu'ils n'en ont pas suffisamment d'utilités.

.



Donc, ce qu'ils recherchent, eux, c'est une technologie qui pourrait utiliser à la fois l'hydrogène, naturellement parce que c'est un produit dérivé qui ne leur coûte rien, et le gaz naturel parce qu'ils ont vraiment besoin d'un combustible d'appoint.

.



Ils ont terminé l'étude technique préliminaire qui démontre que la technologie existe, donc ça, c'est très encourageant, puis ils ont complété aussi une étude de faisabilité financière, aussi préliminaire, qui démontre que le projet est alléchant.

.



Tout ça pour dire que d'après moi, d'ici le printemps, l'été quatre-vingt-dix-neuf (99), ce projet-là devrait être confirmé; ceci affecterait probablement automatiquement le projet Albright & Wilson parce que les deux usines sont adjacentes, ça fait que l'usine Albright & Wilson utiliserait probablement de la vapeur générée par le projet Sterling.

.



Tout ça pour dire que ça rajoute de l'incertitude au



niveau du projet de Albright & Wilson, mais c'est très intéressant pour Gazifère parce qu'un tel projet serait un projet de longue ─  comment je pourrais dire ─ le contrat serait un contrat de long terme, puis probablement que le gaz serait en service continu, donc moins sujet aux aléas causés par les prix de l'huile lourde.

.



L'autre particularité de Sterling qui rend ce projet-là peut-être intéressant, c'est que Sterling est un immense consommateur d'électricité, il consomme environ quatre-vingt-dix mégawatts (90 MW) d'électricité par année, ce qui est beaucoup pour une usine de cette taille-là.

.



Donc là, ils ont vraiment intérêt là de produire de l'électricité à faible coût. Présentement, l'électricité est fournie par McLaren Énergie, qui ont des barrages hydroélectriques.

.



Au niveau de Thurso, puis ça ça démontre la complexité puis les paradoxes des fois dans lesquels on vit, madame Parent vient de mentionner qu'un de nos principaux clients, McLaren à Masson-Angers, va consommer de l'huile lourde probablement pour le restant de l'année, puis nous, on est en pourparlers pour convertir l'usine de Thurso de la McLaren, qui est une usine différente parce qu'à Masson-Angers,



c'est une usine de papier journal, puis à Thurso, c'est une usine de pâte Kraft.

.



La consommation est pas mal moindre à Thurso; à Masson-Angers, on parle d'une consommation variant disons de quarante-cinq (45 000 000 mc) à cinquante millions de mètres cubes (50 000 000 mc), tandis qu'à Thurso, on parle plus de vingt et un (21 000 000 mc), vingt-deux millions de mètres cubes (22 000 000 mc) au moment où on se parle.

.



On a déposé une lettre récente qu'on avait reçue de McLaren, indiquant que pour l'instant, ils ne pouvaient pas justifier la conversion de l'usine de Thurso à cause des prix de l'huile, puis c'est normal, lorsque t'as une usine qui brûle de l'huile, qui a accès au gaz, c'est difficile d'imaginer de convertir l'autre usine, mais on a repris les discussions suite à cette lettre-là pour différentes raisons, puis l'usine se démontre toujours intéressée à au moins regarder le dossier gaz, au point tel que c'est possible qu'on conclue une entente de principe cette semaine même.

.



Donc, ce dossier-là, un peu à notre surprise, a repris vie, puis les discussions pour ça se poursuivent.



Par contre, on demeure un peu sur le même... dans la même incertitude qu'on avait lorsqu'on a déposé le dossier, à savoir que même si on conclut une entente de principe avec McLaren, présentement l'échéancier n'est pas connu, on ne connaît pas l'échéancier, leur échéancier à eux au niveau de la conversion, puis naturellement, si on ne connaît pas leur échéancier, on ne connaît pas non plus notre échéancier de construction.

.



La raison pour laquelle on met beaucoup d'emphase sur le projet de Thurso au moment où on se parle, puis ça, je l'indique dans ma preuve, c'est qu'on a eu une subvention de un point cinq millions (1,5 M$) du gouvernement... bien, on a eu une subvention! Le gouvernement du Québec a mis de côté un point cinq million (1,5 M$) pour l'expansion du gaz naturel dans l'Outaouais, qui serait utilisé pour le projet Thurso.

.



Nous, on veut utiliser cet argent-là, c'est la première fois que Gazifère aurait de l'aide financière du gouvernement, puis pour utiliser cet argent-là, bien, il faut signer un contrat avec McLaren.

.



On sait que McLaren a beaucoup de pression au niveau environnemental de la ville de Thurso, parce qu'en



brûlant l'huile lourde, il y a beaucoup plus d'émanations qu'avec le gaz naturel, puis c'est une des raisons principales pour lesquelles ils sont revenus à la table de négociation.

(10 h 40)



Ça fait que ça, c'est une bonne nouvelle, même s'il n'y a rien de commencé à ce moment-ci, au moins les discussions se poursuivent.

.



L'autre élément que j'aimerais traiter brièvement concerne les indices de qualité. À la section GI-16, nous avons mis à jour le calcul des indices de qualité réels pour l'année témoin mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-huit (1997-98), puis je réalise que je n'ai pas mis à jour mon témoignage.

.



Donc, si je vous réfère à la pièce GI-16, document 1, page 19, à l'intérieur du tableau, je résume les critères de performance, puis comme je vous mentionne, ces critères-là de performance ont été mis à jour, ça fait que je me propose de mettre le tableau à jour.

.



Le premier indice de qualité qui est l'entretien préventif, la performance historique demeure à cent pour cent (100 %), donc, il n'y a aucun changement à ce niveau-là.



Au niveau de la rapidité de réponse aux situations d'urgence, on n'a pas mis à jour le dossier parce que la différence est très minime, mais je vais vous l'indiquer quand même : au lieu de quatre-vingt virgule trente-trois pour cent (80,33 %) comme performance historique, la performance est maintenant quatre-vingt virgule vingt-cinq pour cent (80,25 %).

.



La performance de quatre-vingt virgule trente-trois (80,33 %) avait été déterminée en faisant un échantillonnage pour trois années, soit les années mil neuf cent quatre-vingt-quatorze, quatre-vingt-quinze (1994-95), quatre-vingt-quinze, quatre-vingt-seize (95-96), puis quatre-vingt-seize, quatre-vingt-dix-sept (96-97).

.



Maintenant que les données pour l'année fiscale mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-huit (1997-98) sont disponibles, on a calculé une nouvelle moyenne de quatre ans au lieu d'une moyenne de trois ans, ce qui donne le quatre-vingt virgule vingt-cinq pour cent (80,25 %), donc, à toutes fins pratiques identiques, mais au moins, ça été mis à jour.

.



Au niveau de la fréquence de lecture des compteurs, la performance historique lors du dépôt initial était de quatre-vingt-dix virgule quatre pour cent



(90,4 %), puis ça, c'était calculé à partir du mois d'octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) au mois de mai mil neuf cent... au mois de juin, excusez, mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

.



On a mis à jour le calcul pour refléter la performance au courant des mois de juillet, août et septembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), pour avoir une année financière complète, puis la performance est maintenant de quatre-vingt-neuf virgule soixante et un pour cent (89,61 %) que l'on peut retrouver à la pièce GI-16, document 1.3, daté du trente (30) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

.



Même chose au niveau de la rapidité de réponse aux appels téléphoniques. Dans le dépôt initial, la performance historique était de quatre-vingt-treize virgule trente-trois pour cent (93,33 %), toujours basé sur un calcul d'octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) à juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998); en mettant à jour ce calcul-là pour la période financière au complet, on obtient une nouvelle performance historique de quatre-vingt-treize virgule quatre-vingt-douze pour cent (93,92 %) qu'on retrouve à la pièce GI-16, document 1.4, du trente (30) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).



Si on calcule un nouvel indice global, basé sur la performance historique, la moyenne passe de quatre-vingt-onze virgule zéro un pour cent (91,01 %) à quatre-vingt-dix virgule neuf quatre cinq pour cent (90,945 %); l'écart n'est vraiment pas matériel, donc on maintient les recommandations qu'on fait à l'intérieur du dossier, mais c'était simplement pour mettre le dossier à jour.

.



Aussi, peut-être pour mettre mon témoignage à jour au niveau du redressement qu'on demande au niveau du budget des ventes, dont je traite à la question 12 de mon témoignage, soit à la page 11, la seule chose que je veux rajouter à ce moment-ci c'est, étant donné que la preuve n'est plus confidentielle, on peut faire référence à la GI-7, document 1.3 qu'on a déposé ce matin, qui présente notre argumentation pour justifier le redressement du Service des ventes.

.



Finalement, j'aimerais traiter brièvement d'un sujet qui n'est pas dans mon témoignage, puis qui a été rajouté à l'intérieur de la mise à jour de notre requête, il s'agit des alinéas 31 et 32 de la requête, où on demande un compte d'écart pour procéder à des analyses concernant nos besoins informatiques.

.



Effectivement, l'informatique est un domaine où on



doit apporter des modifications, des améliorations. Gazifère étant une si petite entreprise, on doit s'automatiser au maximum, on doit avoir des systèmes performants, les exigences sont de plus en plus grandes, puis nos ressources sont toujours limitées.

.



Au même moment où on vit ces changements-là, il y a aussi des changements importants qui se produisent en Ontario, qui mettent en doute la capacité pour Enbridge Consumers Gas, de continuer à nous offrir des services informatiques satisfaisants à long terme.

.



Un des changements qui s'en vient, dont on ne connaît pas vraiment l'impact au moment où on se parle, c'est la possibilité que Consumers et Union Gas se retirent complètement du rôle de marchand, de la marchandise gaz.

.



Ce que ça signifierait ça, ou une des conséquences possibles de ce changement-là, c'est que Consumers Gas passerait d'un distributeur dont un détaillant, à un grossiste. Les détaillants seraient les courtiers, puis Consumers Gas vendrait aux courtiers.

.



Si ça, ça se produit, Consumers a présentement un point quatre million (1,4 M) de clients, il pourrait se ramasser avec deux (200), trois cents (300)



clients qui seraient les courtiers.

.



Naturellement, tu n'as pas besoin des mêmes systèmes informatiques pour servir deux (200), trois cents (300) clients que t'as besoin pour servir un point quatre million (1,4 M) de clients.

.



Tout ça, rattaché à d'autres changements, un autre phénomène à l'intérieur duquel Consumers passe au travers, c'est ce qu'on appelle le  unbundling , c'est un phénomène ontarien où toutes les activités qui sont considérées non directement reliées à la distribution du gaz, l'expression anglaise  ancillary activities , vont être transférées dans des compagnies affiliées.

.



Dans le cas de Consumers Gas, la compagnie ça va être... présentement, c'est Consumers First, ça aussi ça va considérablement changer les besoins en informatique de Consumers Gas puis on ne connaît pas pour l'instant les conséquences précises pour Gazifère, mais ça va sûrement nous affecter.

.



Tout ça fait en sorte qu'on est en période de questionnement, combiné aussi fait que Gazifère envisageait d'utiliser le nouveau système d'information de Consumers Gas appelé  Customer Information System  ou C.I.S., qui serait vraiment



le coeur du système d'information de Consumers Gas au niveau de la facturation, tout ça, à cause des changements que je viens de vous parler, ce projet-là est remis en question, il est reporté, l'ampleur du projet est modifiée aussi.

.



Donc, Gazifère fait face à une situation où on doit se questionner sur nos besoins informatiques, on doit regarder les alternatives. Pour l'instant, je n'ai aucune idée où ça va nous mener, mais je suis convaincu qu'il faut au moins regarder nos alternatives, puis pour faire ça, bien, ça coûte des sous, puis étant donné que c'est impossible pour nous, pour l'instant, de prévoir combien ça va nous coûter, on demande l'autorisation d'avoir un compte d'écart.

.



Comme je vous dis, c'est un élément essentiel pour assurer la performance de Gazifère à l'avenir.

.



Ceci complète les commentaires ou les mises à jour sur mon témoignage.

.



Me PIERRE PAQUET :



Madame la Présidente, je n'ai pas d'autres questions pour le panel.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, je comprends que nous en sommes au contre-interrogatoire et à ce moment-là, avant de procéder au contre-interrogatoire, nous allons peut-être ajourner quelques minutes, peut-être jusqu'à onze heures (11 h) et par la suite nous allons revenir pour procéder au contre-interrogatoire des deux témoins du panel. Merci bien.

.



Me PIERRE PAQUET :



Merci, Madame.

.



SUSPENSION DE LA SÉANCE


-------------------------



REPRISE DE LA SÉANCE - 11 h 05

.



Me PIERRE PAQUET :



Madame la Présidente, pendant la pause, on a réfléchi quelque peu, j'ai un autre témoin aujourd'hui qui est en rapport avec la question des coûts, à savoir les frais de gestion de Consumers, c'est madame Bagnall de Consumers. Peut-être dans le contexte d'avoir une audition qui est la plus logique possible puis la plus ordonnée possible, ce serait peut-être une bonne idée de la faire témoigner tout de suite, à ce moment-là, les gens en contre-interrogatoire pourraient s'adresser à l'ensemble des coûts de la compagnie dans un seul trait.



Donc, ce que je suggérerais, c'est de faire témoigner madame Bagnall immédiatement, faire reconnaître son témoignage puis la rendre disponible évidemment en même temps que tout le monde pour le contre-interrogatoire, avec votre permission.

.



LA PRÉSIDENTE :



Bien sûr, il n'y a pas de problème à moins que les parties s'y opposent.

.



Me PIERRE PAQUET :



Ann Marie Bagnall, s'il vous plaît.

.



             -------------------------------

.



IN THE YEAR NINETEEN HUNDRED AND NINETY-EIGHT, on this eighteenth day of November, CAME AND APPEARED :

.



ANN MARIE BAGNALL, Director of Accounting Policy, Consumers Gas, 500 Consumers Road, North York, Ontario;

.



WHO, after having made a solemn affirmation, doth depose and say as follows :

.



EXAMINATION BY Me PIERRE PAQUET :

8
Q.
Madame Bagnall, you have filed evidence in the present record in support of Gazifère's motion, and I



refer you to your testimony that has been filed under Exhibit GI-5A, document 3.1, you have it before you?


A.
Yes, I do.

9
Q.
Do you recognize, do you attest that this is your testimony in the present file, in the present record?


A.
Yes, I do.

10
Q.
Your testimony sets out Consumers Gas management fees, could you please provide a summary of the methodology used by you in establishing these fees?


A.
Yes, I can. In nineteen ninety-four (1994), Consumers Gas implemented a general management fee charge for Gazifère to recover the costs of regular recurring services that were being performed for them that weren't ordinarily offered for sale by Consumers Gas to third parties. Because these are not ordinarily offered for sale, we needed to determine a proxy for market value, and what we used was our fully allocated costs of these services as a base.

.



To determine the fully allocated costs, we required a cost allocation procedure. In nineteen ninety-eight (1998), there was a change in our procedure, that would be for the nineteen ninety-eight (1998) budget year, under which we undertook a comprehensive cost allocation study for the Ontario Energy Board. 

.



This study involved taking the costs that were not segregated in our accounts that needed to be



allocated, taking a look at all of those costs, breaking them down into separate cost pools, each cost pool representing a specific activity type. That allowed us then to say, "Okay, given those cost types, given that activity, what's an appropriate link or driver to allocate those costs to the services performed?"

.



Using the results of this comprehensive activity analysis, it gives us the fully allocated costs for services performed for Gazifère. We then reviewed the fully allocated costs, and those costs which are directly relating to providing the service are then included in the general management fee if those services are regular and reoccurring.

11
Q.
So, basically, this methodology results was set out in your testimony?

 
A.
Yes.

.



Me PIERRE PAQUET :



Je n'ai pas d'autres questions, Madame la Présidente. Les témoins sont disponibles pour être contre-interrogés.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, du côté de l'ACIG, Maître Plourde?

.



Me NICHOLAS PLOURDE :



Merci, Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs.

.



LA PRÉSIDENTE :



Si vous voulez vous avancer, s'il vous plaît?

.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me NICHOLAS PLOURDE :

12
Q.
Madame Parent, j'aimerais vous référer à l'onglet 1, au document 2.3, page 1, où vous nous indiquez, au bas complètement, les prévisions additionnelles de clients, et je cite ─ je comprends que c'est dans le domaine commercial, pour l'année témoin 1999 assume que ces ressources additionnelles seront approuvées.

.



Pourriez-vous nous expliquer en quoi vous liez ces ressources additionnelles avec l'addition de clients dans le domaine commercial? J'adresse ma question à madame Parent mais ça pourrait être...

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Ce commentaire dont vous venez de citer fait directement référence au redressement du budget du service des Ventes demandé par Gazifère, puis vous trouvez, à l'intérieur du document qui a été déposé ce matin, une section qui traite spécifiquement du marché commercial qui, en passant, est le principal élément du redressement ─ on demande un redressement



de cent soixante-deux mille dollars (162 000 $) dont soixante-dix-sept mille dollars (77 000 $) pour le secteur commercial ─ qui serait principalement utilisé pour embaucher un représentant commercial additionnel, qui serait appuyé aussi par des outils additionnels. Mais c'est la base du commentaire qu'on fait à la pièce GI-1, document 2.3.

13
Q.
Dans l'éventualité où la Régie n'accordait pas ce redressement, avez-vous évalué l'impact qui en découlerait sur l'addition de clients, ou quel serait l'impact?


R.
On peut juste le faire à rebours, là, nous, notre objectif, encore là exprimé à la pièce GI-7, document 13, est d'aller chercher seize clients additionnels puis surtout la consommation additionnelle. Ce qu'il faut réaliser, c'est, c'est une chose aller chercher des clients mais aussi un de nos objectifs, c'est de visiter les clients existants pour identifier les équipements additionnels qu'on pourrait convertir au gaz naturel.

.



Donc, c'est cet aspect-là qu'on n'a jamais vraiment exploité dans le passé qu'on veut exploiter dans l'avenir. Dans le passé, on s'est surtout attardé à ajouter des clients mais là, on se rend compte qu'il faut visiter nos clients sur une base régulière pour maintenir une relation privilégiée avec ces clients-là, pour leur offrir un meilleur service mais aussi



pour identifier les opportunités d'ajout d'équipements.

.



C'est très difficile de déterminer avec précision ce qui va arriver si on l'a, si on ne l'a pas. Nous, ce qui nous fait le plus peur, ce n'est pas tant les conséquences à court terme que les conséquences à long terme. Là, j'embarque dans le redressement du budget des Ventes mais le fondement du redressement du budget des Ventes, c'est que tout ce qu'on a fait, surtout ces dernières années, a été vraiment d'étirer nos ressources au maximum puis on a mis en péril un peu notre croissance à long terme parce qu'on fait ─ excusez l'expression anglaise ─ on fait du  patching , on prend des ressources d'une place, on les met ailleurs, temporairement, en fonction des besoins urgents.

.



Si on veut maintenir notre croissance à long terme, il faut absolument ajouter des ressources pour bâtir des bases plus solides qu'on a présentement. Ce qu'on a ici, c'est une indication des objectifs qu'on vise à court terme mais comme je vous dis, je pense l'impact le plus important, c'est dans une perspective à long terme.

14
Q.
Lorsque vous nous indiquez, au document GI-7, document 1.3, la page 2 :




... augmenter de 114 000 mètres cubes la consommation annuelle...,

.



est-ce que je dois comprendre que cette prévision est incluse dans vos prévisions de volumes?


R.
Oui.

15
Q.
Elle l'est déjà?


R.
Oui.

16
Q.
Je vous référerais maintenant toujours à l'onglet 1, document 2.3, page 2, quant à la projection relative aux clients résidentiels, à quoi exactement est dû, en fait je dirais ce recul, est-ce que vous nous dites que l'APCHQ et la Société centrale d'hypothèques vous ont dit que c'était leur prognostic également mais est-ce qu'on vous a expliqué pourquoi exactement, outre la question de l'incertitude politique ou c'est seulement ça, la raison?


R.
C'est surtout ça. Ce qu'il faut comprendre, dans le secteur résidentiel, il y a deux grands segments de marché, il y a le segment de la nouvelle construction puis il y a le segment de la conversion des résidences existantes au gaz. La principale, disons, la baisse envisagée dans les additions de clients provient principalement du secteur de la nouvelle construction qui elle, est très sensible aux élections. Donc, c'est principalement dû aux élections qu'on a reflété une baisse dans les ajouts



de clients.

.



Ça a été démontré historiquement qu'à chaque fois qu'il y a une élection, surtout si c'est, s'il y a discussion de référendum, ça ralentit le niveau de nouvelles constructions, surtout dans l'Outaouais qui est une région particulièrement sensible. Ce qu'il faut comprendre, c'est que nous, on maintient quand même notre part de marché, c'est juste le niveau d'activités qu'on anticipe qui va baisser.

17
Q.
J'aimerais maintenant vous référer à l'onglet 2, document 4, pages 3 et 4. En fait, c'est plutôt une précision : si je compare la version originale avec les versions révisées, par exemple, je disais document 4, page 3, je ne sais pas si vous avez les versions antérieures...


R.
Oui.

(11 h 15) 

18
Q.
Par exemple, donc, je suis à la page 3, lignes 45, 44 et 45, à la colonne 3, nous notons une baisse des revenus anticipés mais les volumes demeurent les mêmes. Il y a d'autres exemples identiques, par exemple, à la ligne, aux lignes 50 et 51 et également un peu plus loin, dans l'industriel interruptible; je me demandais quelle est l'explication de cela?


R.
Bien, il y a deux raisons. Les dernières pièces, la pièce, par exemple, GI-2, document 4, page 3, datée du onze (11) novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix



huit (1998), reflète la mise à jour du dossier. Puis dans la mise à jour du dossier, tel que l'indiquait madame Parent dans ses commentaires, on a reflété une baisse substantielle des volumes à certains égards; puis à d'autres égards, on a reflété aussi une baisse du revenu additionnel requis qui est passé de un million sept cent quatre-vingt-dix-neuf (1 799 000 $) à un million vingt (1 020 000 $).

19
Q.
O.k.


R.
Donc, automatiquement, ça baisse les revenus.

20
Q.
D'accord, je comprends. Je vous référerais maintenant à l'onglet 3, au document 1, page 1. Encore une fois, si l'on compare la version révisée avec la version originale, on constate une diminution du coût du gaz; est-ce que je dois comprendre qu'il y a eu une diminution du prix du gaz, est-ce que c'est ce qu'on doit conclure?


R.
La principale différence, c'est que le dossier initial était basé sur la cause tarifaire de Consumers Gas telle que déposée; la mise à jour reflète la décision.

21
Q.
La décision.


R.
Ça fait que ce que ça signifie, c'est que le tarif 200 approuvé, il était inférieur au tarif 200 proposé.

22
Q.
Demandé?


R.
C'est ça.

23
Q.
Je vous référerais maintenant à l'onglet 5.


R.
Peut-être juste pour plus de précision à ma dernière réponse, ce que j'ai dit est vrai mais aussi, il faut tenir compte du fait que les volumes ont aussi changé entre les deux pièces que vous référez. Si on regarde, par exemple, à la pièce GI-3, document 1.1, le volume de gaz acheté à la ligne 4 est maintenant de cent quatre-vingt-quatre millions sept cent vingt-quatre (184 724 000) tandis que dans le dépôt initial, on parlait de deux cent dix-huit millions neuf cent quatre-vingt-quatre (218 984 000). Ça fait que c'est normal que coût total du gaz ait baissé aussi. Donc, c'est un effet combiné de changement de volumes puis de changement de tarif 200.

24
Q.
De tarif accordé, d'accord. Donc, à l'onglet 5, document 1.2, page 1, je me suis amusé à faire une comparaison entre la projection 5-7 de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), qui est, en fait je regarde la dernière ligne complètement, vingt et un point zéro quatre dollars (21,04 $) par mètre... par volume. Je ne sais pas si vous... d'accord?


R.
Oui, je le vois.

25
Q.
Si on compare ce chiffre avec ce que vous anticipez pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), on constate qu'il y a une augmentation de vingt-trois virgule soixante-seize pour cent (23,76 %) des charges d'exploitation par unité de volume vendu. J'espère que mon calcul est évidemment correct mais c'est le pourcentage auquel j'arrive. Cette



augmentation apparemment attribuable, si je comprends bien, à la baisse du volume des ventes pour l'année prochaine n'indique-t-elle pas que Gazifère devrait songer sérieusement à diminuer ses charges d'exploitation?


R.
Bien ça, c'est une approche que je dirais très simpliste, qui ne tient pas compte de la réalité de Gazifère. La raison pour laquelle la consommation baisse, comme on l'a démontré, c'est une baisse de consommation industrielle. Les charges d'exploitation reliées aux clients industriels sont très limitées. Donc, ce n'est pas à cause d'une baisse de consommation des clients industriels que tu as une baisse dans la charge de travail. Au contraire, on ajoute des clients dans les autres segments de marché, on fait de l'expansion, donc, la charge de travail augmente.

.



Ça, ça fait juste témoigner de la difficulté ou des défis auxquels fait face Gazifère sur une base régulière à cause de la volatilité des volumes industriels qui représentent une part importante des volumes de Gazifère. Donc, c'est un défi à gérer mais on ne peut pas délester des ressources lorsque les volumes fluctuent parce que le niveau d'activités, lui, malheureusement, continue à augmenter. 

.



Puis si on regarde au niveau de l'allocation du coût



de service, il y a très peu de charges qui sont allouées justement au tarif 9 qui est le tarif le plus volatile, pour refléter justement que la majorité du travail est pour les autres classes tarifaires.

26
Q.
Je repose ma question, vous donnerez peut-être la même réponse mais si on regarde l'augmentation des charges d'opération depuis mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), on arrive en moyenne à une augmentation annuelle de sept virgule neuf pour cent (7,9 %) alors que les volumes ont une tendance à être stables sinon à la baisse, je dirais. Ça ne vous amène pas à conclure que la machine grossit peut-être beaucoup alors ─ quand je dis  machine , évidemment la machine administrative ─ alors que les volumes, eux, demeurent relativement stables?


R.
Pas du tout. Au contraire, je vous réfère à la pièce GI-5, document 1.1, page 2, qui est une pièce qui a été déposée à la demande de la Régie, qui présente l'évolution des dépenses en dollars constants. Puis si on regarde, par exemple, si on se limite à l'évolution des dépenses par mètre cube résidentiel et commercial, les lignes ne sont pas numérotées malheureusement mais c'est la troisième ligne du tableau, on constate, en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), les dépenses par mètre cube étaient de trois virgule cinq sous (3,5 ); puis en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), elles vont être de



trois virgule six sous (3,6 ).

.



Ce que ça signifie, ça, en dollars constants, si on regarde les volumes résidentiels et commerciaux, il n'y a eu pratiquement pas de fluctuations des dépenses unitaires. Tandis que si on intègre dans l'équation la fluctuation des volumes industriels, là, c'est une comparaison qui est tout à fait boiteuse justement à cause de la volatilité des volumes industriels qui n'ont aucune relation avec le niveau d'activités. Je pourrais vous poser la question à l'inverse : si l'an prochain McLaren double ses volumes, est-ce que je devrais doubler mes dépenses? Les dépenses doivent suivre le niveau d'activités. Puis je pense que ce tableau-là, il est éloquent à cet égard-là.

27
Q.
Malgré votre réponse, si Gazifère devait réduire ses charges d'opération, si la Régie le lui demandait, est-ce que vous avez certains postes ─ on pourra peut-être y revenir parce que je les prendrai un par un ─ est-ce qu'il y a certains postes qui d'emblée vous viennent à l'idée où il pourrait y avoir de telles coupures ou de telles reports?


R.
Définitivement pas. Nous, on dépose un budget qu'on considère raisonnable puis au contraire, cette année, on demande un redressement justement parce que notre budget est trop maigre, on n'est plus en mesure de faire face à la concurrence de façon adéquate puis on



risque de mettre en péril notre croissance si on coupe trop. Nous, notre objectif, c'est de, puis on en parle au niveau d'incitatifs à la performance, au niveau de l'introduction, par exemple, d'une rémunération au rendement, nous, ce qu'on veut, c'est continuellement accroître la performance.

.



J'ai fait référence tantôt à une volonté d'augmenter l'automatisation de Gazifère, c'est par des initiatives de même où on va devenir plus performants puis on va pouvoir maintenir nos coûts à long terme. Mais présentement, je peux vous assurer qu'on fonctionne de façon très maigre, on est une petite équipe, on n'a pas cinquante (50) employés pour gérer un réseau de distribution rempli de défis, donc ma réponse est, au contraire, il faut redresser notre budget cette année, sinon on risque de mettre en péril notre croissance.

28
Q.
Je reviendrai sur ce point un peu plus tard lorsqu'on prendra chacun des postes de façon individuelle. J'aimerais maintenant vous référer, toujours à l'onglet 5, au document 2.1, page 1, encore une fois sur la question des frais de gestion générale, administration, mais cette fois-ci, ceux imposés ou chargés à Gazifère par Consumers Gas. Je me suis à nouveau amusé à faire le petit calcul de l'augmentation entre quatre-vingt-dix-sept (97) et quatre-vingt-dix-huit (98).



Je suis à la première ligne,  Administration , entre quatre-vingt-dix-sept (97) et quatre-vingt-dix-huit (98), on constate une augmentation de cinquante-sept pour cent (57 %) des frais d'administration. Et pour l'année prochaine, selon ce que vous suggérez, vous nous annoncez une hausse de trente-huit point quatre pour cent (38,4 %). C'est peut-être une bonne chose de vérifier si mes chiffres sont exacts, monsieur Marois calcule.


R.
Le pourcentage semble bon, oui.

29
Q.
Est-ce qu'on doit conclure à une tendance, comment expliquez-vous ces augmentations aussi importantes?

.



MME ANN MARIE BAGNALL :


A.
If I can deal first with the variance between the nineteen ninety-nine (1999) and the nineteen ninety-eight (1998) management fee, if I can refer you through to the response to the Régie, filed as GI-5a, Document 3.3, under "Administration", it notes there that the majority of the increase is due to a charge for meter reconditioning services. 

.



While these services have been performed for Gazifère in the past, we had only recognized them as part of the management fee in nineteen ninety-nine (1999). So, it was more of an adjustment of the management fee to ensure that we were charging Gazifère correctly for the services that we are providing.



Between nineteen ninety-seven (1997) and nineteen ninety-eight (1998), what you're seeing there is the impact of us performing our comprehensive cost allocation study. As I said previously, that study involves taking a much more detailed activity analysis review of all of our departments. And it resulted in a change in our fully allocated costs because we were more thoroughly capturing everything that we were performing, and that rippled through into the management fee.

30
Q.
Would you please give us more details with respect to risk management? We see an increase of twenty-nine point five percent (29.5 %). I'm referring to the same document.


A.
Risk management, while the increase is approximately thirty percent (30 %) as you've said, the dollar variance was just under two thousand dollars ($2,000). Risk management, in performing their allocation of costs to Gazifère for services received, they break their activities down into several activities in order that they can more appropriately match the costs with the services performed.

.



The services that they do for Gazifère include looking after all of their insurance requirements, this includes risk assessment, purchasing of insurance, and claims handling. The costs are



allocated on various bases, a lot of which is including time because of the fact that Gazifère's needs is not a consistent, you can't just take your time, you have to say, "How much time do we spend on Gazifère?", and allocate the costs of that. As well, for vehicle insurance, what they have decided there is because for vehicle insurance, you have a set amount of insurance, it's equal per vehicle, it's allocated on a percentage of the fleet.

31
Q.
With respect to meter reconditioning, I'm not sure I quite understood the answer that was given in the document, I think it is GI-5A, Doc. 3, Page 2?


A.
The answer was provided on Page 1 of Document 3.3?

32
Q.
Yes, you're right, I'm sorry.
.



M. ROCK MAROIS :


R.
En d'autres mots, c'est un service qui a toujours été fait pour Gazifère mais dont on ne payait pas.

33
Q.
Ah, c'est ce que ça veut dire?


R.
On ne nous facturait pas. Ça fait que c'est pour ça qu'on voit des augmentations importantes, ce n'est pas des augmentations au niveau des coûts de provision des services, c'est qu'il y a bien des services, par le passé historiquement, pour lesquels on ne payait pas. Puis là, au fur et à mesure que Consumers Gas fait ces études-là d'allocation du coût de service, on découvre des coûts pour lesquels on aurait dû être chargé puis on n'est pas chargé, ça



fait que c'est pour ça, il y a certaines années, ça entraîne malheureusement des pourcentages d'augmentation importants mais c'est plus équitable.



L'autre façon de le regarder, c'est qu'on a eu des bonnes années où on avait peut-être des coûts moindres que qu'est-ce qu'ils auraient dû être.

34
Q.
Est-ce qu'on peut s'attendre, ou est-ce qu'on doit s'attendre ─ et je l'utilise entre guillemets ─ à d'autres  mauvaises surprises , dans la mesure où, encore une fois, je vous réfère à une augmentation de cinquante-sept pour cent (57 %) et là, on reviendra là-dessus pour l'année dernière...


R.
Mais par définition, si c'est une surprise, je pense que c'est parce qu'on ne peut pas la prévoir. Puis là, chaque année qui passe, la procédure devient de plus en plus rigoureuse puis je pense que, comment je pourrais dire, ça a été une transition qui est normale.

35
Q.
Est-ce que ces études d'allocation des coûts faites par Consumers Gas sont disponibles?

.



MME ANN MARIE BAGNALL :


A.
I'm not sure of what you mean by the term "available". They are reviewed through our main rate case with the Ontario Energy Board, and in that context, they are discussed.

36
Q.
It may be a good idea that these documents be made available to the Régie.



Me PIERRE PAQUET :



Je m'objecterais à cette demande-là sur la base qu'il s'agit d'un dossier tarifaire qui est constitué en Ontario. On a eu des demandes, d'une part, donc ce n'est pas un document qui est nécessairement pertinent pour les fins de l'étude par la Régie; d'autre part, c'est une demande qui m'apparaît plus appropriée dans le cadre d'une demande d'information qu'on ait pu avoir le temps de réviser la documentation. Et puis là, je ne sais pas où ça se trouve, on n'a pas de contrôle non plus nécessairement sur ce qui se fait chez Consumers Gas. On est un petit peu en retard pour demander ce genre d'information-là. 

.



Ça fait que pour ces deux motifs-là, je m'objecterais à la question et à la demande.

.



Me NICHOLAS PLOURDE :



Je n'en fais pas une demande à tout crin, là, cependant ce que je dis, c'est que pour les prochaines années, si d'autres augmentations importantes sont à prévoir, il serait fort intéressant d'avoir ces études.

(11 h 33)

37
Q.
And for last year, I know it's not relevant directly to this hearing, but could you tell us what was the reason for the 50% augmentation?


A.
As I mentioned previously, the difference between nineteen ninety-seven (1997) and nineteen ninety-eight (1998) is due to the comprehensive cost study that we undertook for the nineteen ninety-eight (1998) test year. That was the year that we did a detailed activity analysis which was quite comprehensive, very detailed. That went through, and for every department where services were being provided, we went through and broke their departmental costs down on an activity level basis, and then allocated them across based on drivers. That level of analysis had not previously been done. So, it identified additional services that were being performed for which the cost should be charged to Gazifère.

38
Q.
So, am I to understand that this fifty percent (50%) augmentation was to pay that study or was...


A.
No, the costs of the study were borne by Consumers Gas. This increase relates to the services being performed for Gazifère.

39
Q.
It is an on-going process, am I to understand, because last year you identified a certain list of spendings that should be borne between Consumers Gas and Gazifère, but this year, you have a new spending with respect to meter reconditioning? So, am I to understand that the study you made last year is still on-going and that you may in the future, for example next year, find any other spending that should be



borne by the two companies or shared by the two companies? That is what I mean by on-going process?


A.
The cost study itself is done for our rate case filing and, as such, we have been doing it on an annual basis. The activity analyses are being completed on an annual basis.

40
Q.
Je vous référerais maintenant à l'onglet 7, document 1, page 2 : "Efforts de marketing accrus". Est-ce que ça fait double emploi ou est-ce que c'est complémentaire au poste de redressement que vous demandez, parce que je regarde la pièce GI-7, document 1.3, et on parle là d'un poste qui m'apparaît similaire pour le marché résidentiel? En fait, on prévoit là en tout et pour tout pour les nouvelles constructions et conversions quarante-sept mille dollars (47 000 $)?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Bien, il y a une relation entre les deux montants, mais ça ne fait pas double emploi. La preuve de ça, c'est si on revient à la page précédente, GI-7, document 1, lorsqu'on calcule l'écart de cent soixante-seize mille huit cent dollars (176 800 $) à l'intérieur duquel est compris l'écart de cent soixante-deux mille dollars (162 000 $) pour le redressement, cet écart-là est obtenu en comparant le budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) à la cause mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).



Ça fait que c'est un redressement par rapport à la cause mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998). 

.



Par contre, dans les faits, on a entamé ce redressement-là au moins sur une base temporaire dans le secteur de la nouvelle construction résidentielle en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998). Puis ça, ça se reflète dans les dépenses réelles. En d'autres mots, mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), cinq et sept (5.7), par rapport à la cause.

.



Donc, il n'y a pas de double emploi dans le sens que le cent soixante-deux mille (162 000 $) est comparé avec le budget original, mais dans les faits, il y a des choses qu'on a dû initier de façon urgente en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), parce que justement la concurrence se faisait sentir dans un segment de marché spécifique.

41
Q.
Onglet 8, document 1.2, page 1; en fait, suite à une question que nous vous avions posée, nous vous demandions le détail, là, des frais de gestion ainsi que la nature des modifications qui seront apportées au système de facturation des clients à grand débit. À moins de me tromper, je ne pense pas que vous nous avez donné une réponse quant à la nature des modifications que vous proposez d'effectuer à la facturation. J'aimerais vous entendre là-dessus?


R.
Si je comprends bien votre question, la nature des



modifications qui sont apportées au système de facturation des clients à grand débit, c'est justement de passer à l'impression par laser, puis c'est ça qui est indiqué dans le deuxième élément, c'est... je ne sais pas si vous ne cherchez pas plus que ça, là...

42
Q.
O.K., c'est ça?


R.
Oui.

43
Q.
Et vous prévoyez une dépense de trente-deux mille dollars (32 000 $) pour cela, c'est ça?


R.
Oui, parce que c'est tout un système manuel présentement. C'est surtout pour automatiser davantage ce procédé-là, puis d'augmenter la qualité en même temps du...

44
Q.
Et la qualité s'en verrait améliorée comment?


R.
Bien, par la rapidité, la qualité de la facture.

45
Q.
Est-ce qu'il y a des problèmes d'identifiés quant à la rapidité présentement?


R.
Bien, je présume, là, je ne suis pas au courant des détails, mais je présume que si on propose un changement, c'est pour être plus parfait.

46
Q.
On parle de combien de clients?


R.
Je ne peux pas vous répondre...

.



MME LUCIE VANDAL-PARENT :



On pourrait vous revenir sur ça, là.

.



ENGAGEMENT 1 :
Aviser quant au nombre de





clients qui seraient desservis par le nouveau système automatisé de facturation (Engagement rempli à la reprise de la séance en après-midi).

.

47
Q.
Toujours à l'onglet 8, document 1.3, page 1, relativement au projet d'impartition des compteurs, la relève des compteurs, vous nous indiquez des bénéfices marginaux qui pourraient être économisés et vous nous référez au document GI-9, document 1, page 3. J'ai tenté en vain d'identifier l'économie en question qui devrait se refléter, j'imagine, là, dans les bénéfices marginaux, une économie de vingt mille sept cents dollars (20 700 $)?


R.
On vous a référé à cette pièce-là juste pour vous montrer en gros de quels bénéfices il s'agissait, correct. Alors, nous, on a procédé plus par un pourcentage en moyenne, on paie un pourcentage de bénéfices marginaux par employé. Alors, c'est comme ça qu'on a fait le calcul des bénéfices marginaux ici, là.

48
Q.
Mais est-ce que je dois comprendre que cette économie se reflète dans le tableau en question?


R.
Exactement. Ça a été pris en compte.

49
Q.
Onglet 9, document 1, page 1, je reviens à la question de l'augmentation des coûts. On constate une



augmentation projetée de douze point trois pour cent (12.3 %) au chapitre des frais d'administration. À nouveau, je vous pose la question, en cette période que je pourrais qualifier d'austérité financière, tant pour les gouvernements que les entreprises, comment vous justifiez une augmentation de douze point trois pour cent (12.3 %) au chapitre des frais d'administration?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Madame Parent pourra compléter, mais les principaux motifs d'augmentation dans ce secteur-là sont de nature informatique. Je réfère à la pièce GI-9, document 1, page 6. Il y a deux éléments importants qui sont malheureusement hors de notre contrôle. Le premier, c'est le fameux problème de l'an deux mil (2000) et on n'a pas le choix de se préparer. Le deuxième est directement relié au report du projet CIS de Consumers Gas. 

.



Ce qu'il faut comprendre, c'est lorsque Consumers Gas a initié le projet CIS, il y a déjà plusieurs années, ils ont pratiquement cessé de faire des modifications au système actuel ou ils ont maintenu les modifications au minimum. Quand on va parler de système actuel, l'expression "legacy system", les systèmes existants.  Là, étant donné le report du projet CIS, Gazifère doit continuer à utiliser, tout



comme Consumers, les systèmes existants, mais ces systèmes existants-là malheureusement doivent être modifiés pour refléter le report, pour être mis à jour. Puis notre quote-part de ces modifications-là est le soixante-seize mille six cents (76 600) qu'on voit là. 

.



Tout ça pour dire que c'est les deux principaux éléments qui justifient l'augmentation dans le secteur de l'administration, qui sont des éléments reliés à l'informatique.

50
Q.
Comment vous pouvez justifier cette dépense au montant de soixante-seize mille six cents dollars (76 600 $) que vous projetez de faire pour améliorer les systèmes actuels, alors que vous nous dites du même souffle, là, qu'à court terme, on risque de devoir mettre au rancart ce système, c'est-à-dire ne plus l'utiliser parce qu'il ne répondra plus à nos besoins? Ce n'est pas un peu, comment dirais-je, bizarre que d'investir dans un système qui peut-être demain ne nous servira plus? Si j'ai bien compris, là, parce que c'est ça l'objet du compte d'écart?


R.
Ce n'est pas optimal, mais on n'a pas le choix. On ne peut pas malheureusement changer de système informatique du jour au lendemain. Ce qu'il faut comprendre, c'est que Gazifère est intimement liée à Consumers Gas en termes informatiques. La grande majorité de nos systèmes sont les mêmes. Donc, moi,



ce que je veux faire, c'est que je veux initier une étude pour voir où on peut apporter des améliorations, mais peu importe les résultats de cette étude-là, on sait qu'on ne pourra pas faire de changements à très court terme. Donc, on n'a pas le choix que de continuer à utiliser ces systèmes-là pour au moins l'année en cours et puis...

51
Q.
Et cette dépense de soixante-seize mille dollars (76 000 $) est nécessaire absolument pour une année?


R.
Bien, ça revient à ce que madame Bagnall a mentionné tantôt. Consumers doit faire ces changements-là à leurs systèmes, puis nous, on hérite de notre quote-part à travers l'allocation des coûts. C'est la dure réalité. Le fait d'utiliser les systèmes de Consumers à atteindre des économies d'échelle, d'un autre côté, si Consumers encourt des dépenses pour des systèmes que Gazifère utilise, Gazifère hérite de sa quote-part, donc...

52
Q.
Avez-vous étudié effectivement ces économies d'échelle, en bout de ligne, là, si... je ne sais pas combien vous avez investi depuis les dernières années dans le système de Consumers, si demain matin, vous devez vous doter de votre propre système, est-ce que ces économies d'échelle ont été étudiées?


R.
Mais c'est ça que j'essaie de faire, là, d'initier une étude pour voir... on est dans un cercle vicieux, je veux dire à un moment donné, si tu ne dépenses pas d'argent pour regarder ce qui est... les options que



tu as, tu ne le sauras jamais. Ça fait qu'on est à ce moment-là. C'est sûr que je garde l'esprit ouvert. D'un autre côté, il y a beaucoup, beaucoup de contraintes opérationnelles qui sont envisageables. Comme je vous dis, on est intimement lié à Consumers.

.



Juste en passant, tantôt vous demandiez le dépôt d'une étude de Consumers, bien il y en a une ici de déposée concernant ces frais-là. Je vous rèfère à quelques pages plus loin, la section GI-9, document 1.1...


R.
C'est un tableau, là.

53
Q.
Oui, mais c'est un tableau, mais ça indique les coûts d'ensemble de Consumers Gas qui sont reliés au report de CIS, puis la quote-part de Gazifère qui est d'environ un virgule cinq pour cent (1,5 %) des coûts.

(11 h 47) 



M. FRANÇOIS TANGUAY :

54
Q.
Vous faites référence à quel tableau?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
À la pièce GI-9, document 1.1, pages 3 et 4 de 9.

.



Me NICOLAS PLOURDE :

55
Q.
Excusez ma curiosité, mais cette dépense de soixante-seize mille dollars (76 000 $), je comprends qu'elle est nécessaire, mais elle est pour apporter quel



changement?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Bien, c'est très technique, là, je ne suis pas sûr si je serais en mesure de vous répondre à ça, mais il y a une série de changements qui sont mentionnés au tableau. Comme je vous ai mentionné, les changements au système existant ont été maintenues au minimum, dans l'espoir que le système CIS était pour entrer en vigueur plus tôt que prévu. Là... pas plus tôt que prévu, mais je veux dire à une certaine date.

.



Là, avec le report, bien il y a des modifications minimales qui doivent être apportées au système pour le rendre, pour augmenter la performance à un niveau acceptable, mais comme je vous dis, je ne peux pas vous l'élaborer parce que je n'ai pas les connaissances techniques en informatique.

56
Q.
Toujours à l'onglet 9 du document 1.1, page 2, je vous demanderais plus de précisions sur la réponse que vous avez donnée à l'une de nos questions relativement aux frais d'administration reliés aux activités non réglementées. Je ne suis pas certain, là d'avoir saisi, là, le pourquoi de cette dépense.

.



MME LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
Dans la réponse à l'onglet E, on fait référence à des décisions de la Régie du gaz naturel qui, à ce



moment-là, estimait à cinq pour cent (5 %) des revenus d'intérêt les frais d'administration d'une telle activité, c'est de là que le cinq pour cent (5 %) vient.

.



Une autre décision où on retrouve encore cette même... ce même pourcentage, c'est la décision G-385, qui était sur la cause tarifaire 8384 de Gazifère.

.



Alors, ce sont les deux décisions où la Régie ordonne à Gazifère d'utiliser cinq pour cent (5 %) des frais, comme frais d'administration, là, pour, comme par exemple les revenus qui sont générés par les intérêts.

57
Q.
O.K., donc c'est ce cinq pour cent (5 %) automatique, là, qui donne le montant de la dépense?


R.
Exactement.

58
Q.
C'est ce que je dois comprendre?


R.
C'est ça.

59
Q.
D'accord, merci. Page... document 1, page 5  rémunération au rendement - 40 000 $ , je comprends que vous avez annexé en guise de réponse à une question que nous vous posions, le petit guide bleu, là, sur la rémunération. Toutefois, comment arrivez-vous à ce chiffre de quarante mille dollars (40 000 $) pour ce programme, c'était plutôt l'objet de la question, là.



M. ROCK MAROIS :


R.
Je peux juste rajouter, on a déposé plus que le petit guide bleu là, on a déposé...

60
Q.
Non, non...


R.
... le témoignage qui avait été déposé...

61
Q.
Effectivement...


R.
... en Ontario.

62
Q.
... mais c'est parce que c'est pas chiffré, là.


R.
Bien, le chiffrage, c'est simplement l'application des taux prévus par catégories salariales, donc c'est...

63
Q.
Ce n'est pas une augmentation de la masse salariale de quarante mille dollars (40 000 $) qui est prévue?


R.
Pas nécessairement parce que lorsque Consumers a introduit le  success sharing , il a aussi rajusté les augmentations annuelles pour les abaisser un peu.



Donc, il y a eu une compensation dans la rémunération de base pour compenser en partie l'introduction du  success sharing . 

.



Mais ça, c'est une... comment je pourrais dire, dès que tu introduis un système de rémunération au rendement, il faut que tu émettes des hypothèses pour faire tes budgets, ça fait que l'hypothèse qui a été émise, c'est que dans l'ensemble, les employés atteignent cent pour cent (100 %) de leur objectif, donc, si dans la réalité tu as des employés qui n'atteignent pas leurs objectifs, puis il y a des



employés qui excèdent leurs objectifs, c'est exactement la même façon que Consumers a faite puis qui a été approuvée par la Commission de l'énergie de l'Ontario qui est, à toutes fins pratiques, la seule façon qu'on peut budgétiser pour ce genre de...

.



Je pense que ce qui est important dans tout ça, c'est toute la question de la philosophie de la culture de performance qui veut être créée avec ça, puis toute la notion de rémunération au rendement est étroitement liée à des incitatifs au niveau du distributeur.

.



Si tu veux que le distributeur performe, il faut que les employés performent, donc, il faut que tu trouves une façon de récompenser les employés performants.



Ça fait que c'est toute la question de la philosophie d'une culture performante que tu veux instaurer avec ce genre de...

.



Puis l'autre chose aussi, c'est une question de... ce qui est très important, c'est la grande majorité des entreprises aujourd'hui, d'une certaine taille, offrent une rémunération au rendement, donc, si tu veux être compétitif sur le marché du travail, si tu veux être capable d'attirer des gens compétents, t'as pas le choix, tu dois offrir une composante à la rémunération au rendement.

64
Q.
Quand vous dites  d'une certaine taille , est-ce que...


R.
Bien, je veux dire, je ne parle pas des petites PME là, je n'ai pas le pourcentage précis, mais c'est... le pourcentage est... je parlais justement avec le directeur qui est responsable de ce programme-là, il me disait qu'un sondage récent indiquait qu'il y avait à peu près quatre-vingts pour cent (80 %) des entreprises qui offraient une rémunération au rendement pour l'ensemble des employés, pas juste les superviseurs, là, pour l'ensemble des employés, donc, c'est très très répandu. Je pense qu'on avait du rattrapage à faire à ce niveau-là.

65
Q.
Onglet 13, document 8, page 1. Concernant l'investissement que vous prévoyez, de l'ordre de trois millions deux cent quarante-cinq mille neuf cents dollars (3 245 900 $) relativement à l'addition de clients, vous ne... comment vous expliquez un investissement aussi important dans la mesure où vous anticipez une baisse, en fait, je ne dirais pas une baisse de la clientèle, mais plutôt un ralentissement, là, d'accroissement de la clientèle et également, une baisse du volume des ventes?

.



C'est un petit peu en réponse à une question de la Régie, là, vous disiez ne pas être tout à fait d'accord avec cette prémisse à l'effet là qu'il y avait une baisse des volumes et une baisse de



l'accroissement des clients, mais pourtant, c'est ce qu'on constate, là.

.



Je peux vous référer, là, aux documents pertinents, mais c'est les deux prémisses que nous avons. Comment, donc, justifier un tel investissement?


R.
Bien, je pense que vous avez une question que je considère  loadée  là, dans le sens que vous ne faites aucun effort de départager des chiffres à l'état brut...

66
Q.
Aidez-moi, dans ce cas-là!


R.
Oui, bien je pense que je vais devoir vous aider, parce que je pense que vous avez besoin de vous éduquer en termes d'analyse des chiffres...

67
Q.
Merci!


R.
... parce que si on regarde dans la catégorie industriel, c'est le seul secteur où on anticipe une baisse de volume. Ça...

68
Q.
Vous référez à quelle page?


R.
Bien, vous, vous me référiez à la pièce GI-13, document 8...

69
Q.
Oui...


R.
... dans le tableau qu'il y a là, le seul secteur où on anticipe une baisse de consommation, c'est dans le secteur industriel puis ça, c'est une baisse de consommation des clients existants, donc ça, ça n'a absolument aucun rapport avec les projets d'investissement, tu as des clients qui sont



desservis, ils prennent moins, ça n'a aucun lien avec les clients existants.

.



Le même phénomène, ce que j'essaie de dire dans cette pièce-là, le même phénomène se produit au niveau des clients résidentiel et commercial. 

.



Si tu t'attaches aux volumes totaux que Gazifère présente dans sa cause, les volumes totaux sont composés, dans le fond, de la consommation des clients existants et de la consommation des nouveaux clients.

.



Si la consommation des clients existants change, tu ne peux pas... comment je pourrais dire, tu ne peux pas tirer la conclusion que l'écart entre la consommation d'une année et l'écart entre la consommation d'une autre année, c'est uniquement dû aux nouveaux clients. 

.



On constate effectivement une baisse de la consommation moyenne des clients existants, on en a discuté à maintes reprises, j'ai même présenté un tableau à la pièce GI-16, document 1.5, puis ça, ce tableau-là a été présenté à maintes fois devant la Régie, qui indique clairement qu'il y a une réduction dans l'usage moyen des clients résidentiels, en grande partie des clients existants.



Ça veut dire pour une multitude de raisons, les gens font des efforts d'efficacité énergétique, des appareils plus performants, etc., il y a une baisse dans la consommation moyenne. Ça, ça va se retrouver automatiquement dans tes projections totales de l'année à venir. Je ne sais pas si vous me suivez?

70
Q.
Oui, tout à fait.


R.
Ça fait que si on regarde, toutes choses étant égales par ailleurs, même si tu rajoutes zéro client, ta consommation risque de... va baisser. Ça fait que c'est pour ça que je vous dis, lorsque tu analyses les projections de consommation totale, il ne faut pas assumer que l'augmentation des nouveaux clients n'est pas importante à cause que l'augmentation totale l'est peut-être moins, parce que cette consommation totale-là est affectée par une modification de la consommation des clients existants.

.



Ça fait que ça, c'est la mise en garde en termes de volumes, dans le sens qu'il faut faire vraiment très très très attention de tirer quelque conclusion que ce soit bêtement à partir de volumes totaux. Il faut les décortiquer, il faut être capable de les décortiquer pour être capable de comprendre, premièrement, c'est-tu des volumes reliés, justement, à l'ajout, à l'extension du réseau, c'est tu aussi des volumes reliés aux clients existants qui n'ont



aucune relation avec les projets d'investissement.



Ça fait que c'est ça que je tente d'expliquer dans la réponse à la question 13.3 de la Régie. 

.



Votre autre... c'est pas une question, c'est plus un commentaire que vous faites à l'effet qu'il y a un ralentissement au niveau des ajouts de clients, je vous ferai remarquer que oui, effectivement, c'est moindre que l'année passée, mais c'est quand même substantiel.

.



On parle, à la pièce... on en parle à plusieurs endroits, là, mais on en parle à la pièce GI-1, document 2, les hypothèses, de rajouter mille cent neuf (1,109) clients. Bien, pour un distributeur qui distribue, qui sert vingt mille (20,000) clients, c'est considérable.

.



Je pense qu'en termes de nombre d'addition de clients, c'est plus que Gaz Métro, donc, il faut, je pense qu'il faut faire attention lorsqu'on émet des commentaires de même.

.



Puis de toute façon, puis ça, c'est ma conclusion à ma réponse, c'est que nous, lorsqu'on fait un projet d'extension de réseau, il est analysé projet par projet, chaque projet, on fait une analyse de rentabilité en utilisant les critères approuvés par



la Régie, puis on fait seulement les projets qui sont rentables.

.



Donc, ce qu'on a démontré à la Régie l'année passée, c'est qu'on avait beaucoup de difficulté à faire une analyse de rentabilité globale, prendre le budget global puis d'essayer de faire une analyse de ça, mais ça, ça ne nous empêche pas que dans les faits, à chaque projet qu'on fait, on l'analyse.

.



Donc, on tient compte automatiquement de l'augmentation de la consommation par rapport aux investissements.  C'est pour ça que c'est vraiment une mise en garde importante que je fais ici, il faut faire très très très attention d'analyser les chiffres trop généraux, sans les décortiquer.

71
Q.
Merci d'avoir fait mon éducation. J'aimerais maintenant vous référer à l'onglet 14, document 2, page 1. L'équilibre entre la dette à long terme et la dette à court terme, de quelle façon c'est décidé ou quels critères guident Gazifère dans l'établissement des différents pourcentages?

(12 h 00)


R.
Notre témoin expert, madame McShane, nous avait indiqué qu'un pourcentage d'environ cinq pour cent (5 %) pour la dette à court terme serait raisonnable, disons c'est difficile d'atteindre un pourcentage très précis, là, lorsqu'on établit la structure du



capital, c'est pour ça qu'on s'est... qu'on se maintient proche du cinq pour cent (5 %), là cette année on prévoit sept... non, six pour cent (6 %).

72
Q.
Donc, si j'avais d'autres questions pour ce point, c'est peut-être mieux d'attendre...


R.
Oui.

73
Q.
... madame McShane?


R.
Je pense que oui.

74
Q.
Peut-être... je la poserai à madame McShane, mais je voudrais vous la poser également. Vous nous indiquez, en réponse à l'une de nos questions, que la dette à long terme de Gazifère est due à des sociétés affiliées, là, je ne sais pas si c'est le bon terme, et qu'elle n'est pas garantie. Est-ce que ce fait a été considéré dans... en fait, devrait avoir, selon vous, une influence sur la prime de risque? Est-ce que c'est un facteur que vous avez considéré?


R.
Bien, là...

75
Q.
Sinon, je réserverai ma question pour madame McShane.


R.
Oui... bien, le témoin expert, c'est madame McShane, mais je pense qu'on parle de deux choses différentes. Dans le fond, le fait que la dette ne soit pas garantie augmente le risque du prêteur, mais quand on parle de la prime de risque, c'est plus de l'investisseur, ça fait que pour moi, c'est deux éléments distincts, mais encore là, c'est madame McShane qui est l'expert, mais je ne sais pas si vous me suivez, c'est... le fait qu'un prêteur prête de



l'argent à Gazifère non garanti, bien il y a un risque plus élevé, ça fait que si jamais il arrivait quelque chose à Gazifère...

76
Q.
Pour qui le risque?


R.
Pour le prêteur.

77
Q.
Pas pour Gazifère?


R.
Non, c'est ça que je dis, parce qu'on parle de deux choses, quand on parle de dette à long terme, on parle d'un prêteur...

78
Q.
Oui...


R.
... et quand on parle de prime de risque pour l'investisseur, on parle d'investisseur. Dans ce cas-ci, c'est deux sociétés affiliées qui font la même chose, là, t'as Enbridge qui est à la fois investisseur, mais à la fois prêteur, mais le fait que... ce que j'essaie de dire, c'est que le fait que la dette ne soit pas garantie augmente son risque à un niveau où la dette...

79
Q.
Oui, pardon, je parlais de la prime de risque de Gazifère?


R.
Non.

80
Q.
Non quoi?


R.
Je ne peux pas voir où le fait que la dette ne soit pas garantie ait un effet quelconque sur notre recommandation pour un taux de rendement.

81
Q.
Aucune, selon vous?


R.
Non.

82
Q.
ÇA ne diminue pas, selon vous, le risque associé à



Gazifère le fait que la dette soit détenue ou due plutôt à des sociétés parentes?


R.
Bien non...

83
Q.
Ou affiliées?


R.
... nous, on doit respecter nos engagements, peu importe à qui on les paie, je veux dire, nous on emprunte de l'argent, on doit payer les intérêts, on doit rembourser les capitaux, ça fait que nous, l'important, c'est de s'assurer que le taux de rendement qu'on obtient génère des ratios de couverture reconnus dans l'industrie qui sont suffisants pour prévoir le remboursement de ces dettes-là et le paiement des frais d'intérêt.

.



Le fait que ce soit garanti ou non ne nous libère pas de nos obligations, la seule chose que ça dit, c'est que si jamais il arrive quelque chose de très grave à Gazifère, comme une faillite ou quoi que ce soit, le prêteur...

84
Q.
Consumers va payer toutes les dettes?


R.
Bien, il est plus à risque.

85
Q.
O.K. J'aimerais maintenant vous référer à votre témoignage en chef, onglet 16. Excusez-moi. Donc, onglet 16, document 1.13, page 1, relativement à la proposition que vous faites de substituer la procédure formelle de fermeture des livres par un rapport simplifié, vous dites, en réponse à une question de la Régie, et je cite :




Nous sommes d'avis que la nature exacte de ces pièces pourrait être déterminée à partir de discussions avec la Régie et les principaux intervenants.
.



En parlant des pièces, là, vous référiez aux pièces qui pourraient être éventuellement annexées à ce rapport simplifié. 

.



Compte tenu de cette réponse, ne considérez-vous pas qu'il est peut-être prématuré, dans le cadre de la présente audition, que de proposer ce projet compte tenu, là, des discussions que vous suggérez qui se tiennent entre les principaux intervenants?


R.
Non, pas vraiment, parce qu'à mes yeux à moi, la fermeture des livres qui s'en vient là, pour l'exercice mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-huit (1997-98), va se dérouler comme à l'habitude, donc, selon les anciennes règles du jeu, mais la Régie pourrait possiblement émettre des directives dans ses décisions pour suggérer comment on pourrait établir justement ces pièces-là pour la prochaine année.

.



Donc, je pense que la seule façon d'établir comment la fermeture des livres va se dérouler, c'est à l'avance, il faut... si on ne le fait pas à l'intérieur de la cause tarifaire, il va falloir



revenir dans une cause générique qui, dans le cas de Gazifère, n'est pas bien bien productive, là.

.



Si on se réunit tous encore un autre tantôt juste pour parler de ça, je pense que c'est une opportunité de soulever le sujet.

.



Comme je le mentionne là-dedans, Gazifère en soi, notre objectif premier c'est vraiment d'alléger le processus, je veux dire, je pense que c'est une volonté exprimée par tous, ça fait partie, habituellement, d'une proposition incitative de tenter d'alléger la réglementation, pour nous, c'est une opportunité de le regarder.

.



J'ai admis candidement que ce n'est quelque chose qu'on a regardé dans le détail dans le sens que je n'ai pas des pièces à déposer pour savoir qu'est-ce que ça pourrait avoir l'air, mais dans le fond ce qu'on veut voir, c'est si la Régie est prête à regarder ça, puis si oui, bien on va trouver une façon, là, Gazifère pourrait faire une proposition qui pourrait être commentée ou il y a différentes formules qu'on peut utiliser. Mais je ne pense pas que c'est quelque chose de très complexe, c'est juste de dire : s'il y a une volonté d'alléger, regardez comment on peut le faire.

86
Q.
Est-ce que vous comprendrez que c'est un peu



difficile pour nous, à titre d'intervenant, de pouvoir commenter avec exactitude ou avec pertinence une telle proposition, sans savoir exactement, là, à quoi elle ressemblerait, c'est quand même la procédure formelle de fermeture des livres, vous comprendrez que  pour les intervenants surtout, pour la Régie aussi, il va sans dire que c'est une étape importante, là, c'est un des moments, là que pour s'assurer, si vous me permettez d'utiliser un terme,  l'accountability  de Gazifère, c'est le moment privilégié, de même que lors de la cause tarifaire, pour poser ces questions. Là, vous me demandez d'abolir cette procédure, mais on ne sait pas pour la remplacer par quoi, là.


R.
Mais vous comprendrez aussi...

87
Q.
On est un petit peu dans l'incertitude.


R.
... que la procédure de fermer, la fermeture des livres est unique en Amérique du Nord, puis dans l'ancienne loi, la Loi de la Régie du gaz naturel, il y avait une provision, l'article 36, qui traitait spécifiquement des excédents de rendement.

.



Dans la nouvelle loi, il n'y a aucune mention concernant les excédents de rendement, puis si on veut se mettre un peu au diapason là de ce qui se fait ailleurs, c'est peut-être une opportunité d'alléger le processus; je ne dis pas d'éliminer tout puis que Gazifère n'ait pas des comptes à rendre,



comme vous dites, mais je pense que ça serait intéressant de regarder, dans le fond nous, ce qu'on veut obtenir ici, c'est un peu de voir s'il y a de l'intérêt à l'alléger, si oui, moi je peux voir facilement, par exemple, une chose qui pourrait être faite par la suite, si la Régie dit oui, on va le regarder.

.



Gazifère pourrait soumettre une proposition qui pourrait être circulée aux parties intéressées qui commenteraient, puis ça pourrait se faire assez facilement, mais moi, je ne voyais pas l'intérêt pour Gazifère de faire ça tout de suite, d'élaborer, disons, un modèle de nouvelle fermeture des livres sans savoir s'il y a de l'intérêt pour le faire.

.



Ça fait que je me dis, si la Régie se dit intéressée, on pourrait soumettre une proposition qui serait circulée pour commenter, possiblement. Je ne sais pas. Je pense que ça pourrait se faire ainsi, ça ne serait pas trop lourd comme processus, puis tout le monde aurait l'opportunité de commenter.

88
Q.
Document 8, page 1, et en fait, aussi documents 9 et 11, là. Vous nous dites que l'objectif des indices de qualité proposés ne vise pas à améliorer la qualité du service, mais à maintenir cette qualité constante. Est-ce que c'est ce que je dois comprendre? Première partie de ma question, il y aura la deuxième par la



suite.


R.
L'objectif est de s'assurer que l'augmentation de la performance qui est reliée à un incitatif, ne vienne pas au détriment d'une baisse réelle dans la qualité de service ou dans la sécurité du réseau. Ça, je pense que c'est un principe qui est reconnu universellement, là, lorsqu'on introduit un incitatif à la performance.

.



Si on veut augmenter la qualité de service, pour moi c'est quelque chose de différent qu'un incitatif à la performance qui, dans certains cas, ça peut être le cas, mais il faut que ce soit adressé, je pense, de façon spécifique.

.



Ici, il faut voir les indices de qualité comme une composante de l'incitatif à la performance dont le but est justement d'éviter une baisse de la qualité, suite à l'augmentation de la performance. Ça fait que les deux sont intimement reliés.

89
Q.
Pourquoi, dans ce cas-là, avoir des indices de qualité et, comme deuxième volet, là, ce partage des... en fait cette bonification de rendement, là, je dirais, pour les économies de cinquante mille dollars (50 000 $) et plus, ça ne revient pas un peu à la même chose? J'ai de la difficulté à distinguer les deux.


R.
Bien, si on retourne à... je pense au lieu de passer



d'un point à l'autre, je vous réfère à mon témoignage GI-16, document 1, à la page 12.

.



Nous, c'est clair, la raison pour laquelle on soumet une proposition d'incitatif au rendement, c'est suite à la modification de la loi ou l'introduction de la nouvelle loi qui prévoit spécifiquement à l'article 49.4 de tels incitatifs, et je pense que le président de la Régie a fait, a indiqué clairement son intention que les distributeurs déposent de telles propositions dans leur dossier tarifaire pour quatre-vingt-dix-neuf (99), ça fait que nous, on se sentait invités à le faire.

.



Nos objectifs sont clairement établis à la page 12. Notre premier objectif, c'est de réduire le désincitatif ou les désincitatifs du contexte actuel.



Ce désincitatif-là, c'est clairement la limite de point vingt-cinq pour cent (0,25 %) que l'on peut excéder le rendement autorisé, tout excédent doit être remboursé au client.

.



Ça fait que tu peux imaginer que point vingt-cinq pour cent (0,25 %), c'est quand même petit. Si jamais, dans une année donnée, on a des opportunités d'augmenter la performance, on sait à l'avance que la majorité va être retournée aux clients, puis quand tu te présentes l'année d'après, cette amélioration de



performance-là se reflète dans les tarifs.

.



Donc, le gain financier potentiel de l'actionnaire dans une année donnée est extrêmement limité, dans l'année d'après il est pratiquement inexistant parce que ça va être reflété dans les tarifs.

.



Ça fait que pour nous, si on veut être sérieux pour introduire des incitatifs à la performance, éliminons ou réduisons le désincitatif. Ça fait que ça, c'est le premier objectif.

.



Le deuxième objectif, c'est de tenter d'introduire un incitatif plutôt prospectif, parce que le partage des excédents de rendement pour moi, c'est plus rétroactif. Une fois que l'année est finie, si t'as fait des choses pendant l'année, tu réussis à partager un certain pourcentage des excédents.

.



Mais aussi, il faut le regarder de façon prospective, dire, tu déposes ton budget, qu'est-ce que tu peux faire dans ton budget pour réduire tes coûts et, ultimement, réduire tes tarifs, puis ça, c'est le volet de pouvoir partager dans des initiatives qui permettraient de réduire les revenus requis de cinquante mille dollars (50 000 $) et plus.

.



Ça fait que c'est deux aspects de la même chose, mais



différent, un est vraiment prospectif, lorsque tu fais tes budgets, l'autre c'est si pendant l'année, une fois que tes tarifs sont approuvés, tu réussis à performer mieux que t'avais prévu, d'être capable d'en garder une plus grosse partie.

.



Ça fait que je pense que ça, c'est deux objectifs primordiaux. L'autre objectif important, c'est l'allégement, je pense que n'importe quelle documentation que tu lis sur les incitatifs à la performance parle d'allégements, nous, on fait deux propositions, une proposition c'est d'utiliser une formule, même si on a des préoccupations pour l'usage d'une formule pour établir le taux de rendement, on réalise qu'il y a des avantages au niveau pratique, puis l'autre proposition c'est au niveau de l'allégement de la fermeture des livres.

.



Puis finalement, dernier objectif qu'on soumet puis qui est extrêmement important pour Gazifère, c'est qu'on ne veut pas exposer Gazifère à un risque indu.



Gazifère est déjà exposée à plus de risques que je pense tout autre distributeur au pays, à cause de la forte proportion de volumes industriels qui composent nos ventes. Si on créait un mécanisme d'incitatifs qui augmente ce risque-là, ça devient insoutenable.

.



Ça fait que tout au long, ce qu'on propose est



modeste, mais on a tenté de l'adapter à notre réalité, puis en passant, notre expert, notre témoin expert qui va témoigner demain, madame McShane, endosse complètement l'approche, disons, plus graduelle que Gazifère suggère, puis ça, c'est dans sa preuve à GI-19, document 1, pages 11 et 12.

.



Donc, je pense que c'est bon de mettre les choses dans le contexte dans le sens que ce qu'on soumet, on n'a aucune prétention, c'est modeste, c'est graduel, mais je pense que c'est bien adapté à notre réalité, c'est un pas dans la bonne direction, puis à certains égards, ça fait juste nous ramener un peu à ce que Gaz Métro a déjà, parce que Gaz Métro a déjà le droit de partager cinquante pour cent (50 %) des... jusqu'à cinquante pour cent (50 %) des excédents de rendement.

.



Ça fait que si on avait ça, on serait juste, disons à équité avec Gaz Métro, puis par contre, Gaz Métro a des critères de qualité, ça fait qu'on propose des critères de qualité qui sont très similaires, puis l'incitatif additionnel, bien, je pense que c'est un pas vers la bonne direction.
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Q.
Quant à cet incitatif additionnel ou la bonification au rendement, qu'est-ce qui nous garantit que l'économie ne sera pas faite au détriment de la qualité du service? Il n'y a pas... elle n'est pas



assujettie aux critères, elle, si je comprends bien? Par exemple, la répartition, là, que vous proposez de faire, qu'est-ce qui nous garantit que de confier ça en sous-traitance va être garant de la qualité du service ou que la qualité du service ne diminuera pas?


R.
Il n'y a peut-être pas un lien direct avec l'incitatif prospectif, mais il y a un lien direct avec le partage du trop-perçu, parce que un des critères c'est spécifiquement le respect de la politique de lecture des compteurs; ça fait que si jamais on réalise un excellent rendement une année, puis qu'on réduit notre qualité à ce niveau-là, bien on risque d'être pénalisé au niveau du partage de trop-perçu, ça fait qu'il y a un lien avec le partage du trop-perçu.

91
Q.
Est-ce qu'on peut imaginer, par exemple, une économie qui se ferait sur un poste de dépense qui n'a aucun lien avec les incitatifs?

(12 h 19)


R.
Oui, oui.

92
Q.
Comme?


R.
Bien les incitatifs...

93
Q.
Qui pourrait avoir un impact sur la qualité du service?


R.
Bien, ce qu'il faut comprendre, c'est que Gazifère propose quatre mesures d'indices de qualité qui semblent être quand même utilisés ou être ─ je ne



dirais pas  généralement utilisés  ─, mais qui semblent être, disons reconnus. Le problème avec des indices de qualité, c'est le côté pratique, ça te prend quelque chose que tu peux mesurer, que tu peux évaluer, ça fait que tu peux imaginer cinquante-six mille (56 000) indices de qualité, mais si tu ne peux pas les mesurer, si tu es toujours en chicane à savoir que c'est ce que ça représente, tu n'avances pas plus.

.



Ça fait qu'on s'est limité aux quatre qui sont reconnus, ils sont reconnus pour Gaz Métro, on ne voyait pas de distinction pour Gazifère. A savoir s'il y a des incitatifs qui peuvent se produire ou il y a des initiatives de Gazifère qui peuvent venir affecter la qualité du service à d'autres égards, tout à fait, mais c'est pas différent du régime actuel.

.



Dans le régime actuel, c'est pas à cause qu'il n'y a pas d'incitatif formel qu'on ne tente pas d'améliorer ce qu'on fait, qu'on ne tente pas de réduire nos coûts, qu'on ne tente pas d'être plus performant, puis effectivement, il y a toujours un risque que ça vienne affecter la qualité de service.  Puis ça, je vous réfère à une réponse à une question de la Régie qui visait exactement ça.  La pièce GI-16, document 1.1, en réponse à la question 16.6 de la Régie. La



Régie nous demandait :

.




Veuillez expliquer comment Gazifère s'assure qu'une initiative spécifique qu'elle décide d'appliquer sur un élément à la fois n'a pas d'effet négatif sur un ensemble d'autres facteurs que l'on peut mesurer.
.



La réponse, c'est : on n'est pas exemptés de cette préoccupation-là. L'avantage qu'a Gazifère par rapport à un gros distributeur, c'est qu'on a une vue d'ensemble.

.



Moi, si j'approuve une initiative, je suis plus en mesure de voir l'effet que cette initiative-là va avoir ailleurs, puis étant donné que je suis redevable pour l'entreprise dans son ensemble, je vais m'assurer qu'une initiative ne viendra pas nous tirer dans le pied ailleurs, parce que moi, ce que je vise, puis je le mentionne aussi, ce que je vise c'est la croissance à long terme de la compagnie.

.



Donc, si je fais des initiatives taxées trop sur le court terme, qui me nuisent ailleurs, je n'atteindrai pas mon objectif d'assurer la croissance de la boîte.

.



Donc, je pense que c'est tout... je suis d'accord que de façon générale, un régime d'incitatifs globaux a 



peut-être moins de chances d'avoir des effets pervers qu'un régime d'incitatifs spécifiques, mais dans le cas de Gazifère, étant donné la petite taille, pour une fois la petite taille c'est un avantage, on est capable, peut-être, d'avoir cette vue d'ensemble-là qui va faire en sorte qu'on va éviter de se tirer dans le pied en faisant des choses qui ne sont pas à notre avantage, dans l'ensemble.

.



Je ne sais pas si ça peut répondre à votre question, mais c'est... la préoccupation est là, mais je pense qu'on peut la gérer.

94
Q.
Pourquoi, dans ce cas-là, ne pas se limiter seulement au partage des trop-perçus avec les indices de performance, pourquoi avoir deux programmes, alors que vous dites vous-même que le deuxième, là, pourrait potentiellement présenter des dangers, là, entre guillemets?


R.
C'est intéressant, parce que l'an dernier, dans notre procédure de fermeture des livres, justement, j'avais tenté d'obtenir de la Régie un incitatif additionnel à la fermeture des livres, j'avais fait ce que je considère un bon plaidoyer, mais ça n'a pas fonctionné, mais justement l'avocat qui vous précédait disait que ce n'était pas un incitatif, c'était une récompense parce que c'était a posteriori au lieu d'être a priori, ça fait qu'ici, je pense qu'on a les deux, on a l'a priori puis on a l'a



posteriori, puis je pense que les deux se complètent bien.  

.



Parce que ce qu'il faut se comprendre, dans d'autres régimes, tu n'a pas le concept du trop-perçu, ça fait que Consumers Gas, une année, s'il fait dix-sept pour cent (17 %) de rendement, même si le rendement autorisé c'est dix (10 %), il fait dix-sept pour cent (17 %), mais là, il tente de... aujourd'hui, en Ontario, on tente d'insérer les nouveaux incitatifs sur les prospectifs qui vont venir compléter les incitatifs existants a posteriori.

.



Ça fait que je pense qu'il faut que tu regardes les deux perspectives, si tu veux avoir une approche plus globale, parce que, comme je vous dis, le partage du trop-perçu, je pense que c'est bon parce que ça t'incites, pendant ton année témoin, à performer, puis cette performance-là va devenir à l'avantage du client à la prochaine cause tarifaire où ça va se refléter dans tes tarifs, mais c'est aussi bon de t'encourager lorsque tu fais ton budget, essayer de refléter autant que possible des initiatives en partant, qui sont tout de suite reflétées dans tes tarifs, puis ça, c'est la mesure prospective qui va te donner cet incitatif-là.

.



Me NICHOLAS PLOURDE :



Merci, Monsieur Marois, je n'ai pas d'autres questions, merci.

.



LA PRÉSIDENTE :



Nous en serions rendu au GRAME-UDD. Est-ce que votre interrogatoire est assez long, est-ce que vous avez plusieurs questions?

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :



Nous avons plusieurs questions, oui.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, à ce moment-là nous allons ajourner à deux heures (2 h), pour pouvoir poursuivre avec votre contre-interrogatoire. Merci bien.

.



SUSPENSION DE LA SÉANCE


-------------------



REPRISE DE LA SÉANCE - 14 H 00

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous en sommes... je crois que maître Paquet s'avance.

.



Me PIERRE PAQUET :



Peut-être juste un petit point de procédure, ce matin, il y avait eu un engagement en rapport avec



une question de maître Plourde relative à GI-8, document 1.2, où vous vous souviendrez que la question était en rapport avec le nombre de clients grand débit qui bénéficieraient du nouveau système au laser, je crois. Et la réponse à cette question-là, c'est cent un (101) clients.

.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR MME ANNE-MARIE BLAIS :



Bonjour, Madame la Régisseure, Messieurs les Régisseurs. Bonjour, Monsieur, Mesdames. Je me présente, Anne-Marie Blais, représentante pour le GRAME-UDD. J'ai quelques questions pour monsieur Marois. D'abord, mes questions sont disposées par thème et non pas par onglet, donc, seulement pour vous avertir.

.

95
Q.
La première question, pour la première question, je fais référence à l'onglet GI-16, document 1, page 5. Je cite, Monsieur Marois, vous dites que :

.




L'allocation d'équipements constitue la plus importante initiative de Gazifère en matière d'efficacité énergétique.
.



Ça va?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Oui.

96
Q.
Vous l'avez trouvé? J'aimerais savoir, quelles sont les autres initiatives de Gazifère en matière d'efficacité énergétique et aussi en matière d'économie d'énergie, est-ce qu'il y en a d'autres?


R.
Oui. Malgré qu'elles ne sont pas répertoriées mais si je regarde à ce que d'autres répertorient en termes d'activités reliées à l'efficacité énergétique, il y en a d'autres effectivement. Un, par exemple, c'est les services d'entretien préventif des équipements, qui permettent aux équipements d'être plus performants. Un autre, c'est, ici je fais la référence à la location de fournaise mais aussi, nous, notre fournisseur de chauffe-eau qu'on loue, c'est Consumers Gas puis étant donné que Consumers Gas fait des efforts pour obtenir des équipements toujours plus performants, bien, étant donné qu'on achète d'eux, on obtient les mêmes équipements.

.



On utilise aussi, on fait aussi la sensibilisation lorsque possible, soit dans nos encarts de facturation, par exemple aussi dans la façon de faire notre marketing, on a développé un nouveau concept résidentiel qui s'appelle le  Confort 4 Saisons Plus  puis là-dedans, on offre entre autres une fournaise haute efficacité, un chauffe-eau haute efficacité mais aussi un thermostat programmable qui permet aux gens de mieux moduler, disons, leur chauffage.



Alors, il y a plusieurs petites choses de même mais ce n'est pas répertorié sous un, disons, un programme d'efficacité énergétique. Peut-être juste pour, peut-être je vais au devant des choses mais pour moi, c'est important peut-être de toujours mettre les choses dans le contexte, dans le sens que moi, ma philosophie personnelle, quand on parle d'efficacité énergétique ou d'économie d'énergie, ce n'est pas important qui le fait dans le sens que ce n'est pas une question de s'attribuer la vertu de le faire. L'important, c'est qu'il y ait des choses qui se fassent.

.



Puis dans le cas de Gazifère, je pense c'est très évident qu'il y a des choses qui ont été faites soit par nous ou soit par nos clients ou par d'autres. Puis je reviens encore à des chiffres qu'on a déjà traités mais quand même, je fais référence encore une fois à un document dans la section GI-16, qui accompagnait mon témoignage, notre fameux tableau d'usage moyen, puis ça fait juste démontrer que ça, c'est un effort combiné lorsqu'on parle d'efficacité énergétique ou d'économie d'énergie, la pièce GI-16, document...
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Q.
Document 1.5, justement...


R.
... 1.5.

98
Q.
... oui, j'ai quelques questions à propos de ce tableau-là.


R.
O.k., j'aimerais juste quand même mettre le contexte. Je mentionnais tantôt, bien, le tableau parle par lui-même, il démontre effectivement qu'il y a une baisse d'usage moyen, puis on ne l'a pas présentée ici mais la courbe de réduction de la consommation est même plus prononcée que celle de Consumers Gas qui, elle, a quand même un programme structuré et reconnu de... qu'eux appellent le  Demand Side Management , le DSM.

.



Puis ça, encore là, ça résulte, je pense d'initiatives combinées, le fait que Gazifère loue des équipements plus performants, c'en est définitivement une; le fait que les clients aient adopté des, peut-être des habitudes de consommation différentes, c'en est une autre; le fait que les normes de construction aujourd'hui sont plus élevées, c'en est d'autres. Ça fait que je trouve c'est un bel exemple d'effets combinés.

.



Mais l'autre élément aussi très important là-dedans, c'est les, je trouve, les efforts qui ont été faits par nos clients industriels. Parce que la consommation de nos clients industriels représente un pourcentage très important de nos volumes distribués. Puis à titre d'exemple, les volumes... on retrouve les volumes industriels à différents endroits dans notre cause, mais juste à titre d'exemple, si on va à



la pièce, disons, GI-5, document 1.1...

.



Puis comme je vous dis, j'utilise cette pièce-là parce qu'elle a les chiffres que je veux utiliser, mais si on regarde au niveau des volumes totaux de consommation industrielle, l'avant-dernière ligne, on constate, en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), qu'il y avait deux cent quarante-trois millions neuf cent cinquante-cinq mille (243 955 000) mètres cubes de volumes distribués. Puis si on regarde en quatre-vingt-dix-huit (98), il y a seulement deux cent treize millions (213 000 000) mais ça, c'est avec l'ajout de la McLaren qui, à elle seule, consomme environ quarante-cinq millions (45 000) de mètres cubes.

.



Ça fait que ce que ça signifie, ça, c'est que les clients industriels ont grandement rationalisé leur consommation. Deux grandes choses que ces clients-là ont faites, ça a été de récupérer l'énergie avec des procédés, par exemple, de thermomécanique. L'autre procédé, c'est d'utiliser beaucoup plus de biomasse parce que nos gros clients sont dans les pâtes et papiers. Puis on a même un client, Bowater, qui utilise ce qu'ils appellent la  boue de désancrage  parce qu'ils ont construit une usine de désancrage puis on brûle maintenant la boue de désancrage.



Ce qui est important pour moi ici, c'est deux choses. La première, comme je vous dis, c'est un effort collectif, puis dans le cas de Gazifère, je pense qu'il y en a beaucoup qui a été fait. Mais ce qu'il faut aussi réaliser, c'est que le potentiel baisse; quand tu as cinquante pour cent (50 %) de tes volumes qui relèvent de gros clients qui, de toute évidence, eux ont fait énormément pour aider à réduire la consommation, puis quand l'autre cinquante pour cent (50 %) a déjà subi une baisse importante, parce que la baisse de consommation résidentielle en témoigne, tu te dis, c'est quoi qu'il reste à faire puis c'est qui qui devrait le faire? Ça fait que ça situe un peu le contexte.
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Q.
Je vais reprendre quelques éléments de... parce que je ne voulais pas vous interrompre, là, vous avez parlé d'un changement des habitudes de la part des clients, est-ce que Gazifère se considère responsable de ce changement par, je ne sais pas, par des informations aux clients ou justement dans l'approche de...


R.
De façon modeste.

100
Q.
De façon modeste?


R.
Je pense c'est plus une...

101
Q.
Avez-vous des exemples concrets?


R.
Bien, comme je vous ai dit tantôt, c'est sûr que nous, on fait la promotion, on fait la promotion d'équipements plus performants, on encourage les gens



à faire de l'entretien préventif de leurs équipements, comme du nettoyage, tout ça. On a des encarts, on utilise des encarts pour passer des messages, des choses du genre. Mais moi, je pense c'est plus une - bien, en tout cas, à mon humble avis - c'est plus une conscientisation générale au fait qu'on peut consommer moins d'énergie.

102
Q.
Donc... parfait, merci. Bon, vous avez parlé de plusieurs différentes initiatives dont une, la plus importante, c'est la location de fournaises à haute efficacité. Ces initiatives représentent un coût pour Gazifère, est-ce que vous pouvez nous dire, en termes absolus, quel est ce coût puis en termes relatifs aussi?


R.
Ce n'est pas vraiment un coût parce que... moi, je l'ai soulevé ici, dans mon témoignage, plus dans le contexte, la Régie nous a demandé de traiter spécifiquement de la question des coûts des activités non réglementées.

103
Q.
Oui...


R.
Puis ce que j'essayais de dire à travers mes arguments, c'est, les activités non réglementées de Gazifère offrent définitivement un service, si vous voulez, à l'activité de distribution. Ça fait que mon point de vue à moi, c'est que si, un jour, on allait au point d'imputer la totalité des coûts de ces activités-là à ces activités-là, il faudrait pratiquement envisager l'autre facette de dire, bien



on devrait allouer un coût à l'activité de distribution pour refléter le service que l'activité de distribution reçoit de ces activités-là.

.



En d'autres mots, c'est réciproque. Puis je pense que présentement, étant donné le fait que nos activités non réglementées sont si inter-reliées avec nos activités réglementées, pour moi, c'est acceptable d'accepter un certain niveau d'interfinancement qui n'est pas... qui n'est pas quantifié mais qui est justifié en termes de services offerts à l'activité de distribution, dont l'efficacité énergétique. Malheureusement, je ne peux pas mettre de prix là-dessus, non.

104
Q.
D'accord. J'ai aussi une question par rapport... est-ce que vous savez, ou pouvez-vous me dire approximativement quelle est l'efficacité en moyenne des fournaises dans le secteur résidentiel, de vos clients?


R.
Non, malheureusement, parce qu'on a l'information pour nos propres équipements qu'on loue.
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Q.
Oui...


R.
Présentement, on loue, si ma mémoire est fidèle, à peu près cinq mille (5 000) fournaises, donc, il y a à peu près, approximativement quatorze, quinze mille (14 000 - 15 000) fournaises qui sont appartenues par les clients, puis on n'a pas de base de données sur ces fournaises-là. On a de l'information mais on n'a



pas... Puis il y en a là-dedans que c'est quand même assez vieux comme équipements.

(14 h 13)
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Q.
D'accord; justement, donc, à l'onglet GI-16, document 1, page 5, vous présentez un tableau où vous montrez le pourcentage de gens qui vont opter pour des fournaises à haute efficacité, donc, cent pour cent (100 %) moins dix-huit point sept pour cent (18.7 %), ça donne les gens qui choisissent des fournaises avec une efficacité moins élevée, donc ça ne pourrait pas permettre...


R.
C'est parce que ce qu'il a fallu faire, nous, pour compiler ces statistiques-là, c'est qu'on est retourné cinq ans en arrière ou quatre ans en arrière, puis on est passé à travers chaque demande d'alimentation en gaz, puis on a sorti l'information manuellement, mais comme je vous dis, ça, ça retourne juste en quatre-vingt-treize (93), quatre-vingt-quatorze (94). Nous, on distribue du gaz depuis cinquante-neuf (59). Ça fait que pour avoir la même information pour l'ensemble de la clientèle... de toute façon, ça a été...

107
Q.
Il faudrait aller beaucoup plus loin que cela...


R.
... vraiment un travail manuel pointu pour les besoins de la cause.

108
Q.
D'accord. Bon, j'aimerais pour la deuxième question passer à la figure, toujours dans l'onglet GI-16, document 1.5, à la figure de la baisse de la



consommation moyenne dans le secteur résidentiel. Vous expliquez cette baisse par certains facteurs, différents facteurs; bon, ces facteurs sont énumérés encore à l'onglet GI-16, document 1, page 5; est-ce qu'il y a d'autres facteurs qui pourraient expliquer cette baisse de la consommation moyenne?


R.
Je ne peux pas vous répondre en détail parce qu'on n'a pas fait d'étude pour essayer de ventiler chacune des composantes; c'est quelque chose qui était difficile à déterminer. C'est sûr qu'un facteur ou un élément qui a joué un rôle, c'est le fait qu'on a ajouté beaucoup de clients résidentiels depuis le début des années quatre-vingt-dix (90).
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Q.
Oui...


R.
Par conséquent, ces clients-là consomment moins pour deux grandes raisons, c'est des maisons plus récentes avec des équipements plus performants, puis souvent plus petites. Parce qu'à un moment donné, dans l'Outaouais, il y avait des plus petites maisons qui se construisaient. Ça fait que ça, ça joue définitivement parce que tu changes ton profil de consommateur...
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Q.
Je suis d'accord avec vous sur le point que ça peut jouer, mais j'aimerais savoir l'importance de cet élément-là?


R.
Je ne peux pas vous dire. On ne l'a pas disséqué.
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Q.
Non, je ne sais pas, je suis un peu étonnée parce vous avez, dans une cause antérieure, la cause R-3355



de quatre-vingt-seize (96), vous avez parlé d'une étude conjointe avec Consumers Gas qui visait à identifier ces facteurs, parce que Consumers Gas, comme vous l'avez dit, observe aussi la même diminution un peu moins prononcée de la consommation, mais...


R.
Oui, je ne me souviens plus des conclusions de l'étude. Elle avait été déposée, si ma mémoire est fidèle, devant la Régie, mais je ne me souviens pas si on avait... c'est vague.
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Q.
Si elle a été déposée, moi, je n'ai pas réussi à l'obtenir, je ne sais pas...


R.
Il va falloir vérifier. C'est un petit peu trop loin pour ma mémoire.
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Q.
C'est parce que ça serait assez important, je crois, d'avoir les résultats de cette étude-là. Maintenant, toujours par rapport à la même figure, j'aimerais, si vous pouviez me renseigner sur les caractéristiques d'une unité résidentielle avec chauffage correspondant à la consommation moyenne?


R.
Le plus que je peux vous donner...
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Q.
La maison-type par exemple? À quoi est-ce que ça correspond?


R.
Le plus que je peux vous donner, c'est...
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Q.
Je parle ici en termes de volume de la maison, du nombre de pièces, du nombre de personnes?


R.
Je n'ai pas ces détails-là, mais... je vais vous référer à la pièce GI-2, document 5. Puis là, je vais



faire une mise en garde que ce n'est pas scientifique, mais nous, ce qu'on fait lorsqu'on présente la position concurrentielle au niveau du secteur résidentiel, on essaie de faire en sorte que... on a brisé le secteur résidentiel en sous-segments pour essayer d'être le plus représentatif de ce qui se passe en réalité dans chacun des sous-segments. 

.



Ça fait que si par exemple on regarde dans le secteur de la conversion, parce que la conversion, c'est la conversion d'une résidence existante au gaz naturel, on se rend compte que la consommation moyenne est de deux mille sept cent cinquante-deux mètres cubes (2 752 mc). Ça, c'est moyen, là, puis c'est basé sur une fournaise à moyenne efficacité, parce que dans la plupart des cas, c'est ça qui est installé. 

.



Par contre, je n'ai pas les hypothèses sur la grandeur de la maison, mais ça vous donne une idée du modèle, de la maison-type que l'on convertit au gaz. De la même manière au niveau de la nouvelle construction, on se rend compte que la consommation est quand même pas mal moindre parce que là, les maisons sont plus récentes, les équipements, c'est de l'équipement haute efficacité, ça fait que là, on tombe à environ deux mille deux cent quarante mètres cubes (2 240 mc). Puis là, les deux autres scénarios,



c'est des variantes de ça. 

.



Ça fait que ça vous donne une idée. Je sais que, si ma mémoire est fidèle, la nouvelle construction, on a assumé en moyenne mille quatre cents pieds carrés (1 400 pc)...

116
Q.
Mille quatre cents pieds carrés (1 400 pc)...


R.
... mais on n'a pas de statistiques plus détaillées en termes de nombre d'habitants ou des choses du genre.

117
Q.
Mais pour faire la comparaison, vous avez utilisé toujours la même maison, que ce soit pour la conversion ou la nouvelle construction?


R.
Bien, nous, on s'est basé sur ce qui se produit le plus souvent. Ça fait qu'en d'autres mots, on est retourné dans nos dossiers, puis on dit pendant une année donnée, lorsqu'on ajoute un client qui vient de la conversion, c'est quoi la consommation. Ça fait que c'est plus... c'est vraiment plus empirique, dans le sens que sans avoir décortiqué ou analysé la maison en tant que telle, c'est plus de dire en moyenne, la maison, elle consomme tant. 

.



Par exemple, dans le cas de la maison-type dans la conversion, je ne suis même pas sûr si on a par exemple le pied carré de ça. C'est plus basé sur les données obtenues à chaque fois qu'on fait une conversion, puis on a fait une moyenne de...

118
Q.
D'accord. Donc, vous n'avez pas ramené, comme vous dites, à une maison-type pour qu'on puisse comparer entre la conversion, la nouvelle construction. C'est seulement à l'intérieur de la conversion, on peut comparer, mais...


R.
C'est ça, c'est qu'il n'y a pas vraiment de... ce qu'on essaie de dire avec ce tableau-là, c'est qu'il y a... selon nous, il n'y a pas de maison-type pour tous les segments. Il faut que tu ailles en sous-segments parce que, par exemple, dans la nouvelle construction, même si le nombre de pieds carrés était le même dans la nouvelle construction que dans la conversion, juste le fait que ce soit une maison neuve, c'est pas mal différent en termes de consommation.

119
Q.
Par rapport à ce tableau-là donc, puisque vous en parlez, j'avais une question aussi par rapport à ce tableau. Vous n'avez pas considéré les coûts de l'entretien, les coûts de l'installation ou des équipements dans la comparaison concurrentielle?


R.
Non.

120
Q.
Est-ce que vous avez - quelle est votre raison pour...


R.
Bien, la principale raison, c'est lorsqu'on se compare avec l'huile, c'est des systèmes à air forcé, donc c'est similaire...

121
Q.
D'accord, mais par rapport à l'électricité en général...


R.
Ça ne se compare pas, ça ne se compare pas, parce que selon nous une plinthe électrique n'offre pas le même... ce n'est pas le même produit qu'une fournaise. Donc, si on se compare avec une fournaise électrique, les prix sont similaires, mais comparer un système de chauffage central à un système de plinthes, pour nous, c'est deux mondes, puis c'est... toute toute notre stratégie marketing est basée là-dessus dans le sens que, un, c'est une question de notre notion à nous de confort.

122
Q.
Mais si on se met dans la peau d'un client qui a à choisir entre l'électricité ou le gaz, lui va avoir besoin de tous ces chiffres-là pour évaluer si c'est plus rentable pour lui de chauffer au gaz ou à l'électricité, vous ne pensez pas?


R.
Bien, je deux dire nous, on a... comment je dirais, on a le contrôle sur le prix de distribution, le coût de l'énergie. Au niveau du coût de l'équipement, ça peut varier considérablement d'une place à l'autre. Comme je vous dis, nous, notre rôle, c'est d'éduquer le client. Pour nous, ce n'est pas une comparaison uniquement financière, c'est plutôt... c'est que tu compares vraiment une pomme puis une orange. 

.



Ça fait que le client qui est intéressé à faire le calcul au niveau du coût, il peut le faire, mais nous, pour nous, la comparaison de l'équipement, tu ne peux pas comparer les deux. Ça fait que ça a



toujours été notre position, puis ça ne nous a jamais...

123
Q.
Je ne comprends pas très bien. Bon, je comprends qu'on ne peut pas comparer des pommes avec des oranges, mais je sais qu'on peut mathématiquement rendre les pommes égales à des oranges, je veux dire, à quelque part, on peut essayer de faire en sorte qu'on compare des pommes avec des pommes, justement en considérant les mêmes... tous les critères pour avoir une comparaison globale, si vous voulez. Parce que si on s'attarde seulement à certains...


R.
Je pense que c'est généralement reconnu que ça coûte plus cher mettre une fournaise que mettre des plinthes, mais, je veux dire, tu n'as pas la même chose. C'est un peu t'acheter une bicyclette ou t'acheter une auto...

124
Q.
Qu'est-ce que vous dites par "la même chose"? Est-ce que vous pensez...


R.
Bien, nous, notre position, on prône pour notre paroisse, là. Pour nous, la fournaise, c'est une Cadillac, puis, je veux dire, tes plinthes, c'est une bicyclette. Ça fait que je veux dire... tu vas payer plus cher pour ta Cadillac que pour ta bicyclette.

125
Q.
Mais j'aimerais juste que vous me donniez plus de détails sur la différence entre la Cadillac puis la bicyclette, là, je veux dire...


R.
Je n'ai pas de chiffres précis à vous donner. Comme je vous dis, l'écart est important. Vous installez



des plinthes, ça coûte presque rien. Puis installer une fournaise, c'est plus cher.

126
Q.
Parce que vous pensez qu'au niveau du chauffage, c'est plus efficace avec le gaz ou qu'est-ce que vous...


R.
C'est surtout plus confortable. Comme je vous dis, tu ne peux pas comparer les deux. C'est deux modes de chauffage complètement différents. Il y a juste le Québec qui utilise autant de plinthes électriques. C'est une anomalie qu'on essaie de corriger.

127
Q.
Bon... je poursuis encore avec deux questions. La question 4, bon, ça fait référence justement à un témoignage antérieur que vous aviez fait, Monsieur Marois, où vous disiez que Consumers Gas était un distributeur reconnu pour ses efforts en matière d'économie d'énergie. C'est seulement à titre d'information, là, on se demandait, est-ce que vous faites référence au programme de "Demand Side Management" de Consumers Gas quand vous avez dit ça?


R.
De façon générale. Il faut comprendre par exemple... je ne veux pas enlever du mérite à Consumers Gas, mais il faut comprendre que le contexte réglementaire ontarien est différent de celui du Québec en termes... je ne veux pas utiliser le mot d'efficacité énergétique parce que c'est plus restrictif, en termes de "Demand Side Management" parce que eux, le débat concret là-dessus sur l'application du DSM, comme vous le savez sûrement, a eu lieu il y a quand



même plusieurs années, puis il y a eu des programmes précis de mis en application. 

.



Donc, ils sont en avance disons à ce niveau-là. Puis il faut aussi réaliser que la réalité ontarienne puis la réalité québécoise sont deux... nous et Gaz Métropolitain ensemble on a cent soixante-dix mille (170 000) clients. Consumers et Union, je pense qu'ils ont pas loin de trois millions (3 000 000). 

.



Ça fait qu'à trois millions (3 000 000) de clients, tu peux faire des choses que tu ne peux pas faire à cent soixante-dix mille (170 000) clients. Ça fait que je pense que les deux combinés font en sorte que l'Ontario, présentement, est peut-être en avance si vous voulez en termes de DSM.

(14 h 25)

128
Q.
D'accord.  Bon, maintenant, j'ai une question par rapport aux indices de qualité de service. En plus des indices proposés en rapport avec la qualité de service, est-ce que Gazifère serait prête à considérer l'adoption d'autres indices dont les indices de performance justement développés par Consumers Gas, est-ce que vous pourriez profiter du fait que Consumers Gas innove de ce côté-là, pour vous en profiter, comme vous profitez pour les fournaises à haute efficacité énergétique, par exemple?


R.
À ce moment-ci, je pense, je ne peux pas me prononcer si je suis pour ou contre, pour moi c'est plus une question de peut-être que c'est prématuré, dans le sens que d'après moi, ce genre de questionnement-là va découler automatiquement de tous les débats qu'on va avoir entourant le plan de ressources. Ce que je disais tantôt, par exemple en Ontario ils ont passé au travers une série de... d'une évolution, disons...

129
Q.
Oui.


R.
... pour en arriver à des choses concrètes, nous on entame le processus au Québec là, c'est encore embryonnaire, pour moi, tôt ou tard, il va peut-être y avoir des critères reliés à des mesures d'efficacité ou autres, puis à ce moment-là, je pense que ce sera à regarder, mais pour moi, juste de lancer ça, bien parce que moi je l'ai dit bien simplement dans mon témoignage, je me suis inspiré grandement de Gaz Métro pour l'instant en termes de critères, puis aussi de Consumers qui sont sensiblement les mêmes critères.

130
Q.
Oui.


R.
Parce que si on regarde au niveau de la proposition d'incitatives de Consumers, il n'y a pas de critère environnemental ou d'efficacité d'intégré dedans.

131
Q.
Non, c'est ça.


R.
C'est ça, ils sont à l'extérieur de ça. 

132
Q.
Oui.


R.
Mais à savoir si ultimement ça peut être intégré, je



ne peux pas me prononcer, je n'ai pas réfléchi à ce fait.

133
Q.
Mais est-ce que vous seriez de bonne volonté par exemple seulement...


R.
Bien, vous me mettez dans une drôle de... je ne peux pas être contre la vertu, mais pour moi c'est une question, chaque chose en son temps...

134
Q.
D'accord.


R.
... je n'aime pas ça, j'aime ça quand les choses sont bien mâchées...

135
Q.
D'accord, d'accord.


R.
... et maîtrisées.

136
Q.
Par rapport encore aux indices de qualité de service, bon là, je suis vraiment plus limitée, je parle plus en termes vraiment d'indices de qualité de service, vous parlez toujours de moyenne, vous n'avez jamais pensé à ajouter aussi une mesure de dispersion, l'écart-type, par exemple ou... simplement parce que ça complète...


R.
Etes-vous êtes statisticienne?

137
Q.
Non, j'ai quand même quelques... mais ça complète l'information, parce que bon, on peut avoir une  moyenne très bonne, mais avoir des... surtout pour qu'on ne se retrouve pas avec des, par exemple des personnes qui vont attendre très très longtemps ou quelques personnes qui vont attendre très très longtemps ou des choses comme ça, là, c'est seulement que...


R.
On pourrait toujours le faire, c'est...

138
Q.
Parce que ce n'est pas plus compliqué, mais je veux dire ça...


R.
Bien, c'est pas plus compliqué, je ne suis pas sûr si... parce que je sais, ce que madame Parent m'a mentionné, il faut aussi que l'information soit disponible, parce que des fois les systèmes ne produisent pas nécessairement l'appel le moins long, l'appel le plus long...

139
Q.
Oui...


R.
... ça, des fois que je ne le sais pas, mais je sais que pour un... un facteur qui, pour nous est assez important, c'est la rapidité de réponse aux situations d'urgence, ça, on est au courant qu'il y a deux façons de présenter cette information-là, comme nous, on l'a présentée comme Gaz Métro qui est un maximum de trente-cinq (35) minutes puis le pourcentage de respect de ce maximum-là, je sais qu'il y a certains distributeurs qui utilisent plutôt une moyenne.

140
Q.
O.K.


R.
Dans ce cas-là, ça nous préoccupait de mettre une moyenne parce que justement il peut y avoir des variantes importantes.

141
Q.
C'est ça.


R.
Ça fait que nous, on s'est dit on va... mais dans l'autre cas, honnêtement je n'y ai pas pensé parce que je peux vous dire que chez nous, c'est pas un



problème là, tant que t'as une moyenne de... je pense qu'on a mis le... si on regarde le temps moyen d'attente au niveau du téléphone, c'est moins que onze (11) secondes, ça fait que je ne suis pas trop préoccupé.

142
Q.
Bon, je terminerais par une dernière question. À l'onglet GI-17, document 1, page 1, à la question numéro 1 du GRAME-UDD, vous avez répondu que vous reconnaissiez le concept du développement durable?


R.
Oui.

143
Q.
Bon, comme vous le savez, le respect du développement durable, ça fait partie du mandat de la Régie puis de nos préoccupations, évidemment. Est-ce que vous avez déjà réfléchi, Monsieur Marois, aux différentes façons d'intégrer le concept de développement durable dans la tarification?


R.
Premièrement, je dois vous dire que ça fait...

.



Me PIERRE PAQUET :



En rapport avec, puis là, on effleure le sujet qu'on va probablement approfondir quand le GRAME va témoigner un petit peu plus tard, mais tout ce sujet-là à savoir, là, l'incorporation du développement durable et puis à la cause tarifaire, si je regarde les articles de la loi, l'article 49, l'article 51, l'article 52, d'après moi c'est un sujet qui n'a absolument aucune pertinence par rapport à la juridiction de la Régie, que la Régie doit exercer.



Ce que la Régie doit exercer comme juridiction, c'est sur les coûts, sur la base de tarification, sur le rendement.

.



Là, si on rentre dans des questions d'externalités, c'est-à-dire d'autre considérations autres que les coûts puis les frais d'exploitation raisonnablement encourus, là on est à un endroit où on n'a pas d'affaire à... qu'on n'a pas d'affaire à explorer pour l'instant. 

.



Il n'y a pas de critères légaux, législatifs qui permettent à la Régie de prendre connaissance de ce genre de choses-là et puis d'arriver à une décision à cet égard-là.

.



J'étais pour faire une argumentation peut-être un petit peu plus approfondie plus tard, je veux dire, on peut bien répondre à la question tout de suite, mais j'aimerais avertir la Régie que quant à nous, quant à Gazifère et quant à moi, c'est le genre de sujet qui n'a pas à être considéré pour l'instant.

.



LA PRÉSIDENTE :



Je comprends que vous ne vous objectez pas à la question actuellement telle qu'elle est formulée?

.



Me PIERRE PAQUET :



Ça va probablement mériter une très courte réponse, mais quand on va... j'aimerais tout de même, c'est pas parce que je laisserais passer les questions, quand on va arriver au niveau...

.



LA PRÉSIDENTE :



Je comprends votre préoccupation.

.



Me PIERRE PAQUET :



... au niveau du rapport, j'aimerais quand même conserver mes droits, puis je n'aimerais pas qu'on me dise, bien, vous savez, on a déjà commencé à discuter de ça.

.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, je comprends vos préoccupations.

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :



À cet effet, nous en avons aussi parce qu'en tant que... nous avons été reconnus en tant qu'intervenants par la Régie pour, justement, proposer différentes façons d'intégrer le concept du développement durable dans la tarification et aussi le...

.



LA PRÉSIDENTE :



Mais là, votre question est permise, alors...



MME ANNE-MARIE BLAIS :



D'accord.

.



LA PRÉSIDENTE :



... nous allons écouter monsieur Marois.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Je ne veux pas rephraser votre question, mais quand on dit que le développement durable fait partie du mandat de la Régie, je ne suis pas sûr si je partage ça à cent pour cent (100 %), là, je pense que l'article 5 ne dit pas tout à fait ça.

.



Mais je peux répondre à votre question dans le sens que oui, j'ai commencé à réfléchir, puis plus j'y réfléchis, plus je suis mêlé. Pour moi, peut-être parce que je suis trop sur le terrain, puis je suis une personne pratique qui doit vivre avec plein de choses...

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :

144
Q.
Oui...


R.
... concrètes, j'ai peine à comprendre ou à imaginer comment on va opérationnaliser tout ça, c'est là que je suis en réflexion, là, comme je vous dis, je suis probablement trop près du terrain, puis trop pragmatique...

145
Q.
Oui...


R.
... mais pour moi, tout ça, c'est, comme je vous dis, on ne peut pas être contre la vertu, je veux dire, on veut tous, je pense, un meilleur avenir, mais c'est comment on va opérationnaliser tout ça, là, je suis très perplexe.

.



Je vais vous donner un exemple très concret; juste le fait que tous ces beaux concepts-là s'appliquent juste aux énergies réglementées, puis les énergies non réglementées sont parfois beaucoup plus néfastes, puis dans le cas de Gazifère, dans le marché actuel où la position concurrentielle du gaz est très difficile, avec l'huile lourde, si on augmente les tarifs du gaz pour refléter les externalités d'une façon directe ou indirecte, on risque de juste céder du terrain aux énergies plus polluantes, ça fait que je me dis, c'est-tu... on rend tu service à la société?

.



C'est pour ça que moi, je pense qu'il faut être prudent, graduel, penser à notre affaire, avoir une vue d'ensemble, parce que tantôt on me posait la question au niveau des incitatifs, peux-tu faire quelque chose qui va te tirer dans le pied? 

.



Je trouve que c'est un autre bel exemple, des fois on peut avoir des bonnes intentions, une bonne... mais ça peut tourner contre nous autres, puis c'est très



concret ce que je dis là, là, je veux dire, nous, on a cinquante pour cent (50 %) de nos volumes qui sont de l'huile lourde, bien, qui sont en concurrence avec l'huile lourde, puis je veux aller en chercher d'autres, ça fait que si... comment tu vis avec ça?



Ça fait que pour moi, c'est une énorme préoccupation, tout le côté opérationnel de ça et c'est là que je suis rendu dans...

146
Q.
Dans votre réflexion.


R.
Puis l'autre chose dans ma réflexion, c'est pour moi, tenir compte des externalités, même si j'ai énormément de préoccupations encore une fois comment quantifier tout ça, puis ça, puis ça, mais même si on était capable de le faire, pour moi ça ne se traduit pas automatiquement en une augmentation de tarifs.

.



À titre d'exemple, surtout à l'intérieur du plan de ressources, si on regarde les différentes alternatives, on peut tenir compte des externalités dans l'évaluation des alternatives, pour dire, bien telle alternative est peut-être meilleure en tenant compte des externalités.

.



Pour moi, ça c'est... tu reflètes indirectement dans tes tarifs les externalités, mais c'est pas comme dire : bien, on va augmenter tes tarifs de gaz de X pour cent pour tenir compte des externalités, pour moi ça c'est néfaste. 



L'autre, c'est beaucoup plus constructif tout en ayant encore des préoccupations, mais c'est plus constructif parce que au moins tu l'utilises comme critère sans, de façon presque arbitraire, refléter ça dans les tarifs.

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :



Donc, ça termine mes questions. Merci beaucoup.

.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Alors, maintenant, nous allons passer aux questions de la Régie.

.



Me ANDRÉ TURMEL :



Alors, merci, Madame la Présidente. 

.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

147
Q.
Bonjour, non nom est maître André Turmel, procureur de la Régie. Alors, je vais commencer avec quelques questions d'ordre général adressées à monsieur Marois et ensuite, je vais passer au particulier en allant section par section et la personne qui pourra répondre répondra à ce moment-là.

.



Alors, Monsieur Marois, commençons par le début. Vous avez évoqué, évidemment on connaît vos liens avec Consumers en Ontario; pourriez-vous expliquer à la Régie, au moment où on se parle aujourd'hui, quel



est, schématiquement, là, l'organigramme là de Consumers; Gazifère, je comprends, est une filiale à cent pour cent (100 %) de Consumers Gas ou Enbridge Consumers, juste revenir un peu sur quel est le lien corporatif d'une part.


R.
Bien, la première chose c'est que Gazifère n'est pas une filiale de Enbridge Consumers Gas, Gazifère est  un filiale de Consumers Gas Utilities Limited qui est aussi le holding de Consumers Gas ou le Enbridge Consumers Gas. En d'autres mots, on est des compagnies soeurs affiliées et non des... on n'est pas une filiale de Enbridge Consumers Gas.

.



Ça fait qu'on a chacun, on est vraiment, là, une à côté de l'autre dans la hiérarchie de la grande famille de Enbridge.

.



Gazifère a son propre conseil d'administration, il y a eu une réduction considérable du nombre d'administrateurs au cours de la dernière année, nous sommes maintenant seulement quatre, le président de Gazifère est aussi le président de Enbridge Consumers Gas.

.



Les trois autres membres du conseil d'administration sont deux vice-présidents exécutifs de Enbridge Consumers Gas et moi-même, donc, il y a un lien à ce niveau-là.



Moi, personnellement, je me rapporte au directeur général régional de l'est de l'Ontario ou de Enbridge Consumers Gas, donc on a un lien opérationnel plus étroit avec Enbridge Consumers Gas qu'un lien corporatif, si vous voulez.

.



Nos opérations quotidiennes sont intimement liées avec celles de Enbridge Consumers Gas; je regardais tantôt les frais de gestion, la plupart des frais de gestion nous sont offerts, par exemple... beaucoup de frais de gestion nous sont offerts de la région de l'Ontario pour des services que nous on ne s'offre pas du tout, qui sont surtout de nature opérationnelle.

.



On obtient tout notre approvisionnement de Consumers Gas en vertu du tarif 200, les réseaux sont physiquement liés, ça fait que je pense qu'au niveau opérationnel et au niveau physique, on est très liés.

.



Au niveau affaires, bien là, on est complètement séparés parce qu'on est chacun dans notre propre juridiction. Ça fait que je pense que c'est la façon de...

148
Q.
D'accord. Pour bien comprendre, je comprends que Enbridge Consumers, qui est la compagnie qui vous rend des services, là, votre contrepartie à la frontière ontarienne, c'est elle qui rendait les



services et qui continue de rendre des services le cas échéant?


R.
Oui, parce que notre compagnie mère, c'est juste un holding.

149
Q.
Voilà. O.K. Est-ce que je pourrais vous demander de prendre comme engagement de déposer un organigramme...


R.
Oui.

150
Q.
... pour comprendre ce que vous avez bien expliqué, mais pour qu'on puisse l'avoir sous les yeux. Alors, comme engagement numéro 2, l'organigramme de la filiation de Gazifère avec le holding et ses compagnies soeurs, le cas échéant. Ça va?


R.
Oui.

.



ENGAGEMENT 2 :
Organigramme de Gazifère en rapport avec son holding et les compagnies soeurs.

(14 h 35)

.

151
Q.
Toujours dans le même ordre d'idée, vous avez expliqué un peu ce qui se passait sur le marché ontarin en faisant référence au fait que Consumers allait devenir grossiste et que ça changerait radicalement le portrait parce que, de détaillant, elle allait passer à grossiste et en conséquence, il y aurait plusieurs détaillants sur le marché ontarien, est-ce que ça peut avoir un impact, est-ce



que vous estimez que ça peut avoir un impact sur Gazifère à court ou moyen termes?


R.
Juste peut-être corriger, je n'ai pas dit que ça allait se produire, j'ai dit que c'était probable.

152
Q.
Oui.


R.
Je sais que c'est à l'étude présentement, la Commission d'énergie de l'Ontario, elle a encore des préoccupations que les distributeurs se retirent complètement du rôle de marchand. Mais si ça se produisait, effectivement, disons, on n'a pas tout identifié les conséquences puis on peut imaginer certaines conséquences, entre autres, il faudrait acheter notre gaz ailleurs. Ça fait que le gaz de réseau de Gazifère, on devrait se trouver notre propre courtier ou fournisseur ou...

.



Puis l'autre conséquence qu'on ne sait pas encore, parce qu'on ne sait pas quel genre de services Consumers va être en mesure de nous offrir, c'est toute la question du transport. Parce que présentement, Gazifère ne détient aucun transport sur TCPL, ça fait partie du tarif 200. 

.



Si, pour une raison ou pour une autre, une fois réorganisée, Consumers ne détient plus le transport, encore là, il va falloir l'obtenir de quelqu'un. Ça va être qui, ça va être quoi, les conditions, ça va être quoi les règles du jeu?



La même chose pour l'entreposage. L'entreposage historiquement a été bien intégré dans l'activité de distribution, vendu au même... de la même façon que les autres services, en d'autres mots, basée sur le coût historique avec les coûts alloués, et cetera, et cetera. Maintenant, ça a tendance à devenir de plus en plus un bien transigé sur le marché donc ça va-tu être vendu à la valeur marchande plutôt qu'à un coût historique? Si oui, puis ça, encore là, c'est bien des si parce que, je pense, personne n'a une boule de cristal mais on peut imaginer des scénarios où ça se produirait.

.



Mais là, tu peux envisager un scénario où est-ce que tu paierais plus cher pour ton entreposage parce que tu ne l'as plus au coût historique, tu l'as à la valeur du marché, tout dépendant, la valeur du marché, à combien elle se situe. 

.



Ça fait qu'effectivement, il y a, comment je pourrais dire, je pense qu'il y a des drapeaux rouges mais on n'a pas, on a plus de questions que de réponses au moment où on se parle.

153
Q.
O.k. Évidemment, je ne veux pas vous demander de jouer au devin mais à votre connaissance du marché, est-ce qu'il est plausible que ce qui risque d'arriver en Ontario se passe dans la prochaine année tarifaire, c'est-à-dire quatre-vingt-dix-huit/quatre



vingt-dix-neuf (98/99), ou évidemment ce n'est pas...


R.
Non. Ce qui risque de se produire en quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (98/99), puis Consumers Gas est devant la Commission d'énergie de l'Ontario à cet effet-là, c'est ce que je mentionnais tantôt, le  unbundling . Consumers Gas a demandé l'autorisation à la Commission de l'énergie de l'Ontario, de pouvoir transférer certaines activités à sa compagnie affiliée, Consumers First, au premier (1er) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).

.



Ça, c'est différent de la question du rôle de marchand qui, d'après moi, va prendre encore quelques années. Je dis ça en toute réserve parce que je dois vous admettre que je ne suis pas un expert dans le marché ontarien mais il y a une chose importante qui se produit présentement en Ontario, c'est toute la question de la nouvelle loi de la Commission de l'énergie de l'Ontario qui va changer considérablement ses pouvoirs et tout ça; la déréglementation de l'électricité, ça, ça va sûrement avoir un effet sur le gaz.

.



Donc, il va probablement y avoir un peu d'itération au cours des prochaines années, un va influencer l'autre, puis comment ça va finir tout ça, je ne le sais pas. La seule chose que je sais, c'est que la



Commission de l'énergie de l'Ontario a des... autant que c'était elle qui poussait au début, je pense, pour que le distributeur sorte du rôle de marchand, maintenant elle semble avoir fait un petit peu marche arrière parce qu'elle a des préoccupations que le marché ne sera peut-être pas prêt, disons, à protéger tous les consommateurs. C'est ma lecture de la situation, là.

154
Q.
D'accord. Maintenant, ce matin, lors de votre témoignage en chef, vous avez évoqué, en parlant du risque de Gazifère, comme en étant un qui était un des plus élevés au Canada à titre de distributeur. Est-ce que j'ai bien compris, c'est ça?


R.
Oui.

155
Q.
Si vous pouviez le comparer avec SCGM, est-ce que vous vous estimez plus à risque ou moins à risque?


R.
Je pense que madame McShane est mieux placée que moi pour commenter ça, mais à chaque année, devant la Régie, on demande toujours un écart entre nous et... un écart dans la prime de risque entre Gazifère et Gaz Métro d'au moins cinquante (50) points, même en considérant que Gazifère a une composante avoir des actionnaires relativement plus élevés que Gaz Métro. Ça fait qu'en d'autres mots, oui, d'après nos experts, notre expert, on est définitivement plus risqué que Gaz Métro.

.



Puis je pense c'est assez simple de s'en convaincre,



Gazifère est tout petit par rapport à Gaz Métro puis Gaz Métro n'a pas la dépendance sur quelques clients qu'on a, nous. Je veux dire, quand tu as deux, trois clients qui représentent la moitié de tes volumes, puis ils sont en service interruptible, c'est ça combiné... le manque de diversification de ta clientèle combiné à ta petite taille, combiné au fait que tu dépends de quelques clients, mets tout ça ensemble, tu es exposé à un risque énorme qu'un gros distributeur n'a pas.

156
Q.
D'accord. Dans un autre ordre d'idée, vous avez parlé notamment, il y a eu des questions du procureur de l'ACIG, un échange sur, bon, vos réponses portaient sur l'allégement réglementaire et notamment, vos conclusions que vous recherchez à l'égard des questions de la fermeture de l'incitatif, vous qui êtes dans le domaine du gaz depuis un certain temps, qui êtes un homme d'expérience dans le domaine, outre ces deux questions, est-ce que vous, si vous aviez à suggérer à la Régie des pistes ou des avenues en termes d'allégement réglementaire outre que ceux que... est-ce que vous avez, je comprends, commencé une réflexion ou vous en êtes encore à, bien, à ne suggérer que ces deux premières pistes-là et d'autres pourraient venir?


R.
Vous avez le tour d'encourager les réponses avec des...

157
Q.
Je ne veux pas être suggestif.


R.
Honnêtement, pas beaucoup, parce que toutes choses... même si on a tous la préoccupation d'alléger, dans le cas de Gazifère, je pense qu'on est relativement choyé. Je veux dire, en étant un petit distributeur, nos causes tarifaires devant la Régie ont toujours été expéditives. Comment je pourrais dire, on n'a jamais eu de problèmes à ce niveau-là. 

.



La seule chose que dans le passé on a vécue, c'est... je pense qu'il y a eu des tentatives, à un moment donné, de faire de la négociation, sur le taux de rendement entre autres, puis ça a achoppé parce que je pense qu'il manquait d'encadrement. Ça a été malheureux parce que je pense qu'il y avait une bonne volonté de s'essayer puis ça a achoppé, je pense, à cause que les règles du jeu n'étaient pas établies. Puis on... je pense que tout le monde a embarqué là-dedans de bonne foi mais pour se rendre compte que ça ne peut pas marcher sans règles du jeu.

.



Ça fait que je me dis, si... surtout pour les plus grosses causes comme Gaz Métro puis Hydro; comme je vous dis, nous autres, c'est modeste. Je me dis, si la Régie veut encourager la négociation ou, l'expression anglaise est ADR,  Alternate Dispute Resolution , je pense ça serait important d'établir des règles du jeu claires pour que... 



Moi, ce que j'ai compris du A.D.R., s'il y a du  second guessing , excusez l'expression, s'il y a une remise en doute par la Régie ou l'organisme de réglementation, par la suite, ça tue un peu l'initiative dans l'oeuf. Ça fait que tu fais tes règles du jeu suffisamment claires que quand c'est amené à la Régie, ça passe ou ça casse mais, je veux dire, au moins tu... c'est clair puis... Ça fait que pour moi, c'est la seule recommandation, avec mon expérience, comme vous dites, que j'ai vécue, que je pense qui pourrait améliorer le processus.

158
Q.
D'accord; merci. Alors maintenant, si on se rapproche tranquillement de nos moutons et de la cause comme telle, à travers les documents de votre requête tarifaire cette année, évidemment vous faites état du marché concurrentiel, du marché qui est très concurrentiel. Mais, bon, on le retrouve en filigrane à peu près, à travers les documents, à travers vos préoccupations, si vous aviez à décrire, devant la Régie maintenant, l'état de ce marché-là aujourd'hui, quel est-il, a-t-il considérablement été modifié, ou est-ce qu'on s'en va vers des modifications importantes, ou ce qu'on connaît maintenant, c'est ce qu'on risque de connaître pour les prochaines années?


R.
Je pense ça va s'intensifier. La compétition va s'intensifier; elle s'est intensifiée.  C'est sûr qu'elle s'est intensifiée au niveau des prix; ça, je pense, ça va de soi, puis de façon réaliste, les prix



de la marchandise gaz ne devraient pas diminuer considérablement dans l'avenir, en d'autres mots, je pense qu'on a atteint presqu'un plateau, ça va peut-être fluctuer un peu. 

.



Il y a beaucoup de spéculation à savoir si les prix d'huile vont rester bas. Moi, je pense ça va se rétablir un peu mais peut-être pas de façon marquée. Tout ça pour dire que la compétition au niveau des prix va rester très intense.

.



D'un autre côté, ce qui est encourageant d'une manière, c'est que nous autres, on s'est rendu compte, à un moment donné, qu'on avait un avantage concurrentiel très important puis ce n'est pas ça qui faisait nécessairement aller chercher d'autres clients. 

.



En d'autres mots, c'est une combinaison de facteurs puis c'est ça tantôt j'essayais de répondre peut-être à, de façon maladroite, c'est, le prix joue mais il y a d'autres éléments, si tu as quelque chose à offrir, comme du confort ou des choses du genre, un service  clé en main  ou dieu sait quoi, je pense c'est à toi à faire la mise en marché de qu'est-ce que tu peux offrir.

.



Ce qui change considérablement, c'est, je pense c'est



notre bonne vieille Hydro-Québec qui est de plus en plus agressive. On le réalise, ils engagent des ressources, ils sont allés chercher des ressources additionnelles, ils sont très, ils semblent être très libéraux au niveau des programmes commerciaux. Ils commanditent tout ce qui bouge, c'est effrayant. Ça fait qu'on... ça, là, c'est vraiment une compétition très intense.

.



Tout... le domaine de l'huile, comment je pourrais dire, dans le secteur résidentiel et commercial, je pense que l'huile a plus de difficulté parce que même si ses prix sont bas, l'huile comporte plusieurs problèmes, que ça soit au niveau de l'entreposage d'huile, un réservoir, ce n'est pas aussi propre, et cetera, et cetera. Mais, d'un autre côté, on sait que les distributeurs d'huile ou les pétrolières se réorganisent, ils font des affiliations, ils vont chercher des nouveaux partenaires, puis ça, ça se voit de plus en plus en Ontario. Mais nous, en étant frontaliers, on va être assujettis à cette compétition accrue-là.

.



À titre d'exemple très concret, on sait qu'une grosse pétrolière, au moins une, a approché notre principal partenaire installateur pour l'acheter. Ça fait que là, si ton principal partenaire installateur tombe sous l'égide d'un fournisseur d'huile, il va-tu être



aussi motivé à pousser le gaz, des choses du genre. Ça fait qu'on sait qu'il y a beaucoup de gens qui se font solliciter, on a des partenaires qui se font solliciter pour être carrément achetés par d'autres.

.



Ce qui me fait très peur, moi, c'est drôle, c'est peut-être la compétition intra-gaz, dans le sens, en Ontario, ce qui se dessine, c'est une très grande compétition à l'intérieur du marché du gaz même. C'est tout, dans le fond, le fondement même du  unbundling  que je parlais tantôt, c'est, il va avoir beaucoup de joueurs dans le domaine du gaz naturel qui vont offrir une gamme de produits et services. Ça fait que ça ne sera plus, disons, la manne du distributeur.

.



Pour un marché mature comme l'Ontario, c'est peut-être correct dans le sens que tu vas encourager la compétition gaz-gaz, tu vas peut-être avoir des produits plus performants, moins coûteux, et cetera. Au Québec, comme je disais tantôt, ça vient appuyer ma thèse que nous autres, nos activités non réglementées supportent nos activités réglementées.

.



Ça fait que si tu as des nouveaux joueurs qui viennent dans l'Outaouais qui diluent le marché du gaz pour des fins commerciales plus immédiates, en d'autres mots, qui n'ont pas notre vision de



développer le marché à long terme, tout ça, ça peut, d'après moi, affaiblir le marché du gaz.

.



Je vais vous donner un exemple. Nous, on loue des fournaises, principalement dans le but de percer un marché. Tu peux avoir quelqu'un qui rentre dans l'Outaouais pour louer des fournaises pour louer des fournaises. Ça fait que si lui, son marché premier, c'est de nous déloger, nous autres, sans penser à développer, aller chercher des nouveaux... comme nous, on travaille étroitement avec les constructeurs résidentiels, et cetera, et cetera, cette organisation-là va peut-être faire son affaire à court terme mais à long terme, elle va peut-être mettre en péril notre propre croissance ou la croissance de l'industrie.

.



Ça fait que tout ça pour dire que tous les bouleversements qui se vivent en Amérique du Nord, en Ontario principalement, nous préoccupent grandement. Puis c'est des changements de fond qui se produisent à ce moment-ci, les joueurs changent, le rôle des joueurs change. Puis nous, Gazifère, bien on est juste un, tu sais, vraiment très modeste dans tout ça. Par contre, dans l'Outaouais, nous sommes l'industrie du gaz naturel.

159
Q.
Vous êtes un joueur là?


R.
Bien, sans prétention, c'est nous qui avons développé



l'industrie, c'est nous qui a mis les outils en place, c'est nous qui est allé chercher les partenaires. On a développé des partenaires à partir de rien, nous, vraiment des  one-man show  qui sont devenus des entreprises prospères, qu'on a aidé à développer dans tous les sens du mot. Puis tout ça est mis en doute. 

.



Ça fait que c'est une des raisons pour laquelle on a besoin de ressources additionnelles, pour s'afficher, s'affirmer vraiment, faire passer, je pense, l'industrie du gaz à une prochaine étape.

.



Même si on a quarante (40) ans, on est encore immature quand tu compares ça à, par exemple, l'Ontario, très immature, on n'a pas les infrastructures que ces autres marchés-là ont. Ça fait que, une très grande réponse pour peut-être une petite question mais c'est le contexte, le contexte est en bouleversement.

160
Q.
D'accord. Donc, je comprends que face à cette turbulence-là dans le marché, vous avez élaboré un plan de stratégie, votre stratégie initiale qui est celle dont on a parlé ce matin, le document pour le redressement, est-ce que c'est votre stratégie qui se termine là, sans embarquer dans les stratégies commerciales, là...


R.
Je ne veux pas... je ne veux pas sembler, comment je



pourrais dire, désorganisé mais dans le sens que ça évolue tellement vite qu'on s'adapte presqu'au jour le jour. Il y a des grandes lignes qu'on a tracées dans ce qu'on a de soumis à la Régie, on sait qu'on a besoin de ressources additionnelles dans certains secteurs, mais on essaie de se tenir à l'affût autant que possible de tous les changements qui se produisent pour pouvoir... il faut...

.



Tu sais, aujourd'hui, la définition de plan stratégique, c'est très différent d'il y a quelques années; il y a quelques années, un plan stratégique, c'était un plan de cinq ans ou de dix ans; aujourd'hui, c'est d'avoir la flexibilité de réagir le plus vite possible pour être capable de profiter des opportunités ou d'être capable de se défendre de menaces. 

.



Ça fait qu'en toute modestie, ce que vous avez là, disons, c'est peut-être le plus concret; le reste, c'est de, à l'interne, de se rendre le plus flexible possible pour faire sûr qu'on est capable de réagir en temps opportun.

161
Q.
D'accord. Et dites-moi, en terminant sur les questions générales, quel moyen Gazifère envisage-t-elle, à court et moyen termes, pour freiner la hausse des tarifs, et des moyens qui sont dans son contrôle et non pas hors de son contrôle?


R.
Bien, une des... bien cette année, par exemple, on va en parler plus demain, mais la hausse de tarif est, comment je pourrais dire, est presqu'entièrement due à l'augmentation de la marchandise gaz puis des coûts de TCPL. Ça, malheureusement, on n'a pas beaucoup de contrôle là-dessus. La composante distribution, c'est minime par rapport à ça.

.



Une des choses qu'on fait ─ puis ça, c'est une perspective plus à long terme ─ c'est que nous, on croit fermement qu'il faut continuer à ajouter des clients rentables. C'est sûr qu'à très court terme, surtout rajouter des petits clients à petits débits, ça peut entraîner une légère hausse des tarifs, tu rajoutes de l'investissement puis les volumes ne sont peut-être pas si importants que ça. Mais s'ils sont rentables à long terme ça va bénéficier à tout le monde. 

(14 h 53)



L'autre chose, pour moi personnellement, un endroit où il faut vraiment travailler, c'est tout l'aspect informatique, je pense que si on peut automatiser davantage nos procédés, c'est un endroit où on peut devenir drôlement plus performant.

.



Je ne dirais pas qu'on va... je n'envisage pas dans ma tête couper des postes ou faire quoi que ce soit, c'est plutôt avec les gens qu'on va avoir, pouvoir en



faire plus pour développer davantage pour pouvoir grandir, etc., puis rentrer dans vraiment une spirale positive, là.

162
Q.
Puisque vous l'abordez, puis je pensais l'aborder un peu plus loin dans les questions précises, mais puisqu'on ouvre la porte sur l'informatique, je comprends que les services qui étaient fournis par la compagnie soeur ontarienne là, sont... cessent ou vont cesser et vous devrez vous... c'est-à-dire vous retournez et on est à quatorze (14) mois là du bogue de l'an deux mille (2000) et là, ce que je comprends de la preuve écrite, c'est que vous êtes encore à vous demander comment vous allez faire, là, pour arriver à passer à travers ces périodes-là. À très court terme là, qu'est-ce que vous envisagez?


R.
On est dans une situation effectivement difficile, juste pour mettre peut-être les choses dans le contexte, jusqu'au début de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), on s'attendait encore que CIS entre en vigueur cet automne.

163
Q.
CIS qui est?


R.
Le Customer Information System, là, que je mentionnais tantôt, de Consumers Gas. Nous, on avait... tout était prévu, la formation, etc., ça fait qu'on était prêts à embarquer. 

.



Pour une multitude de raisons, j'ai rien que le terme anglais, le  scope  là, disons l'ampleur du projet



a été modifiée, il y a eu des rapports, ça fait que tout ça combiné à l'incertitude face à l'avenir, peut-être juste pour corriger un peu vos commentaires dans le sens que, présentement, on ne sait pas exactement comment ça va affecter les services informatiques qu'on va avoir, c'est pour ça qu'il faut mieux comprendre ça, puis ça fait partie de notre démarche.

.



Une chose qui est évidente, c'est si on cherche une solution informatique optimale à long terme, on n'aura pas quelque chose en place, là, en dedans de quelques mois.  Ca fait que de toute évidence, il va falloir utiliser les systèmes de Consumers Gas pour un bout de temps encore, même si ça veut dire payer notre quote-part pour modifier pour l'an deux mille (2000), même si ça veut dire payer notre quote-part pour la modification des systèmes pour nous offrir un service adéquat jusqu'au moment où on se rende compte là, ou qu'on prenne une décision finale.

.



Je peux juste vous dire qu'on a commencé des discussions, on a commencé, je ne dirais pas des analyses, mais on en parle de plus en plus, c'est pas évident d'imaginer un scénario où on quitterait les systèmes de Consumers Gas, on est tellement interreliés que c'est dur à concevoir, mais on est prêts à le regarder, dans le sens qu'on veut tout



mettre sur la table.

.



Des fois, on a des commentaires à l'effet que est-ce que Consumers Gas c'est la meilleure option, bien, je me dis que si au moins on fait une étude, puis même si on revient au point zéro, dire : oui, Consumers Gas c'est la meilleure option, bien je me dis au moins, on l'aura fait, puis on sera satisfait de notre démarche.

.



Ça fait que c'est là qu'on est, effectivement on est coincé, on va vivre le bogue de l'an deux mille (2000), on va vivre des changements, tout ça pour peut-être changer ultérieurement.

164
Q.
Juste pour terminer là-dessus, est-ce que je comprends que vous avez, ou est-ce que vous envisagez de prévoir un genre de plan de contingence ou de plan d'urgence comme certaines compagnies le prévoient, notamment on vient de finir la cause de Gaz Métro et eux envisageaient, là, une espèce de plan, là, plan B, advenant là... pour bien...


R.
Oui, on est...

165
Q.
... faire le passage lors de la...


R.
On est intégré dans le plan B de Enbridge, en passant qui comprend Gaz Métro, parce que étant donné que Enbridge est un actionnaire important de Noverco, autrement dit c'est un plan B familial...

166
Q.
D'accord.


R.
... qui comprend même Gaz Métro, ça fait que oui, on fait partie du plan B.

167
Q.
D'accord. Maintenant, dernière question d'ordre général et je vous réfère, je ne sais pas si vous l'avez, mais je vais quand même le lire, là, aux notes sténographiques de l'an passé, la cause tarifaire de l'année dernière, le vingt-cinq (25) novembre quatre-vingt-dix-sept (97), à la page 87, c'est une simple curiosité. 

.



Lors de votre témoignage en chef, il était fait mention, là, de l'embauche d'un analyste financier, je vais juste vous relire le passage parce que vous sembliez prendre un engagement pour l'année, puis je veux simplement savoir ce qui s'est passé. Lorsque vous parlez de la rubrique de l'étude financière, vous dites que, bon :

.




L'année d'avant on avait fait approuver un montant pour justement un analyste financier...
.



Et là, je vous cite :

.




... et puis ce qui s'est produit pendant l'année, c'est que cet analyste-là a travaillé davantage pour des activités non réglementées, donc, son temps était alloué




aux activités non réglementées, ce qui a représenté un écart positif au niveau des activités réglementées.
.



Je continue :

.




Mais, ce qu'on prévoit pour l'année à venir, c'est qu'il va consacrer davantage de temps, alors ça c'est un écart, disons, qui va se résorber.
.



Simplement, là, en termes de suivi, parce qu'on se doit de faire le travail ici, là, est-ce que... que s'est-il passé à l'égard de ce point-là?


R.
...

168
Q.
Vous pouvez peut-être y penser et revenir avec un engagement, simplement pour... je montrerai à votre procureur le passage pertinent.


R.
Je l'ai. Non, c'est parce que... oui, on va prendre un engagement, la seule chose, c'est juste pour vous expliquer comment ça fonctionne, c'est en fonction des projets, cette personne-là va travailler sur les projets qui se présentent, si c'est des projets réglementés, ce sera des projets réglementés, si c'est des projets non réglementés, ce sera des projets non réglementés, puis à la fin de l'année, son temps est compilé en conséquence.



Des exemples de projets réglementés sur lesquels cette personne-là a travaillé au cours de la dernière année, c'est tout ce qui concerne, par exemple, l'expansion du réseau, que ce soit mettre à jour Buckingham à chaque fois qu'on faisait des analyses, des discussions avec le client, Thurso, on a d'autres projets d'expansion en l'air, ça fait que c'est ce genre de travaux-à, mais à savoir en bout de ligne en fin d'année, comment je peux dire, on ne vise pas un pourcentage précis d'usage de son temps, c'est ça que j'essaie de dire, l'usage de son temps va découler des projets qui se présentent.

.



Si c'est des projets, je pense que ce que j'essayais de dire là l'année passée, c'est que ça a adonné cette année-là qu'il y avait plus de projets non réglementés que réglementés. Cette année, là, je ne peux pas vous dire le partage de son temps, mais on peut regarder ça.

169
Q.
D'accord. Alors, maintenant, je vais tomber dans le plus particulier.

.



Me PIERRE PAQUET :



Je n'ai pas saisi l'engagement, mais peut-être que mon client l'a saisi mieux que moi.

.



Me ANDRÉ TURMEL :



Oui, alors l'engagement numéro 3, ce serait de



fournir là le complément de réponse au suivi relatif, ça va être plus simple, là, relatif à la page 87 des notes sténographiques, volume 1 du vingt-cinq (25) novembre quatre-vingt-dix-sept (97), relatif à l'analyste financier.

.



ENGAGEMENT 3 :
Fournir un complément de réponse quant à la question indiquée au volume 1 du 25 novembre 1997, relativement à l'analyste financier.

.

170
Q.
Bon, alors maintenant, je vais aborder les revenus. Je vous réfère pour ce faire à la pièce GI-21, document 2 à la page 2, j'ai simplement une question de... est-ce que ça va? Je ne sais pas qui... O.K.

.



Alors, GI-21, document 2, page 2 de 2, c'est un tableau, là, sur le calcul de l'augmentation tarifaire, excluant le gaz de compression. Est-ce que vous l'avez, ça va?


R.
Oui.

171
Q.
Pour bien comprendre, lorsque je lis, à la ligne 3 colonne 1, bon, le revenu actuel, excluant le gaz de compression, trente-quatre millions deux cent quatre-vingt-un mille (34 281 000 $), et - je parle de concilier lesl chiffres, là, et je regarde la ligne 7, augmentation des revenus requis, un million vingt



mille (1 020 000 $), si... à moins que je ne me trompe, un million vingt mille (1 020 000 $) de trente-quatre millions (34 000 000 $), ça équivaut à deux point neuf huit pour cent (2,98 %) et à la ligne 10, j'y vois pourtant trois point deux pour cent (3,2 %), peut-être m'éclairer là sur ce calcul, nos analystes se perdaient en conjonctures, là, pour savoir quel était le bon chiffre. On me remercie!

.



Alors, je ne sais pas si vous me suivez donc, ce qui est indiqué à la ligne 10 de GI-21, doc. 2, page 2 de 2, il y a un pourcentage qui est trois point deux pour cent (3,2 %); ce trois point deux pour cent (3,2 %)-là proviendrait de un million vingt (1 020 000 $) sur trente-quatre millions (34 000 000 $) et si on fait le calcul, le calcul a été fait et ça ne donne pas trois point deux (3,2 %), mais bien deux virgule quatre-vingt-dix-huit (2,98 %) et des poussières.

.



MME LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
Cette pièce-là a été préparée par un témoin qui va être ici demain...

172
Q.
D'accord.


R.
... ça a tout trait au gaz de compression...

173
Q.
O.K.


R.
... c'est un peu complexe, alors si vous voulez, on pourrait peut-être y répondre demain?

174
Q.
D'accord. Parfait. Alors, je reviens cette fois-ci à la pièce GI-3. Donc, GI-3, document 1, page 1 de 1, il est fait état du coût total des approvisionnements gaziers. 

.



Je veux bien comprendre, dans cette page on indique que, bon, premièrement, première ligne :  Coût du gaz en vertu du tarif 200  et ensuite, on parle  Coût estimé de Niagara Gas Transmission .

.



Pouvez-vous m'indiquer quelle est la décision tarifaire, c'est-à-dire premièrement quelle est la... je comprends que la Niagara Gas Transmission, il y a des prochaines décisions qui doivent venir pour fixer les tarifs, quelles sont les dates prévisibles pour fixer le tarif en question, les prochains tarifs, est-ce qu'ils vont être modifiés au cours de la prochaine année ou c'est le tarif là applicable pour la prochaine année?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
C'est le tarif... parce que ce qu'il faut réaliser, c'est Niagara Gas Transmission n'a pas, ce n'est pas le processus de cause tarifaire, là, parce que devant l'Office, c'est différentes catégories de compagnies, puis Niagara tombe sous la catégorie de... comment vous appelez ça, le groupe 2, là, qui a un processus simplifié de fixation des tarifs, ça fait que ce



qu'on fait, bien ce qu'on fait, ce que Niagara Gas fait, je pense annuellement ─ puis ça je pourrait obtenir le plus récent ─, c'est qu'il dépose à la Commission... à l'Office les paramètres, puis l'Office, si elle a des préoccupations, elle le soulève, mais ce n'est pas... c'est les paramètres qui rentrent dans le calcul du coût de service qu'il y a ici, donc, comme par exemple le taux de rendement, différents paramètres, puis ce n'est pas comme un tarif publié, là...

175
Q.
O.K.


R.
... comme on dirait...

176
Q.
Ce n'est pas un tarif numéroté, un tarif 3, un tarif 4?


R.
Non, non, c'est vraiment là, on dépose les paramètres, l'Office elle exprime ses préoccupations s'il y a lieu puis c'est plus... c'est par défaut, disons, s'il n'y a pas de plainte, il n'y a pas de processus formel, là, d'approbation de tarifs.

177
Q.
D'accord. 


R.
Mais je peux m'engager à obtenir le plus récent, là, disons dépôt auprès de l'Office.

178
Q.
Oui, s'il vous plaît. Alors, comme engagement...

.



MME LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
Puis si je peux... Ah! Excusez.

179
Q.
Oui?


R.
Si je pourrais juste rajouter, la raison pour



laquelle on met  estimé  aussi, c'est parce que Niagara Gas Transmission fonctionne aussi sur le coût de service qui nous est chargé par après, donc ici, on n'a pas les coûts d'entretien du système, les coûts d'entretien du système qui nous sont chargés sont les coûts réels. Donc, à la fin de l'année financière, le coût réel nous est refacturé, donc ça, ça peut varier un tout petit peu à chaque année.

180
Q.
D'accord. Donc, l'engagement 4, ça va? De fournir les derniers paramètres relatifs à Niagara Gas Transmission.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Oui.

.



ENGAGEMENT 4 :
Fournir les derniers paramètres de Niagara Gas Transmission.

(15 h 00)

.



Me ANDRÉ TURMEL :

181
Q.
Maintenant, on va y aller dans les charges d'exploitation. 


R.
Oui...

.



Me ANDRÉ TURMEL :



Pardon, Madame la présidente, est-ce qu'on pourrait peut-être... les charges d'exploitation nécessitent



un changement d'analyste à mes côtés. Si on pouvait en profiter pour prendre une pause, si ça vous agrée?

.



LA PRÉSIDENTE :



Bien sûr.

.



Me ANDRÉ TURMEL :



Pour revenir là...

.



LA PRÉSIDENTE :



Nous allons prendre un ajournement d'une quinzaine de minutes et nous allons revenir.

.

(15h05)



SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-----------------------------



REPRISE DE L'AUDIENCE

(15h25)



LA PRÉSIDENTE :



Asseyez-vous. Donc, on continue avec maître Turmel.

.



Me PIERRE PAQUET :



Peut-être juste... peut-être deux petits points avec votre permission. J'ai remis à maître Turmel la demande tarifaire de Niagara, telle que déposée à l'ONE. J'en ai laissé une copie à mes confrères, je pense qu'on peut la produire, d'une part. Et j'en ai aussi parlé avec maître Turmel, il y avait peut-être



un complément de réponse à être donné par monsieur Marois avant que l'on continue sur la question de l'allégement réglementaire.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Oui, c'est juste parce que tantôt, quand vous m'avez posé la question, j'ai continué à réfléchir en parlant, puis je dois vous admettre qu'on ne le vit pas présentement, mais il y a une chose qui me préoccupe grandement en termes d'allégement, dans le fond, c'est quelque chose qui est à venir, c'est toute la notion du fameux plan de ressources. 

.



Moi, j'ai quand même été impliqué dans le processus, j'ai fait partie du Comité Aviseur, j'ai vu le projet de règlement, j'ai fait d'autres documents, je ne suis pas un expert en la matière, ça fait que je ne sais pas exactement comment ça va se dérouler, mais je peux juste vous dire que de ma perspective à moi un gros défi, tantôt je parlais d'opérationnaliser, mais un gros défi, ça va être de rendre tout le concept de plan de ressources vivable ou viable, parce que je pense que ça peut devenir une bête, je ne dirais pas hors de contrôle, mais je pense qu'il va falloir... en d'autres mots, il va falloir être pro-actif pour s'assurer que tout ce qu'on fait, qu'on ne soit pas obligé d'alléger par la suite.



Pensons donc à ça en commençant pour s'assurer que ce qu'on fait, c'est gérable, ça ne consomme pas des énergies extrêmes, etc. Ça fait que pour moi ma plus grande préoccupation aujourd'hui, au moment où on se parle, c'est ça. C'est quelque chose à venir, mais je pense qu'on devrait toujours avoir ça en arrière de la tête lorsqu'on travaille là-dessus, dire est-ce que ça va être faisable ou viable ou gérable.

.



Me ANDRÉ TURMEL :

182
Q.
D'accord, merci. Alors, donc, dans les charges, je vous envoie à la pièce GI-5, document 3, page 2, quelques questions, là, de compréhension, donc GI-5-A, document 3, page 2, sur les "management fees", ça va?


R.
Oui.

183
Q.
Sous la rubrique administration, au point "meter reconditioning", on note une augmentation si je ne m'abuse, là, de cent pour cent (100 %). Je sais que ce matin, monsieur Marois en a parlé, ce que je veux simplement m'assurer c'est, est-ce que je comprends que ces frais-là ne comportent pas l'aspect rétroactif, c'est-à-dire que ce sont des frais pour cette année et les années à venir et non pas pour des travaux occasionnés dans le passé?

.



MRS. ANN-MARIE BAGNALL:


A.
That is correct. This is the meter reconditioning



costs for the nineteen ninety-nine (1999) fiscal year.

184
Q.
O.K. thank you. Cette fois-ci, à la page suivante, à la page 3, in the distribution planning, we can see that there's a thirty-two point six percent (32.6%) augmentation. Could we please have more information about this augmentation?


A.
Yes, if I could refer you to the response to the Régie provided at GI-5-A, document 3.3, page 1, and the explanation is provided under the heading "Operations Department Eastern Region". And it notes there that the increase in cost was related to the planning of future expansion projects.

185
Q.
Thank you. Cette fois-ci, je vous envoie dans la requête amendée aux paragraphex... en fait, aux paragraphes 30 et 32, je veux simplement concilier... Au paragraphe 30, je ne sais pas à qui s'adresse la question, de toute façon, aux paragraphes 30 et 32, il est fait mention des comptes d'écart pour l'informatique. À 30, on y lit, bon, ce qui est relatif à la problématique de l'an deux mil (2000), et à 32 iv), à la page 5, on dit : Par conséquent, la requérante demande l'autorisation d'utiliser un compte d'écart. Ce que je veux savoir, c'est est-ce que vous voulez deux comptes d'écart ou un compte d'écart?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
C'est deux. Le premier au paragraphe 30, c'est vraiment spécifiquement pour l'an deux mil (2000). Effectivement, tel qu'indiqué à la pièce GI-9, document 1, page 6, il y a soixante-trois mille dollars (63 000 $) de mis au budget pour l'an deux mil (2000), mais je pense que tout le monde est conscient que quand tu rentres dans l'an deux mil (2000), c'est très difficile à prévoir avec précision comment... exactement quoi va être impliqué. C'est possible que ce soit différent de ce montant-là. Donc, je pense que c'est raisonnable de demander un compte d'écart à cause de l'incertitude.

.



Celui à l'article... au paragraphe 32 de la requête, c'est vraiment pour pouvoir procéder à une étude de notre système informatique, nonobstant le problème de l'an deux mil (2000) de façon plus globale pour regarder les alternatives, etc. Donc, ce n'est pas relié en tant que tel.

186
Q.
Maintenant, je vous réfère à la section 8, à la pièce document 1, page 3. Je comprends qu'il est fait mention d'une impartition... estimation des coûts pour l'impartition de la relève des compteurs, dépenses reliées aux releveurs de compteurs, bon... À l'égard de l'estimation cent six mille sept cents (106 700), je comprends que donc il y a un contrat pour cette impartition-là?



MME LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
Effectivement, oui.

187
Q.
Est-ce qu'il est possible de déposer ce contrat auprès de la Régie?


R.
Oui, il n'y a pas de problème.

188
Q.
Alors comme engagement numéro 5.


R.
Oui.

.



ENGAGEMENT 5 :
Déposer le contrat pour l'impartition de la relève des compteurs.

.

189
Q.
Je vous renvoie maintenant à la section 9, document 1, GI-9, document 1, à la page 3 de 7; bon, l'on note certaines augmentations, là, assez importantes et je vous demanderais simplement de commenter à l'égard de la ligne 7, assurance-salaires, la ligne 9, assurance-santé, et la ligne fonds de pension, 10, où on note dans l'ordre, là, trois cent cinquante-neuf pour cent (359 %) d'augmentation, dix-huit point huit pour cent (18.8 %) et cinquante et un point trois pour cent (51.3 %) d'augmentation. Alors, comment explique-t-on ces augmentations?


R.
Je crois que les explications sont données à la GI-9, document 1, page 7/7. Alors, pour l'assurance-salaires, vous avez une augmentation de treize point trois (13.3), et ça, c'est un montant qui est prévu en cas d'absences à long terme d'employés. Donc, ça



veut tout simplement dire que, entre le budget quatre-vingt-dix-neuf (99) ou l'année-témoin dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) versus notre cinq et sept, nous avions un écart de treize point trois (13.3) à ce chapitre-là.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Peut-être juste indiquer, ça, c'est un exemple de poste qui est très difficile à prévoir parce que tu ne souhaites pas que personne tombe malade, mais si tu as quelqu'un qui tombe malade, il faut que tu aies un montant prévu. Le montant prévu pour quatre-vingt-dix-neuf (99) de dix-sept mille dollars (17 000 $), c'est un montant normal. Si on compare avec la cause quatre-vingt-dix-huit (98) de dix-sept point neuf mille dollars (17 900 $), c'est au même niveau. 

.



Ce que ça nous dit, c'est qu'en quatre-vingt-dix-huit (98), entre cinq et sept, on a été chanceux, il n'y a pas personne qui a eu... mais c'est vraiment basé sur l'expérience, mais tu peux avoir des fluctuations malheureusement importantes. C'est ça que c'est la budgétisation. 

190
Q.
Donc, on ne peut pas dire que vous prévoyez qu'il y aura tant de personnes de malades, mais au moins, vous vous attendez à ce que ce soit le plus représentatif...


R.
C'est un montant raisonnable basé sur le vécu. Dans



le fond, ce que ça nous dit, c'est que quatre-vingt-dix-huit (98), ça a été une bonne année.

191
Q.
Ça va. Alors, ça, c'était pour l'assurance-salaires, maintenant pour l'assurance-santé simplement, bon, je comprends il est indiqué augmentation prévue des primes, à quoi fait-on référence exactement?

.



MME LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
Bien ça, c'est une assurance que l'on prend, c'est encore des assurances qui sont prises globalement avec Consumers Gas. Et puis on a tout simplement vu une augmentation des primes. Alors, ça aussi, c'est très difficile à budgétiser. 

192
Q.
Je ne vous demanderai pas quel est l'âge moyen des employés de Gazifère... O.K. Et enfin, fonds de pension?


R.
Oui, dans le fonds de pension, ce qui est arrivé en dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), c'est qu'on a eu vraiment une année où les primes ont été arrêtées, suspendues, pour quelques mois. Alors, tout ce que vous voyez en dix-neuf quatre-vingt-dix-neuf (1999), c'est la reprise des primes.

193
Q.
C'est un surplus dans le fonds?


R.
C'est ça.

194
Q.
Il y avait un congé de prime pendant... d'accord. Dans le dossier de la requête, vous avez fourni le nombre d'employés qui est à trente-neuf point cinq (39,5) sauf erreur, est-ce qu'il serait possible que



vous me déposiez un tableau sur cinq ans marquant l'évolution si on ne l'a pas déjà. Je ne pense pas qu'on l'aie, donc un tableau sur cinq ans marquant l'évolution du nombre d'employés pour les cinq dernières années donc, à moins que vous ne l'ayez déjà? 

.



Et dans le même tableau, si on peut indiquer quel est le coût moyen par employé, incluant tous les bénéfices, salaires et tous les bénéfices? Ce serait le même engagement qui serait l'engagement numéro 6.


R.
...

.



ENGAGEMENT 6 :
Fournir un tableau sur l'évolution du nombre des employés de Gazifère au cours des cinq dernières années, incluant le coût moyen par employé avec tous les bénéfices, salaires, etc.

.

195
Q.
Ça va? Maintenant, je vous envoie à l'onglet 11, document 1, page 1, GI-11, document 1, page 1/1, question de pure compréhension à l'égard, bon, du détail des impôts fonciers. À la deuxième ligne, il est indiqué capital versé au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-neuf (99), soixante-trois mille huit cent quatre-vingt-quinze (63 895 $), juste



m'expliquer ce que représente cette somme?


R.
Cette somme-là, c'est un ensemble de facteurs. D'abord, vous avez les comptes à payer. Vous avez les réserves, vous avez la dette à long terme. Je pourrais vous faire une liste, là...

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Puis c'est prescrit par le ministère du Revenu. Eux autres, ils disent exactement ce que tu dois inclure dans ton capital versé, puis c'est une formule, c'est juste compilé, puis c'est en millions...

196
Q.
C'est en millions ou en milliers?


R.
Il manque des zéros, là, c'est soixante-trois millions (63 000 000), oui.

197
Q.
En millions, ça serait plus... Alors, on va en faire un engagement, engagement numéro 7, simplement pour fournir la liste pour que l'on puisse comprendre les composantes du calcul. Donc, est-ce que ça va pour l'engagement? C'est donc...

.



Mme LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
C'est la composition du capital versé.

.



ENGAGEMENT 7 :
Fournir la composition du capital versé.

.

198
Q.
Alors, cette fois-ci, je vous envoie... cette fois-ci, on va aborder les activités non réglementées, je



vous envoie la section 16. Donc à la section 16, au témoignage de monsieur Marois, document 1, à la question 6, page 4. Bon, dans la discussion qui est faite à l'égard de l'inclusion ou non des activités réglementées et non réglementées, première question, comprenant que les revenus de location constituent environ vingt-trois pour cent (23 %) des revenus totaux et que les charges par ailleurs d'exploitation imputées aux ANR ne sont que l'équivalent d'environ cinq pour cent (5 %), est-ce que Gazifère considère qu'il y a là un juste équilibre, d'une part, et d'autre part, comment peut-on réconcilier le tout?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Votre cinq pour cent (5 %), vous l'obtenez comment?

199
Q.
Ce serait donc le total, le pourcentage, c'est les charges d'exploitation imputées aux ANR du total des charges d'exploitation? On me réfère à GI-1, document 1.

.



Je vois que vous calculez de votre côté et on calcule de notre côté également... bon, alors regardez, on m'indique dans la pièce révisée GI-1, document 1, page 1/1, les pourcentages auxquels je faisais référence sont le résultat donc à la ligne 13, colonne 2, le deux cent soixante-dix-sept (277) des activités non réglementées sur le cinq mille trente-neuf (5 039) qui, lui, représenterait la somme de...


R.
Non, je comprends d'où le cinq pour cent (5 %) vient. C'est juste que ça ne change pas grand chose, mais peut-être juste une petite mise en garde à ce niveau-là. Les éliminations de deux cent soixante-dix-sept mille (277 000 $), ce n'est pas juste des éliminations des dépenses. Si on va à la pièce GI-1, document 1.2, il y a une partie des éliminations à la ligne 6 qui est l'élimination de cent trente-cinq mille (135 000 $) de profit sur les contrats de service. 

.



En d'autres mots, si on élimine ces composantes-là, l'élimination des dépenses est plus élevée, elle est de l'ordre de deux cent soixante-dix-sept mille (277 000 $) plus cent trente-cinq mille (135 000 $), qui donne quatre cent douze mille (412 000 $) qui est huit pour cent (8 %). Comme je vous dis, c'est juste peut-être pour plus de précision. Par contre, ceci étant dit, le pourcentage est quand même différent du pourcentage des revenus. 

.



C'est vraiment quelque chose où je pense que je ne peux définitivement pas répondre de façon sommaire. C'est un peu, chaque activité est différente. Les revenus de location, les appareils de location, c'est des activités, comment je pourrais dire, c'est des investissements, c'est de l'équipement qui rapporte des revenus. Le niveau d'activité relié à ça n'est



pas nécessairement le même qu'un autre type d'activité. Le revenu peut être important parce que tu as des investissements importants qui, eux, doivent récupérer leurs frais, doivent... 

.



Mais de là à tirer des relations entre le ratio dépenses/revenus, pour des activités qui sont structurellement très différentes, il faudrait vraiment pas mal de réflexion c'est quelle relation on peut en tirer. Je peux vous dire que ça n'exige pas le même niveau d'activité, c'est sûr, un que l'autre.

200
Q.
Mais vous parlez de réflexion plus poussée dans votre réponse à la GI-16, à la page 4 en haut, vous indiquez que certains coûts qui nécessiteraient une étude plus élaborée, ça, est-ce que je comprends que, sans faire une étude qui serait trop onéreuse, est-ce qu'il serait possible de faire les liens dont il est fait mention ou si ça apparaît...


R.
C'est parce que, au point où on est rendu, on a fait ce que moi je peux appeler une démarche sommaire ou une démarche-maison. Dans un sens, je pense qu'on a identifié ce qui est identifiable. Si on va à la prochaine étape d'avoir une étude plus structurée, plus poussée, je pense que c'est difficile d'avoir une demi-mesure, parce que là, il faut que tu ailles chercher quelqu'un qui connaît ça premièrement. Il faut quelqu'un... il faut que tu établisses le genre



d'étude que tu veux faire. Il faut que tu la fasses.

.



C'est pour ça, je pense qu'on est rendu presque au maximum d'identifier les coûts identifiables sans passer à la prochaine étape de le faire vraiment de façon... Puis moi, je veux juste réitérer dans tous les arguments que je soulève par la suite, l'argument où cette étude a un coût, puis exige une démarche, c'est probablement le moindre de mes arguments, dans le sens pour moi, si on passait à travers l'étude, puis si on identifiait des coûts très précis qu'il faut allouer aux activités non réglementées, pour moi, ça serait essentiel d'aller à l'étape suivante, puis de dire O.K. on connaît les coûts précis des activités non réglementées, comment maintenant on va faire pour compenser ces activités-là pour leur interrelation avec les activités réglementées. 

.



Parce que c'est tout ça que j'essaie de faire ressortir, c'est que dans l'Outaouais, les deux sont intimement reliés, puis c'est fragile parce que... moi, j'irais même au point, puis je n'ai pas fini ma réflexion là-dessus, mais j'irais même au point de dire que si on allouait tous les coûts aux activités non réglementées, puis ça, ça mettrait la santé financière de ces activités-là en péril, je pense que je viendrais devant la Régie supplier que ça soit intégré, considéré comme une activité réglementée



juste pour ne pas mettre en péril mon activité réglementée. 

.



En d'autres mots, ça pourrait quasiment être considéré dans certains cas comme des dépenses de marketing. Ça ne l'est pas de par la nature, c'est des différents programmes, mais c'est essentiel au maintien de la croissance. C'est pour ça... je ne sais pas, en bout de ligne, on va peut-être tous faire l'exercice pour dire il faudrait allouer exactement ça aux activités non réglementées, puis là revenir faire un autre calcul sophistiqué pour dire on va en allouer de l'autre côté pour peut-être aboutir à quelque chose qui ressemble à ce qu'on a aujourd'hui, puis je me dis est-ce que ça vaut la peine de faire ça?

.



Je ne dis pas pour toujours, dans le sens que peut-être dans deux, trois, quatre ans, cinq ans, on pourra disons faire cette analyse-là, mais je pense que, pour l'instant, pour moi, c'est prématuré. Ce n'est pas essentiel étant donné le lien très étroit.

201
Q.
Je comprends que notamment la location d'appareils, du témoignage écrit, c'est ce qui a semblé faire un peu la force du développement résidentiel. C'est ce que de votre témoignage vous semblez dire que les gens... il est plus facile de percer le marché résidentiel en louant des appareils qu'en tentant



d'en vendre, d'où le commentaire que vous émettez à l'égard que c'est presque du marketing, vous le mettriez presque dans le marketing, là?


R.
Bien moi, je prétends que si on n'avait pas eu la location, je ne pense pas qu'on aurait connu la percée qu'on a connue dans la nouvelle construction résidentielle. Je pense que ça a été un outil essentiel.

202
Q.
Question de curiosité, dans le marché ontarien, est-ce que la location, c'est très fort ou c'est simplement l'Outaouais, à votre connaissance?


R.
Au niveau de la location du chauffe-eau, ça remonte depuis presque toujours, un peu comme nous à Gazifère. Au niveau de la location des fournaises, Consumers a commencé après nous, principalement comme mesure de DSM, de  demand side management . C'est pour ça que je disais tantôt, nous autres, on le fait non sous la bannière de DSM, mais eux l'ont fait un peu là-dessus. En Ontario, ils n'ont pas eu le besoin de pousser la location de fournaises comme nous, parce que la compétition, c'était l'air forcé. Ça fait que quelqu'un allait à l'air forcé automatique-ment c'était à l'huile, puis là, on allait au gaz. Ça fait que le prix de l'équipement était le même. Nous, notre compétition, c'est la plinthe électrique surtout dans la nouvelle construction. Ça fait que là, tu te dis c'est un marché complètement différent, le Québec de l'Ontario, puis c'est pour ça que ça



prenait des outils différents.

203
Q.
Mais le fait par exemple dans la nouvelle construction, vous, je comprends que vous préconisez la location plutôt que SCGM préconise ces temps-ci un tarif spécial pour la nouvelle construction? Je ne sais pas si vous avez eu l'occasion de prendre connaissance de leur requête?


R.
Je connais les grandes lignes, mais...

204
Q.
Je ne veux pas vous prendre par surprise, mais simplement, est-ce que vous, vous estimez à votre connaissance du marché qu'il est préférable d'y aller dans la location que de tenter par d'autres moyens?


R.
Il y a toujours différentes façons de faire. Je ne connais pas les détails du programme de Gaz Métro, mais je peux vous dire que notre programme de location a eu un succès pas juste avec le consommateur, mais aussi avec le constructeur pour différentes raisons. Puis sans rentrer dans le détail, c'est un peu comme ancré dans les habitudes du constructeur. Si on avait pu faire différemment au début, je ne le sais pas. Je sais que, aujourd'hui, comme je vous dis, ça fait partie des façons de faire dans l'Outaouais, puis changer ça, il y aurait sûrement des pour et des contre. Il faudrait analyser ça.

205
Q.
En terminant là-dessus, est-ce que vous avez dans ce segment de marché-là, la location, est-ce que vous avez des compétiteurs en Outaouais comme tels, pour



la location, l'entretien et la réparation d'équipement?


R.
Bien, il y a des compétiteurs au niveau de l'entretien et réparation, oui. Nous, la location, on en a eu certains qui se sont essayés, mais je ne pourrais pas vous dire, je ne suis pas au courant, je ne pense pas qu'ils aient fait de percée. C'est parce que ce qui est particulier de la location, c'est que c'est des investissements importants. Puis il faut que tu aies les reins solides pour être capable de supporter ça, puis ce n'est pas tout le monde qui... Comme je disais tantôt, si on ne le fait pas, des fois, il n'y a pas personne qui va le faire.

206
Q.
Si vous n'avez pas de nom à la tête, je comprends que ça n'a pas dû affecter beaucoup vos parts de marché?


R.
Non...

207
Q.
O.K...

(15 h 52)


R.
Non. Encore là, ça peut paraître peut-être bizarre, c'est sûr, pour nous, la location, c'est un programme qu'on prend au sérieux, qu'on gère mais à plusieurs reprises, nous autres, on a prétendu que si quelqu'un d'autre arrivait avec une formule pour nous aider à percer le marché, on était ouvert. Mais à date, c'en est une qui fonctionne bien puis les alternatives ne sont pas...

.



Tu sais, il y a d'autres alternatives dans le milieu,



on a des installateurs qui offrent du financement à taux réduit, tout ça, mais la location, pour les clients, ça offre des avantages comme, par exemple, le  sans tracas , Gazifère jouit d'une excellente réputation puis les gens, je pense, sont à l'aise avec ça. Ça fait qu'il y a du tout pour, tu sais, il y a toutes sortes d'options mais c'en est une qui fonctionne.

208
Q.
D'accord. Toujours dans, je vous réfère cette fois à la pièce GI-16, document 1.6, qui est une réponse de Gazifère à quelques questions de la Régie, donc GI-16, document 1.6, à la page 1. Dans cette réponse, et je suis dans le petit a, vous mentionnez, et je cite :

.




Nous avons évalué que l'exécution de toutes ces tâches nécessite l'équivalent d'environ deux années/personnes, c'est pourquoi Gazifère a imputé le salaire de deux employés aux activités non réglementées.
.



Et là, il y a une référence, bon, fin de citation. Première question : comment êtes-vous arrivés à ces résultats pour l'identifier à des années/personnes, comment a été un peu la méthodologie?

.



MME LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
Bien, c'est comme on disait ce matin un petit peu, on



a demandé aux employés d'analyser toutes les fonctions, toutes les tâches qu'ils faisaient, et puis en portant une attention particulière aux activités, lorsqu'ils travaillaient pour les activités non réglementées. Ensuite on a eu des réunions puis on a discuté puis tout ça puis on a évalué, c'est vraiment en essayant de regarder le pourcentage de temps qu'ils passaient sur chacune des activités qu'on en est arrivé à dire que si on avait vraiment à séparer les activités réglementées des activités non réglementées, combien de personnes est-ce que ça affecterait? Alors c'est de même qu'on a procédé.



Alors, ils nous ont dit :  Si ça, ça arrivait, on serait obligé de mettre à pied deux personnes.  Alors, c'est comme ça qu'on a abouti avec ce chiffre-là.

209
Q.
Dans le calcul, est-ce que vous avez pris en compte la moyenne des salaires?


R.
Oui, on a regardé qui faisait l'ouvrage, la moyenne des salaires, tout ça, oui, ça a été évalué.

210
Q.
Un peu plus loin dans la réponse, vous mentionnez, et je cite :

.




Par contre, Gazifère n'a pas tenté d'établir le pourcentage de la tâche de chaque employé consacré aux activités non réglementées.


J'ai envie de vous dire  pourquoi pas ?


R.
C'est parce que lorsqu'on a écrit cette section de réponse, on pensait surtout au centre d'appels où vous avez plusieurs préposés qui font plusieurs tâches. Alors, c'est très difficile d'arriver, là, puis dire c'est un employé ou... 

.



Alors, c'est pour ça qu'on dit ici qu'on n'a pas tenté d'établir le pourcentage d'une tâche parce que tu as peut-être cinquante pour cent (50 %) de la tâche qui est du réglementé, l'autre cinquante pour cent (50 %) est du non réglementé, alors, c'est pour ça qu'on a essayé plutôt de dire : ça représente tant d'années/personnes.

211
Q.
Enfin, toujours en réponse à la question C, on vous posait la question, à savoir si ce calcul apporterait, pour Gazifère, un changement permanent ou durable, et vous répondez, bon :

.




L'impact sur les futures causes tarifaires sera similaire à celui de la cause tarifaire 1999.
.



En ce qui a trait à si ça allait changer vos méthodes, là. Est-ce que, je veux savoir, qu'est-ce qui demeure permanent, est-ce que ces deux employés-là seront toujours considérés deux employés ANR ou comment est-ce qu'on le considère pour le futur?


R.
Oui, exactement, c'est ce qui va arriver. Là, on a pris les démarches au niveau aussi comptable, tout ça; tous les comptes ont été transférés, tout se fait automatiquement maintenant. Alors, même, vous devriez, à partir de l'an prochain, vous ne verrez plus d'élimination dans chacun des départements parce qu'on a déjà fait les transferts; donc, ça va se faire dans un département uniquement.

212
Q.
O.k.


R.
C'est pour avoir un meilleur contrôle.

213
Q.
Merci. Donc, nous abordons les comptes d'écart, ce sera assez bref. Je vous réfère, cette fois-ci, au paragraphe 30 de la requête réamendée. Donc, il est mentionné, au paragraphe 30 de la requête, je cite pour bien comprendre :

.




Bien que dans le présent budget un montant était alloué afin de déterminer une stratégie, afin de faire adéquatement face..., j'imagine, ...aux problèmes informatiques de l'an 2000, la requérante ne connaît pas pour l'instant l'ampleur des travaux que pourrait impliquer la solution à ce problème et par conséquent, demande l'autorisation d'utiliser un compte d'écart pour faire face à cette éventualité.
.



Bon, vous avez répondu tout à l'heure passablement;



ce que je veux savoir, c'est que, est-ce que cette façon de faire fait suite à une recommandation de Consumers ou est-ce que, c'est-à-dire, est-ce que, cette demande qui est faite à la Régie, est-ce que c'est un souhait qui origine de Consumers ou c'est une décision prise par Gazifère?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
C'est une décision prise par nous. Comme je disais tantôt, à cause de la complexité du problème de l'an deux mille (2000), tu as bien beau faire un effort pour budgétiser, puis c'est ça qu'on a fait ici, mais c'est quelque chose que personne a jamais passé au travers puis, surtout à cause, c'est un projet informatique que tu es presqu'assuré d'être obligé de respecter l'échéancier puis ça, ça peut entraîner des coûts additionnels, à un moment donné, si tu es en retard, des choses du genre.

.



On souhait qu'on puisse respecter notre budget de soixante-trois mille dollars (63 000 $) mais c'est vraiment un sujet où il y a énormément d'incertitude puis il faut que tu le règles coûte que coûte. Ça fait que pour moi, c'est plus prudent, justement à cause de cette grande incertitude-là puis de l'obligation de réaliser le projet, de demander un compte d'écart.

214
Q.
Puis de quel montant peut-on parler, là?


R.
Si je le savais, je ne demanderais pas un compte d'écart, dans le sens...

215
Q.
O.k., non, mais, je veux dire, un ordre de grandeur?


R.
Je ne le sais pas. Juste un instant... Non, je voulais juste vérifier, Consumers, ils n'ont pas quantifié l'incertitude, ils ont les mêmes préoccupations que nous. Ils ont fait une demande similaire à la Commission mais ils n'ont pas comme de fourchette, je voulais voir s'ils avaient une fourchette de dire que ça peut être entre tant et tant puis ils ne semblent pas en avoir une.

.



C'est quelque chose de vraiment nouveau, tu ne sais pas dans quoi tu t'embarques quand tu te lances dans un projet de ce genre-là. Ça fait que je ne peux pas vous dire, j'ose croire ou j'espère ardemment qu'on va rester à l'intérieur du montant budgétisé mais... beaucoup d'incertitude.

216
Q.
D'accord. Si on change de section, on aborde sommairement la base de tarification, section 13. Je vous réfère, cette fois-ci, donc GI-13, document 2.1, à la page 1 de 1. Je veux simplement comprendre les... il y a certaines hausses à l'égard de certains postes. Donc, dans GI-13, document 2.1, page 1 de 1, premièrement, en ce qui a trait à la ligne 11,  Équipement de bureau , on note, bon, septembre, colonne 1, deux cent trente et un point trois (231,3) et quand on regarde dans septembre un an plus tard,



on note deux cent quarante-neuf point trois (249,3).

.



Attendez, ce n'est pas celui sur lequel je voulais... C'est plutôt  Matériel roulant , juste en bas, excusez-moi. Alors donc, la douzième ligne,  Matériel roulant , cent trente-deux point deux (132,2) pour septembre et douze mois plus tard, cent quatre-vingt-deux point deux (182,2); comment explique-t-on cet écart?


R.
On pourrait se renseigner mais c'est un camion, parce que quand on parle d'un... c'est des camions dispendieux...

217
Q.
O.k. Je ne vous demanderai pas d'engagement pour savoir la sorte et tout ça, là. Maintenant, pour  Machinerie lourde , immédiatement en bas, ligne 13, donc on passe de soixante et un point cinq (61,5), colonne 1, à cent onze point cinq (111,5), colonne 13; c'est juste pour bien comprendre, alors, est-ce que vous avez une explication qu'on peut rapidement comprendre?


R.
Un compresseur pour aller avec le camion. Ça ne vient jamais seul.

218
Q.
Bon. Écoutez, je n'ose pas vous poser la question à l'égard de  Machinerie et outillage , qui suit.

.



M. FRANÇOIS TANGUAY :



C'est le coffre d'outils.



Me ANDRÉ TURMEL :

219
Q.
Mais, bon, j'imagine que de cent point cinq (100,5) à cent vingt point cinq (120,5), ça devrait faire partie du forfait?


R.
Ça se peut fort bien, là, mais...

220
Q.
Bon, o.k. Dernier poste, sous l'item  Distribution , un peu plus haut, à la ligne 6,  Poste de mesurage , on note, bon, de mille huit cent trente-deux point trois (1 832,3) en septembre, un an plus tard, on retrouve deux mille dix-huit point neuf (2 018,9), bon, c'est-à-dire deux millions (2 M$), c'est une augmentation de près de dix point deux pour cent (10,2 %), juste pour comprendre, comment est-ce qu'on peut l'expliciter?

(16 h 05)


R.
Alors, le seul détail que j'ai tout de suite, c'est qu'on sait qu'il y a quinze mille (15 000) qui va pour l'entretien du réseau et qu'il y en a aux environs de cent soixante-douze mille (172 000) qui est pour l'addition de clients. Je pourrais vous avoir d'autres détails, mais il faudrait qu'on prenne un engagement.

221
Q.
On va le prendre comme engagement numéro 8, donc les détails relatifs à l'écart à l'égard du poste... de l'item postes de mesurage dans la base de tarification, l'évolution mensuelle du coût des immobilisations.



ENGAGEMENT 8 :
Fournir les détails relatifs à l'écart pour l'item postes de mesurage dans la base de tarification, l'évolution mensuelle du coût des immobilisations.

.



Maintenant, une question toujours dans la base de tarification, je comprends que la ligne Masson - Angers a été complétée, qu'elle a été versée dans la base tarifaire; arrêtez-moi si je dis des âneries. Maintenant, qu'en est-il de l'analyse réelle de rentabilité? Est-ce qu'elle a été débutée, est-ce que...


R.
L'analyse va être soumise à l'intérieur de la fermeture des livres dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

222
Q.
D'accord. Alors, fonds de roulement, lead lag, je n'ai pas de question. J'aborde les deux dernières sections. À l'égard des indices de qualité, puis je vais vous suggérer quelques pièces de réflexion, puis j'aimerais avoir vos premières réflexions. 

.



Bon, je comprends que Gazifère suggère des indices, je vais vous en suggérer de nouveaux dans un ordre et dites-moi, là, l'un après l'autre, comment vous réagissez à l'utilisation de ces éventuels indices dans votre vie de tous les jours. Premièrement, à



l'égard du nombre de plaintes reçues? Vous pouvez commenter, on va le faire un par un...

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Vous m'en demandez beaucoup, là, parce qu'il y a bien des facettes à tout ça. Le problème que j'ai avec les plaintes reçues, personnellement, si vous me demandez mon opinion, c'est qu'est-ce qui constitue une plainte, dans le sens que c'est quoi la définition précise d'une plainte. Est-ce que c'est une plainte qui est justifiée ou une plainte pour une plainte?

.



Personnellement, je n'aurais pas peur d'utiliser ce critère-là parce qu'on en a très peu, mais quand même, je pense qu'il faut... c'est au niveau, c'est plus, je trouve, subjectif, que certains autres critères où est-ce que tu peux mesurer plus objectivement. Ça fait que ma préoccupation, c'est ça. C'est la définition de la plainte, la mesure d'une plainte.

223
Q.
Je pense que ce qui est plus approprié... je vais vous lister les suggestions, peut-être prendre un engagement, parce que c'est... pour que vous puissiez peut-être y réfléchir et donner de brèves réponses peut-être demain dans un engagement, si vous le souhaitez. Je vais vous réitérer les suggestions.

.



Premièrement donc, le nombre de plaintes reçues comme



indice potentiel numéro 1. Le nombre d'interruptions non planifiées comme indice numéro 2. Indice numéro 3, la durée des interruptions. Indice numéro 4, le nombre de personnes touchées par les bris. Indice numéro 5, le nombre d'appels et, enfin, indice potentiel... nombre d'appels téléphoniques, le nombre... parce que nombre d'appels versus nombre de plaintes reçues, il peut y avoir un différentiel, des gens qui appellent pour dire qu'ils sont contents.

.



Me PIERRE PAQUET :



Des appels d'avocats, ça ne compte pas.

.



Me ANDRÉ TURMEL :

224
Q.
Et le dernier, indice potentiel numéro 6, l'utilisation d'un indice environnemental et là, là-dedans, il y a une sous-question à l'égard de l'indice environnemental :  est-ce qu'il serait possible d'en définir un? Ce n'est pas que je voulais vous donner des devoirs pour ce soir, là, mais...


R.
Mais vous l'avez fait. Je m'engage à commenter, mais je ne peux pas vous dire si ça va être pour demain, là...

225
Q.
Non, c'est ça, écoutez. Donc, comme engagement numéro 9, donc de commenter ces indices potentiels en ce qui a trait, là, toujours dans l'engagement, en ce qui a trait un) à leur difficulté d'utilisation; deux) à la façon de les mesurer et trois) au résultat qui



devrait en émaner, c'est-à-dire au résultat qu'on devrait attendre...


R.
Je ne la saisis pas celle-là.

226
Q.
C'est-à-dire quel résultat potentiel peut-on... par exemple, quel résultat à l'égard du nombre de plaintes reçues, ça pourrait être...


R.
La façon de le quantifier, vous voulez dire...

227
Q.
Oui, le résultat, ça pourrait être une façon, la quantité, j'imagine, l'aspect qualitatif, puis vous me posez la question, vous me la retournez, j'essaie de voir, là... on va dire que laissez-la tomber. Je pense que ça sera plus simple comme ça. Ça ne sert à rien de vous faire travailler pour rien. Alors, donc, il y a deux... difficulté d'utilisation et la façon de les mesurer, ça revient au même. Ça va?


R.
Oui.

.



ENGAGEMENT 9 :
Commenter les indices potentiels de qualité suivants: le nombre de plaintes reçues, le nombre d'interruptions non planifiées, la durée des interruptions, le nombre de personnes touchées par les bris, le nombre d'appels et l'utilisation d'un indice environnemental, et dans ce





dernier cas, définir un indice environnemental, quant à leur difficulté d'utilisation et à la façon de les mesurer.

.

228
Q.
Je pense que je n'ai plus de questions; j'ai des questions sur les incitatifs à la performance, mais je pense que j'ai passablement eu de réponses. Je veux simplement revenir à une réponse donnée par la représentante de Consumers. 

.



It was about the operation department Eastern region. If I understand what you said earlier, is it the Enbridge company that is going to plan or produce the analysis for the planning of extension projects or is it Gazifère?


R.
Bien, c'est ça, tantôt, j'ai touché brièvement, j'ai parlé un peu de la relation avec Consumers Gas, ça, c'est un exemple de service qu'on n'offre pas, nous, Gazifère, du tout. Ça fait qu'on ne fait aucun dessin technique, aucune planification du réseau. C'est tout fait pour nous par la région de l'est de Consumers, le bureau d'Ottawa. 

.



Ça, c'est directement relié au volume de travail. Je parlais tantôt qu'on a des projets d'expansion en l'air, tout ça, bien ça, ça exige de faire des plans,



des dessins, de concevoir le réseau, etc. Ça fait que ça, c'est vraiment un service qui est directement relié au volume d'activité, puis qui n'est pas offert par nous ou qui n'est pas fait par nous.

229
Q.
Dernière question relative à l'incitatif de la performance, j'en ai oublié un. Je vous réfère à la GI-16, document 1, page 14. Bon, il est fait mention que, à la fin de la page, ligne 25,  Gazifère prévoit impartir son service de relève des compteurs à compter du 1er octobre 1998 . Tout à l'heure, je pense que j'ai demandé que le contrat soit déposé. Est-ce que l'échéancier, à quel moment donc cela sera-t-il fait concrètement?

.



MME LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
C'est déjà fait, le contrat a débuté le premier (1er) octobre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998). Alors, présentement, c'est la compagnie MET Utilities qui fait la relève des compteurs.

230
Q.
Et est-ce que les coûts suivent ce quI était budgeté?


R.
Les coûts sont un peu moindres que ce qu'on avait budgétisé, sauf que présentement on fait face à un litige avec un des employés qui a été mis à pied. Alors, on se réserve un petit peu de... on voulait ne pas mettre le dossier à jour juste au cas où on aurait à débourser.

231
Q.
Est-ce que vous avez eu des commentaires à l'égard du service de la part des clients?


R.
Pas encore, non.

232
Q.
Pas de nouvelles, bonnes nouvelles?


R.
Exactement.

.



Me ANDRÉ TURMEL :



Alors, je vous remercie infiniment. Je n'ai pas d'autres questions.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous allons passer aux questions de monsieur Anthony Frayne.

.



INTERROGATOIRE PAR M. ANTHONY FRAYNE :

233
Q.
Bonjour tout le monde, c'est un plaisir de vous voir après un an quasiment exactement. J'ai un certain nombre de questions parfois globales, parfois relativement précises, mais je les passerai dans l'ordre plus ou moins de votre présentation. J'espère que je serai capable moi-même de me trouver dans toute la documentation et pour vous guider.

.



Premièrement, j'aimerais revenir sur votre crainte, Monsieur Marois, que disons quand on vous a posé des questions sur la croissance des dépenses, on dit mais les volumes ne sont pas en hausse et vous dites non, mais ça, c'est un peu simpliste, parce qu'on a plus de clients par exemple résidentiels, plus de clients commerciaux, etc. 



J'essaie de me donner une idée générale comment on pourrait mesurer votre chiffre d'affaires de Consumers comme entreprise en soi, disons, mais je cherche un chiffre et vraiment je suis entre vos mains pour le trouver, mais si vous comprenez un petit peu ma question, disons, là-dessus? 

.



Si on voit qu'une certaine dépense augmente de cinq pour cent (5 %), mais est-ce que ça, c'est raisonnable face à votre croissance globale comme entreprise? Et on sait que, disons, dans le secteur résidentiel, on a une croissance de volume, je crois que c'est dans le quatre ou cinq pour cent (5 %), disons le chiffre précis peut-être n'est pas important à ce moment-ci, parce que je vous laisserai ça, le soin de calculer après, et on sait que le secteur résidentiel, ça rapporte, disons, en termes de cents par mètre cube pour les frais de livraison.

.



Le commercial, c'est un peu la même chose, on voit une croissance de quatre ou cinq pour cent (5 %) et là, encore, c'est un secteur qui rapporte à Gazifère plutôt qu'un façon pour Consumers ou TransCanada.

.



L'industriel, vous perdez beaucoup de volume, mais c'est moins grave parce que la marge pour Gazifère est relativement petite. 



Comment est-ce qu'on pourrait faire une moyenne pondérée de ces trois secteurs-là pour dire que, globalement, Gazifère, si on parle de tarifs constants, quelle est la croissance de son chiffre d'affaires? Je pense que ça serait approprié qu'on parle d'un engagement, si vous avez déjà fait les calculs par hasard?


R.
Je dois vous admettre que je ne comprends pas votre question. Je sais que l'année passée, on avait eu une discussion similaire à l'effet que... ce n'est peut-être pas relié à ce que vous me demandez, mais une chose à laquelle il faut faire attention lorsqu'on regarde le chiffre d'affaires, c'est maintenant... c'est juste dans le secteur industriel pour l'instant, mais ça peut se refléter ailleurs. 

.



Le secteur industriel pour l'instant ne comprend pas la marchandise gaz dans la plupart des cas parce que c'est en service de livraison, tandis que les autres... ça fait que juste si on regarde le chiffre d'affaires par exemple, présentement, on a des pommes puis des oranges. On a un secteur de marché où le tarif... où les revenus reflètent vraiment juste la composante distribution ou transport-distribution, tandis que les autres comparent... ça fait que ça, c'est une problématique reliée à l'analyse des ventes, du chiffre de ventes, mais je n'ai pas cerné malheureusement votre question en termes de moyenne



pondérée.

(16 h 20)

234
Q.
Peut-être que ce n'est pas une moyenne pondérée qu'il faut chercher, mais l'impression que vous donnez aujourd'hui, et je pense que je serai d'accord avec vous, c'est que Gazifère est une entreprise en croissance, globalement. 

.



On sait que globalement, les volumes sont en baisse, mais vous avez dit : ça, c'est trompeur comme indicateur, simplement les volumes, les mètres cubes, parce que l'industriel c'est là où il y a la baisse, mais c'est un secteur où la marge qui va à, Gazifère, disons les revenus provenant à Gazifère de ça, c'est peut-être cinq cents par mètre cube (5 /mc) par exemple, disons, peu importe le chiffre, alors que dans le secteur résidentiel, c'est un secteur à la hausse, on a une hausse d'à peu près cinq pour cent (5 %) et la marge qui va à Gazifère, disons si on exclut la marchandise et le transport, est peut-être vingt (20 ) ou vingt-cinq cents par mètre cube (25 /mc).

.



Donc, si on prenait la hausse de volume résidentiel multiplié par ses revenus de distribution et on multipliait ça, on verrait qu'il y a une hausse. 

.



Même chose commercial, industriel qu'il y a une



baisse, et globalement, on pourrait se donner l'indicateur : voici la croissance ou la décroissance, mais je crois que ce serait une croissance, de Gazifère, toujours à tarifs constants.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Mais peut-être, mais où j'ai de la difficulté, si je comprends votre concept, c'est le fait que les volumes industriels baissent cette année par exemple, pour moi, ça n'a rien à faire avec croissance ou décroissance, pour moi ça tout à faire avec volatilité.

.



Je pense que c'est reconnu que les volumes industriels sont volatils, on va peut-être s'asseoir ici l'année prochaine, puis ils vont être beaucoup plus élevés qu'ils l'étaient l'année passée, ça fait que pour moi, si c'était permanent, si à chaque fois que je rajoute un volume résidentiel j'en perds un industriel, là je comprendrais que faire l'exercice ce serait important, mais...

.



Puis je vais vous donner un autre exemple qui rend la chose encore plus compliquée, cette année le client dont la consommation baisse le plus, c'est une bonne chose, ça adonne que c'est un client qui a un contrat à long terme, ça fait que même si on n'a pas de volume, au moins on a une obligation annuelle



minimale considérable.

.



Ça fait que l'effet sur le revenu requis est beaucoup moindre que si c'était un contrat, un client qui a un contrat annuel qui ne renouvelle pas son contrat pour une année donnée, ça fait que je ne sais pas si vous me suivez.

.



Même là, même regardez la fluctuation des volumes industriels, ça aussi c'est trompeur sans passer à la prochaine couche puis dire : c'est quels clients, quels services, y a-t-il un contrat qui nous protège au moins en partie?

.



Pour moi, si on tente de comprendre l'évolution des dépenses par rapport à la croissance, je reviens à ma fameuse pièce que j'ai indiquée tantôt, GI-5, document 1.1...
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Q.
Excusez, pouvez-vous juste répéter?


R.
GI-5, document 1.1, depuis le moment où on nous demande de faire une comparaison dans l'évolution de soit les dépenses ou de tout autre critère, avec les volumes, moi j'ai toujours insisté pour ventiler entre la croissance des volumes résidentiels et commerciaux puis les volumes industriels pour la simple et bonne raison qu'il y a des fluctuations importantes d'une année à l'autre, à cause de la volatilité.



Puis il y a aussi eu, comme je mentionnais tantôt, puis c'est tout à l'honneur des clients industriels, il y a eu vraiment une réduction radicale de la consommation à cause d'efforts de réduction de cette consommation-là, qui n'a rien à faire avec nous, avec notre performance.

.



Dans le fond, si on regarde le gros portrait de développement durable, on devrait tous être fiers de ça, dire que nos clients consomment moins aujourd'hui qu'ils consommaient avant, ça a des conséquences, malheureusement, on rattrape à peine les volumes industriels.

.



Mais de façon, disons globale, puis encore là moi j'ai toujours, je suis toujours très méfiant de regarder les choses trop globales, parce que tout est complexe, puis il faut tout creuser un peu plus, mais si je reviens à la pièce GI-5, document 1.1, qui est en dollars constants, encore là je vous ramène à la même ligne que tantôt où on regarde la troisième ligne du tableau, le coût par mètres cubes résidentiel et commercial, à toutes fins pratiques, dix (10) ans plus tard, le prix est le même.

.



Ça fait que ça, ce qu'elle me dit ça, c'est : oui, on a eu une augmentation d'activités qui est en grande partie reliée aux clients commerciaux et industriels



puis même une baisse importante de l'usage moyen, qui est vraiment démontrée, on arrive aujourd'hui avec des dépenses unitaires qui sont sensiblement les mêmes en dollars constants, je l'admets.

.



Ça fait que pour moi, c'est une indication ça que les dépenses ne sont pas hors de contrôle ou ne sont pas...

.



Tandis que l'autre chose, pour moi, la volatilité des clients industriels, pour moi, c'est quelque chose qui est presque... comment je pourrais dire? Je donnais l'exemple tantôt peut-être de façon farfelue à l'ACIG, mais je veux dire si je tente de moduler mon niveau d'activité en fonction de la variation des volumes industriels, je veux dire, je ne pourrais pas gérer ma boîte là, une année donnée je vais laisser aller cinquante pour cent (50 %) de mon  staff , l'année d'après, je vais en engager deux cents pour cent (200 %), ce qui doit moduler mes ressources, c'est mon niveau d'activités.

.



Puis je pense qu'on est dans la bonne voie quand on commence à parler de culture performante, quand on commence à parler d'incitatifs, je me dis que ce n'est pas à cause qu'il y a des incitatifs que tout d'un coup, tu changes complètement ta façon de faire, mais je me dis : graduellement on va peut-être



inculquer une culture encore plus performante chez les distributeurs, s'il y a les bons incitatifs, puis graduellement, on peut tenter d'améliorer ça davantage, mais pour moi, ça c'est une preuve éloquente qu'il n'y a rien qui est hors de contrôle, je veux dire t'as juste à regarder là la croissance du niveau d'activités gazifères ou que ce soit en termes de clientèle, en termes de grosseur du réseau, pour te rendre compte que effectivement, il y a une croissance importante au niveau du niveau d'activités. Puis sur une base unitaire, bien c'est... ça a resté de même..

236
Q.
D'accord.


R.
Je ne sais pas si je réponds à votre préoccupation, mais pour moi, il faut vraiment regarder les volumes industriels comme étant quelque chose de volatil, c'est une réalité, on en parle tout le temps, on le reflète dans le taux de rendement parce que c'est là, c'est une dure réalité, mais ces clients-là, je peux vous dire s'il y a une tendance, ces clients-là deviennent de plus en plus flexibles dans leurs arrangements multiénergies, puis ils veulent le devenir, ce qu'ils veulent eux autres, c'est être capables de changer de même ─ (claquement de doigts) ─ en fonction de lequel qui est le plus économique, puis tout ça. Ça fait que tu sais, la volatilité est là pour rester, tant qu'à moi.

237
Q.
D'accord, le tableau est très intéressant et parle



beaucoup. Une petite précision là-dessus. J'imagine que pour quatre-vingt-dix-neuf (99), disons on sait que cette année-ci on a modifié la méthodologie face aux activités non réglementées, disons il y a, si je me rappelle bien, cent douze (112 000 000 $) ou cent dix-neuf millions de dollars (119 000 000 $) qui est transféré du réglementés à non réglementées?


R.
Milliers de dollars.

238
Q.
Milliers.


R.
J'aimerais ça que ce soit des millions, mais...!

239
Q.
D'accord, je prends ça en compte. En présentant les données ici, vous n'avez pas fait un ajustement pour ça, je ne pense pas que ça change le portrait global énormément, mais j'imagine que vous n'avez pas fait une correction?


R.
Rétroactivement, vous voulez dire?

240
Q.
Non, dans la présentation des chiffres, disons...


R.
Non.

241
Q.
... on pourrait dire que si vous avez maintenu la même méthodologie que l'année passée, concernant les activités non réglementées, que les dépenses d'exploitation auraient été cent douze (112 000 $) ou cent dix-neuf mille dollars (119 000 $) plus élevées, et ça aurait changé les chiffres?


R.
Effectivement.

242
Q.
O.K. La correction n'a pas été faite?


R.
N'a pas été faite, non.

243
Q.
Revenons à ces volumes industriels. Vous n'avez pas



fourni, et peut-être que vous êtes un peu mal à l'aise de donner un chiffre, mais j'aimerais que vous tentiez quand même, c'est la position concurrentielle où vous vous trouvez face à ces concurrents-là et face au mazout lourd, donc j'imagine il y a  des contrats secrets, vous ne savez pas tous les détails, mais vous devez avoir une idée comment est-ce que les prix de Gazifère se comparent avec le prix du mazout lourd pour un Eddy, un McLaren ou quelqu'un comme ça?


R.
Comment je pourrais dire, il y a plusieurs élément à cette question-là, la première c'est depuis qu'on a repris les discussions avec McLaren pour Thurso, justement là, on a obtenu des chiffres, mais je pense que c'est des chiffres, au moins pour le prix de l'huile, d'après moi c'est confidentiel parce que c'est le prix que le client paie.

.



Par contre, ce qui est très complexe, puis la preuve que c'est complexe, c'est même si McLaren présentement à Masson-Angers brûle de l'huile, ils sont en train de négocier avec nous pour Thurso pour amener le gaz.

.



Puis la raison pour ça, c'est, je pense c'est dans... lorsque tu regardes un client industriel, le prix est important, mais il y a d'autres facteurs, des facteurs opérationnels qui sont très importants, des facteurs environnementaux qui sont importants, puis



c'est ça qui est difficile à quantifier dans le sens qu'on peut regarder, présentement je peux vous dire que le prix de l'huile lourde pour un client comme McLaren est moins cher, pas mal moins cher que le gaz.

.



Par contre, c'est quand tu commences à considérer les autres facteurs qu'à un moment donné, ça se rapproche drôlement, puis ça, c'est vraiment unique à chaque entreprise, ça dépend de leurs procédés, ça dépend de leur équipement, ça dépend du genre d'huile qu'ils brûlent, est-ce qu'ils ont un niveau de soufre plus élevé, est-ce qu'ils sont plus proches des... est-ce qu'ils ont plus de difficulté à respecter les normes environnementales, etc.

.



Puis ça, je l'ai découvert par l'expérience, parce qu'à un moment donné, si tu parles juste du prix des fois t'es pas avantageux, mais tu te rends compte que pour le client, c'est important, la seule chose c'est comment... comment quantifier ça ou comment mesurer ça, c'est un aspect, je trouve, des fois que le client ne te dit pas tout, dans le sens : je sais que c'est important pour  lui, mais il ne te dira pas jusqu'à quel point ou comment ça rentre dans son équation à lui.

.



Mais je peux vous dire, au moment où on se parle,



puis pour un avenir prévisible, il y a un écart important entre le prix de l'huile lourde puis le prix du gaz.

.



Encore là, ça ça peut varier en fonction du... par exemple du pourcentage de soufre, la provenance de l'huile, la capacité d'entreposage, parce qu'un client qui a beaucoup de capacité d'entreposage il peut avoir des meilleurs prix, il peut acheter des plus grosses quantités. C'est du cas par cas, mais il y a une différence importante.

244
Q.
O.K. Est-ce que... je crois que là vous parlez de stratégie, vous avez... pour vous protéger, est-ce qu'il y a d'autres stratégies que vous envisagez pour protéger vos volumes dans le secteur industriel, et en somme, vous êtes à risque?


R.
Bien là, la première stratégie cette année, dans la cause tarifaire, c'est le... comment je pourrais dire, le principe directeur dans notre proposition tarifaire, ça a été de ne pas augmenter la composante distribution du tarif 9, en d'autres mots, pour ne pas aggraver la situation.

.



Avec les changements à la méthode d'allocation du coût de service que la Régie a demandés, on est rendu maintenant avec un ratio revenu-coût de pratiquement 1 au tarif 9, en d'autres mots, c'est presque parfait, les revenus égalent les coûts.



Donc, si on réduit le tarif 9, on crée une situation d'interfinancement qui n'est jamais souhaitée, ça fait qu'on a, c'est à une réponse au GRAME là que j'ai détaillé ça un peu plus.

.



Puis l'autre chose qu'il faut réaliser, c'est si tu regardes la facture totale d'un client industriel, il y a trois composantes, il y a la composante marchandise, il y a la composante TransCanada Pipeline puis la composante Gazifère.

.



Puis dans la composante Gazifère, la majorité de ça dans le fond, c'est relié à Consumers Gas puisque c'est relié, pour les clients industriels, à l'équilibrage des charges. Ça fait que nous on refile, dans le fond, l'argent à Consumers Gas.

(16 h 30)



Puis aujourd'hui, au moment où on se parle dans le gaz, avec le prix du marché, pour un client industriel on parle d'environ quinze sous du mètre cube (15 /mc). À quinze sous (15 ) du mètre cube, tu as environ - puis là, je donne ça de mémoire, tu as peut-être, grosso modo, dix sous (10 ) qui est relié à la marchandise, quatre sous (4 ) qui est relié à TCPL puis un sou (1 ) qui est relié à nous. Ça fait qu'on se rend compte que le gros élément là-dedans, ce n'est pas Gazifère, c'est la marchandise. Puis que le TCPL, ça, les prix sont fixés, on



s'attend que les prix demeurent relativement stables. Il va y avoir de la concurrence accrue au niveau du transport les prochaines années, ça va peut-être créer un petite pression à la baisse. Mais le gros, c'est vraiment la marchandise. Puis la même chose au niveau de l'huile, je veux dire...

.



Ça fait que tout ça pour dire que qu'est-ce qu'on peut faire pour se protéger, dieu merci, dans le cas de McLaren, on a un bon contrat, un contrat de six ans avec une obligation annuelle minimale intéressante, on avait fixé ça à quatre-vingt pour cent (80 %) des volumes. Ça fait qu'au moins, ça fait moins mal s'ils ne le consomment pas. 

.



Si on signe Thurso, il va y avoir une condition similaire puis ça va être un contrat, d'après moi, d'au moins cinq ans. Ça fait que même si tu rajoutes des volumes, au moins, tu te protèges.

.



Les clients actuels, E.B. Eddy puis Bowater, il n'y a pas question, dans ma tête, d'être capable d'augmenter les contrats pour une période de plus d'un an, ils ne voudront pas. Donc, qu'est-ce qu'on peut faire pour se protéger davantage, je pense j'ai fait le tour du jardin, il y a pas, malheureusement, il n'y a pas beaucoup à faire.



M. ANTHONY FRAYNE :



D'accord. Je vais maintenant passer aux charges de Consumers Gas.
245
Q.
Mrs. Bagnall, I guess it's best to talk to you in English. So, I think we're at GI-5, or GI-1, I'll have to find... Okay, GI-5F, Document 2.1, Page 1 of 1. Here, you are showing, in the corner, on the bottom right-hand corner of the table, that the charges in nineteen ninety-eight (1998), seven hundred and seventy-two million ($772 M), and in nineteen ninety-nine (1999), projected at eight hundred and twelve million ($812 M) -- thousand. Are these all of the charges that Consumers levies on Gazifère, apart from the cost of gas and transport and storage, but all of the operating sort of costs?

.



MME LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
Je vais vous répondre. Les coûts que vous retrouvez ici, ça, ça se trouve à être des coûts de frais de gestion générale, o.k., qui nous sont chargés mensuellement, alors, on prend le total, on le divise par douze et puis c'est ce qu'on nous facture, o.k.? 

.



Dans le reste du dossier, qui ne constitue pas les frais de gestion, vous avez les frais qu'on appelle  direct billing , ou de la facturation directe; ça veut dire qu'aussitôt que Gazifère utilise un service de Consumers Gas, comme par exemple pour des études



financières ou économiques, on va payer uniquement pour le service rendu. Tandis que qu'est-ce que vous avez ici, ce sont des services qui reviennent année après année, donc, c'est un, ce qu'on appelle un frais de gestion générale.

246
Q.
Est-ce que vous avez une idée générale de l'ordre de grandeur de ces autres charges chargées par Consumers?


R.
Non, mais je pourrais... c'est parce que ça varie d'une année à l'autre. Alors, comme par exemple, lorsqu'on utilise les services de la réglementation, par exemple les témoins qui vont venir demain ou madame Bagnall, leurs services sont facturés au fur et à mesure qu'ils sont rendus. 

.



Alors, si une année on a besoin d'une étude spéciale, on va avoir recours à leurs services, si une autre année, on n'en a pas besoin, alors il n'y en aura pas. Donc, ça varie considérablement d'une année à l'autre. Mais pour ce qui a trait au dossier, je pourrais faire un effort pour vous sortir qu'est-ce qu'on a mis comme facturation directe.

247
Q.
D'accord. Je ne sais pas si je demande trop mais ce que je trouverais intéressant, ça serait, disons, cinq ans d'historique, les factures que Consumers vous a faites à la fois pour les frais généraux mais aussi la facturation et les autres services.


R.
On va faire notre possible.

248
Q.
D'accord. Donc on met un engagement là-dessus, je n'ai aucune idée du numéro mais...

.



LA GREFFIÈRE :



Engagement numéro 10.

.



M. ANTHONY FRAYNE :



O.k., merci.

.



ENGAGEMENT 10 :
Fournir le détail des frais généraux, facturation et autres services facturés par Consumers Gas durant les dernières cinq années

.



MR. ANTHONY FRAYNE :

249
Q.
Perhaps this time I'm right in going to Madame Bagnall. When you're... now, we see on GI-5f, that these charges have increased fairly substantially across the years, and there was, you've explained to us this morning that there was a jump because of the change in method for nineteen ninety-eight (1998), and this year, you're riding on the meter reconditioning. With the new method, do you take account of all of the costs and you try to allocate all of them or, for example, office space, in Consumers' offices, is everything included?



MME ANN MARIE BAGNALL :


A.
In terms of when we perform our fully allocated cost study, all costs would be included including office space, operating costs of our P.C.'s, items like that. But that's why I said this morning, the fully allocated costs are only forming the bases for us determining the management fee. When we go through and review the fully allocated costs, what I look for charging through to Gazifère are only those costs that are directly relating to providing the service.

.



So, as I outlined in my written direct on GI-5A, Document 3.1, Page 2, the charges that we end up picking up are the direct labour costs, the employees who are providing the service, their fringe benefits as part of the compensation costs, as well as departments specific overheads relating to providing that service. Those would be things such as administrative support, other items that the department uses in performing their tasks. Items such as office operating, depreciation on our P.C.'s, we look at that and say that's too far removed to charge through to Gazifère.

250
Q.
But the overheads that you do charge, on what basis are they allocated?


A.
It would depend on the overhead itself. Are you talking about how we do all of our fully allocated costs, allocating everything?

251
Q.
Yes, well, I mean, the major items that would affect what you're charging to Gazifère.


A.
Okay.

252
Q.
Although, you know, can you give us some rules of thumb? I realize that it's probably a very detailed study and there are lots...


A.
It is fairly detailed, and it will depend on the nature of the activity itself, as to what's the appropriate basis for allocating. I outlined, in that same document, if you go to Page 4, what we look at in allocating is, we divide activities generally into three different types, there's consultative types which would be, say, legal services being provided; that, we generally would do on time, because that's the best link through. 

.



There's repetitive type activities, which comes into, say, the meter reconditioning services that are being performed; they're working on meters, whether it's a Gazifère meter or a Consumers meter, it doesn't matter.

253
Q.
Okay.


A.
So, we'll allocate that based on number of meters looked at. Administrative activities, and this could be where you get a lot of the overheads, such as admin support; we allocate those based on a composite of the department. So, if the department -- generally, that's how we would do it -- if the



department if spending ten percent (10%) of their time working on Gazifère, then we will take ten percent (10%) of the administrative costs.

254
Q.
Okay, thank you, right. Just an example that's peeks my curiosity :  "Directeur, Région de l'Est", I see you allocate for him, that would be done on what basis?


A.
I'm sorry, where are you?

255
Q.
GI-5F, Document 2.1, the last but one line.


A.
Oh! Yes, those ones are... that's from our Eastern Region. And how they've allocated their costs is they've looked at it and they look after certain needs of Gazifère as they do their own. I think Mr. Marois mentioned the drafting or the leak surveys, items like that; so, what they've done is, they said, okay, the best way to allocate it, because we're not differentiating, we're not doing different services except where required for Quebec legislation.  They allocate it based on... it's a combined percentage of the number of customers, as well as the number of maintenance units. So, they use a combined ratio and allocate it.

256
Q.
Okay. Thank you. There's a link, il y a un lien dans mes questions mais je veux tourner maintenant aux activités non réglementées. Et... mais là, vous dites, dans le GI-16, Monsieur Marois, qu'il y a certains coûts que vous n'avez pas alloués. Je comprends que vous avez des raisons stratégiques qui



pourraient être intéressantes à explorer à un moment donné, je trouve, pour dire que les activités non réglementées appuient beaucoup les activités réglementées.

.



Mais je trouve quand même, c'est intéressant d'identifier le mieux qu'on peut les coûts de chacune de ces choses-là, réglementées, non réglementées. Donc, vous dites qu'il y a certains coûts que vous n'avez pas essayé de répartir parce que ça serait assez difficile ou arbitraire, et cetera. C'est quoi l'ordre de grandeur de ces coûts, quand vous dites  certains coûts n'ont pas été alloués , est-ce qu'on parle de, disons, cent mille (100 000 $), un million (1 000 000 $), dix mille (10 000 $) ou quoi, est-ce que vous avez un chiffre?


R.
Bien, je ne le sais pas parce qu'on n'a pas fait l'étude mais je pense, par exemple, avant de faire l'étude, il faut... il va falloir s'en... si jamais on faisait une étude de ce genre-là, il faudrait s'entendre sur la base conceptuelle. 

.



À titre d'exemple, ce que madame Bagnall a mentionné, c'est en Ontario, la Commission d'énergie de l'Ontario a imposé la méthode du  full allocated costs . Consumers avait des préoccupations avec cette méthode-là, parce qu'elle ne reflète pas nécessairement la valeur du service rendu, puis c'est



la raison pour laquelle Consumers ne facture pas nécessairement le résultat, disons, juste le résultat de l'étude; ils font une analyse de jugement avant de faire ça.

.



C'est la même chose ici. Pour moi, si jamais on faisait une étude, ce qui serait raisonnable, au lieu d'avoir une étude d'allocation des coûts complète, ça serait plutôt d'avoir une approche marginale. Puis c'est un peu ça qu'on a essayé de faire dans le sens, si Gazifère ne faisait pas ses activités ici du jour au lendemain, ce que madame Parent a mentionné tantôt, on pourrait peut-être laisser aller deux personnes. Donc ça, c'est un coût marginal pour moi.

.



Mais on ne changerait pas nécessairement de bureau, je veux dire, deux personnes sur l'ensemble, on resterait probablement dans le même bureau, ça nous coûterait le même loyer; on aurait le même nombre d'ordinateurs, peut-être deux de moins. Ça fait que pour moi, au moment où on se parle, on ne devrait pas aller plus loin que ça dans le sens, on devrait se limiter à ce qu'on appelle  marginal  puis commencer à séparer les cheveux en quatre, comme le bureau, les choses du genre, on n'accomplit... pour moi, ce n'est pas... ça irait trop loin à ce moment-ci, surtout à cause de la relation ou les avantages que les activités non réglementées apportent à



l'activité de distribution.

.



Ça fait que tout ça pour dire que juste cette décision philosophique-là, on ne l'a pas eue, mais si on... cette décision philosophique-là, on ne l'a pas eue mais si on avait, si on utilisait l'approche marginale, d'après moi, les coûts additionnels ne seraient pas importants. Il y aurait peut-être certaines choses qu'on pourrait identifier en creusant plus, et je n'ai aucun doute là-dessus, mais d'un autre côté, si on disait, bien il faut que ça soit le  full allocated cost , bien là, ce serait différent, parce que là, tu tranches tous les cheveux en quatre, puis tu dis une partie va là, une partie va là, pour moi, ce serait suicidaire pour les activités non réglementées à ce moment-ci.

(16 h 45)



C'est parce que les activités non réglementées à ce moment-ci ne sont pas suffisamment importantes, autant Gazifère est un petit joueur, autant ses activités non réglementées sont relativement petites, puis ce qu'on leur demanderait avec le  full allocated cost , c'est d'être complètement autonome, puis pour moi, ils ne pourraient pas supporter ça. 

.



Donc, si la Régie nous imposait une étude, je la supplierais d'adopter l'approche du coût marginal, puis je ne sais pas ce que ça donnerait. Ça donnerait



des coûts additionnels, mais d'après moi, ça ne serait pas... conceptuellement, ça ne devrait pas être énorme.
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Q.
Disons je trouve que les aspects stratégiques dont vous parlez sont intéressants, mais comme je disais avant, je trouve que ça serait utile quand même d'avoir une base sur les coûts, selon les principes réglementaires traditionnels et avec leurs faiblesses, on peut dire, parfois, ou leurs éléments arbitraires. 

.



Mais juste pour revenir à ma question, on a parlé de certains coûts n'ont pas été analysés. Disons avant analyse, est-ce que ces certains coûts que vous mentionnez, espaces de bureaux, système téléphonique, ordinateurs, peut-être aussi certains des coûts facturés par Consumers Gas, n'ont pas été alloués. C'est quoi le total... disons vous avez un budget total de cinq millions (5 000 000 $), les charges d'exploitation, est-ce que vous avez examiné trois millions (3 000 000 $) pour les diviser et il reste deux millions (2 000 000 $) ou est-ce que vous avez pris quatre point neuf millions (4 900 000) pour les diviser?


R.
Ce qu'on fait dans le fond, c'est tous les coûts directs sont alloués au bon endroit. Il n'y a personne de parfait, mais comme madame Parent mentionnait tantôt, si on fait publier un encart



relié à la location, ça va dans les coûts de location. Ça fait que ça, c'est un coût direct. On est capable d'identifier l'activité, c'est alloué. C'est imputé au bon endroit dès le départ. Ça fait qu'il n'y a pas d'allocation en cause, c'est direct. Si on fait imprimer des contrats pour la location, bien, ça va dans les activités de location.

.



Ce qu'on a fait cette année, c'est qu'on s'est assuré que les employés, autant que possible, qui travaillent directement aux activités non réglementées, étaient alloués au bon endroit, puis c'est ça qui... notre démarche a résulté en une allocation additionnelle aux activités non réglementées. Ce que dans le fond on n'a pas fait, c'est ce qui pourrait être considéré des coûts conjoints autres que les salaires, parce que les salaires aussi, c'est des coûts conjoints, là, mais... Puis ça, on n'a pas procédé à ça.

.



Mais comme je vous dis, la répartition des coûts conjoints, d'après moi, je ne suis pas un expert, puis madame Bagnall est beaucoup plus connaissante que moi, mais l'allocation des coûts conjoints va être pas mal différente selon la théorie que tu adoptes. 

.



Si tu adoptes la théorie du full allocated cost par



rapport à la théorie du coût marginal, ton étude ne sera pas la même, puis ne donnera pas les mêmes résultats, parce que pour moi, comme je vous dis, le plus loin qu'on devrait aller à ce moment-ci, c'est sur une base de coût marginal. Je veux dire il n'y a pas... pourquoi... comment je pourrais dire. 

.



L'important autant que possible, c'est d'éviter que les coûts marginaux soient imputés aux activités réglementées, mais pourquoi aller à tout prix à réduire les coûts des activités réglementées en imputant des coûts aux activités non réglementées qui risquent de mettre en péril la santé financière de ces activités-là qui, elles, viennent aider l'autre. Je veux dire si on veut rentrer dans une spirale de la mort, on peut le faire assez facilement. Ça fait que je pense que ça prend le bon jugement. Il faut toujours garder en ligne de compte ce dont on parle ici, c'est quoi l'ampleur des montants, c'est quoi la spécificité de Gazifère. 

.



Gazifère, c'est le seul distributeur au Québec qui réussit à faire une percée dans le résidentiel, c'est parce qu'on a eu des outils, on a travaillé pour. Ça fait que je fais juste dire, il faut être prudent. Si la Régie insiste qu'on fasse une étude, on peut la faire, mais moi, personnellement, j'insiste qu'on n'aille pas au  full allocated , parce que je peux



vous dire tout de suite qu'il y a des choses qui vont casser.
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Q.
En tout cas, disons je ne suis pas convaincu que ça vaut la peine de faire une étude très détaillée, disons, mais peut-être que ce n'est pas quelque chose à trancher ici. La seule chose que je remarque quand même, c'est qu'il me semble, ça me laisse un peu mal à l'aise si on dit que Consumers augmente les frais qu'elle ramasse de Gazifère selon une méthodologie, mais cette méthodologie elle-même n'est pas bonne pour répartir les activités de Gazifère. Il me semble...


R.
Il ne faut pas oublier que cette méthode-là a été imposée...  Bien, je ne veux pas... 

.



MRS. ANN-MARIE BAGNALL:


R.
If I could just perhaps add from my experience at Consumers. In terms of fully allocated cost, the OEB did make a ruling in April four (4), ninety-five ('95) to go fully allocated cost on our non-utility activities, as well as our ancillary programs. 

.



We have a problem with fully allocated cost in that we do not believe that it appropriately recognizes the value of the service being received by the entities. Hence when we charge Gazifère for services, we're not charging them fully allocated. 



The fully allocated method tends to... it doesn't recognize the unique value being received. There is different services received by different entities, depending on their needs, and fully allocated tends to say well, I have this pool, I have to put it across in some way. When fully allocated requires us to do that, that is when we do not do that charging. 

.



I am not sure... Mr. Marois just advised perhaps what our proposal was that we were asking or that we had submitted, if I could just briefly run that through.

.



What we had looked at was separating the costing from the pricing decision. What we had said was that in order to ensure no cross-subsidization between programs, it was the marginal cost or we viewed it as... about a five-year time run of incremental costs. We said if you have those costs being allocated, then those are the appropriate costs on which you should be making your decisions around a program. 

.



What we layered on top of that for non-utilities such as Gazifère was, we said O.K., we have those incremental costs of providing service, but where... you are providing the service outside of the company, so even for our rental program, we said that would be, one would make that sale of the product to the



third party customer. 

.



That is when you then make your pricing decision and say what is the appropriate amount that this program should contribute back to the overheads of the company. And that is what fully allocated fails to do. It does a combination of the costing and the pricing. So, you cannot make that explicit decision about what the appropriate contributions back are.
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Q.
Thank you. Let me move to another section, but it is a list on the same thing, GI-11; maître Turmel a déjà mentionné le montant de soixante-trois millions (63 000 000) pour le calcul de la taxe sur le capital. Et le chiffre me surprend beaucoup, étant donné que la base tarifaire est quarante-huit (48) ou quarante-neuf millions (49 000 000). Donc, la question que je me posais peut-être vous pouvez la régler tout de suite. Est-ce qu'on a fait un ajustement pour les activités non réglementées dans ce calcul-là?

.



MME LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
Est-ce que vous parlez toujours du capital versé?
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Q.
C'est ça, oui. Le calcul de la taxe sur le capital, vous prenez point six quatre pour cent (0,64 %) de soixante-trois millions de dollars (63 000 000 $)?


R.
Oui, le capital versé, ça comprend presque toute la structure du capital, mais en plus de ça, ça comprend aussi la dette à long terme. Ça comprend la réserve



pour auto-assurance, ça comprend aussi le découvert bancaire, les comptes de stabilisation de la température du gaz perdu. Alors, ça comprend tous ces comptes-là. C'est pour ça qu'on voit un montant si élevé ici, là. Ça ici, le capital versé, ce n'est pas nécessairement uniquement la structure du capital comme tel, là.
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Q.
Mais votre capital sert à financer à la fois les activités réglementées et non réglementées, je crois? Vous n'avez pas des financements séparés?


R.
C'est exact.
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Q.
Donc, pour la taxe sur le capital, est-ce qu'on ne devrait pas dire qu'une partie de ça devrait être allouée aux activités non réglementées?


R.
C'est un sujet qu'il va falloir qu'on regarde. Est-ce que vous voulez qu'on vous revienne avec quelque chose ou...
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Q.
Mais oui... je ne sais pas quel serait... mais quand vous pouvez, disons avant qu'on puisse aller loin dans nos délibérations. Je crois aussi que le même chiffre apparaît dans ce calcul qui est fait à la GI-12, document 1, qui est la taxe fédérale, c'est le même problème?


R.
C'est exact.

(17 h)
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Q.
Alors ça sera comme engagement...

.



LA GREFFIÈRE :



Engagement numéro 10.

.



ENGAGEMENT NO 11 :
Fournir les détails sur la taxe sur le capital versé quant aux activités réglementées et non réglementées.

.



M. ANTHONY FRAYNE :

265
Q.
Je voudrais maintenant parler de la section GI-13, la base de tarification. Ce serait le GI-13, document 2, page 1 de 2. La première colonne qui est septembre quatre-vingt-dix-huit (98), ça donne un chiffre qui arrive à un total de quarante-sept millions (47 000 00 $), ça, je crois que c'est le chiffre selon le budget 98, ce n'est pas votre réel investissement?

.



MME LUCIE VANDAL-PARENT :


R.
C'est exact, ça se trouve être le budget 5 et 7, alors cinq mois de réel, sept mois de budget, quatre-vingt-dix-huit (98).
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Q.
Ah, cette colonne-là est le 5 plus 7, ce n'est pas le budget de la cause de l'année passée?


R.
Ah non! Non, non.
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Q.
Non, O.K.


R.
Exact.
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Q.
Parfait. Bon, merci. GI-16, je crois que c'est large, je peux parler peut-être plus largement des indicateurs de qualité, etc., je me rappelle que la... O.K., j'ai trouvé la place, GI-16, document 1, page 19. Votre premier indice, c'est l'entretien préventif, respect du programme d'entretien préventif. 

.



Est-ce qu'il y a, disons vous proposez comme indicateur que vous respectez à X pour cent ─  et votre performance historique est à cent pour cent (100 %) sur ce programme ─ mais est-ce qu'il y a des critères objectifs ou des normes de l'industrie qu'on peut se donner pour juger, si on veut, que le programme lui-même est adéquat?

.



Disons que je comprends bien que vous dites que vous allez respecter le programme, mais est-ce que le programme est excellent, bon, très bon, pas assez, ou quoi? Est-ce qu'il y a une façon de se rattacher là quelque part, il me semble que ce serait important qu'un indicateur ne parle pas simplement du respect d'un objectif, mais de la qualité de l'objectif en soi, dans ce cas-ci.

.



M. ROCK MAROIS :


R.
La seule chose... non, bien je peux vous répondre, la preuve est dans le dossier à cet effet-là, le



programme qu'on applique, c'est le programme ─ surprise surprise là ─ le programme de Consumers Enbridge, puis dans la preuve qu'on a déposée de Enbridge Consumers Gas, sur leurs critères de qualité, qui est le GI-16, document 9.1, on fait référence un peu partout à l'intérieur du document comment Consumers élaborent leur programme, puis ils suivent vraiment les  best practices .

.



À titre d'exemple, à la page 13 on voit là, à peu près aux deux tiers du paragraphe, lorsqu'on parle de  lead survey , c'est inscrit :

.




In 1994, a revised program was introduced which is considered the best in the industry.
.



Ça fait que Consumers est très proactif, siège sur de nombreux comités, que ce soit l'AGA, le CGA, puis adopte, Consumers en termes d'entretien des préventifs est reconnu comme étant un des meilleurs de l'industrie, puis je peux vous assurer qu'il n'y a rien qui... comment je peux dire, on ne fait que... on excède constamment les normes.

.



Ça fait que c'est ça, ça fait que je pense que ce document-là il y fait référence à plusieurs endroits, puis on applique, c'est les mêmes gens, comme par



exemple, je mentionnais tantôt, quant on parle de frais de gestion d'Ottawa, les personnes qui font les détections de fuite sont les employés de Consumers, donc ils appliquent exactement le même programme des deux côtés de la rivière, etc. Ça fait que c'est vraiment un programme de très haute qualité.
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Q.
Merci. Une dernière question, j'aimerais juste vous sonder de façon peut-être préliminaire à ce stade-ci, quand on parle de la réglementation légère, disons un  moyen qui se suggérerait à moi, serait qu'on va sur des périodes tarifaires plus longues, disons, plutôt que d'avoir une cause tarifaire chaque année et tous les chiffres sont vus chaque année, qu'on dit, mais voici une cause sur deux ans, trois ans, cinq ans, disons une période comme ça.

.



Vous avez, j'en suis sûr, réfléchi là-dessus plus longtemps que moi et je me demande si vous avez des réactions à une telle façon d'alléger le processus, et ses avantages et désavantages?


R.
Bien Gazifère est dans une situation particulière, comme je mentionnais tantôt, même si ce n'est peut-être pas mon sport favori de venir ici une fois par année, c'est quand même assez expéditif, ça va bien.

.



Par contre, pour Gazifère, dès qu'on parle d'une cause de plus longue durée, il y a toute la notion du risque relié au volume, à la volatilité des volumes



dont on parlait tantôt.

.



Pour moi, si on avait un mécanisme qui fixerait les tarifs pour une certaine période de temps, comme le  price caping  par exemple, il faudrait absolument que ce soit modifié pour tenir compte de cette volatilité-là parce que quand je parlais de risques indus tantôt, c'est que ça pourrait exposer Gazifère facilement à des risques non supportables, puis il n'y a aucune façon dont on peut se protéger contre ça, parce que comme on mentionnait tantôt, l'importance relative des volumes industriels sont là, ils peuvent fluctuer, l'expérience démontre qu'ils sont volatils.

.



Pour moi, le défi de regarder ou d'analyser une approche incitative plus globale pour Gazifère revient là, c'est comment y incorporer suffisamment de flexibilité pour alléger le processus.

.



Vous m'avez mentionné que j'ai peut-être réfléchi à ça, moi ce que je ne comprends pas présentement au Québec, si je me dis : on a des distributeurs d'électricité municipaux, qui sont beaucoup plus gros que Gazifère, puis ils n'ont pas besoin de venir ici. En autant qu'ils ne chargent pas plus cher qu'Hydro-Québec, ils sont corrects, tu sais, puis ils sont beaucoup plus gros que nous!



Ça fait que je me dis : peut-être une façon d'alléger c'est que si on ne charge pas plus que Gaz Métro, on n'a pas besoin de se présenter, puis ça, je n'aurais pas de problème avec!

.



Non, mais je veux dire il faut être pratico-pratique, mais tout ça pour dire que moi, ma préoccupation, c'est si on veut avoir des formules qui fixent les tarifs à plus ou moins long terme, il va falloir trouver un mécanisme suffisamment flexible pour tenir compte de la volatilité des volumes.
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Q.
Dans le cas de McLaren, vous avez un contrat sur cinq ou six ans, est-ce qu'il arrive souvent que vous avez des contrats à long terme ou c'est plutôt exceptionnel?


R.
C'est plutôt exceptionnel, moi je pense que le seul moment où on va pouvoir avoir un contrat à long terme, c'est lorsqu'on va chercher un client pour la première fois. Dans le cas de McLaren, c'était plus facile à négocier parce qu'on a dit : bien on vous amène le réseau ici, mais engagez-vous. Ça va être la même chose pour Thurso. Bien une fois que ces contrats vont arriver à échéance, d'après moi, ça va être des renouvellements annuels.
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Q.
Ça complète mes questions. J'ai pris beaucoup de temps, je m'excuse.

.



M. FRANÇOIS TANGUAY :



Quand tu es dernier, en général, il ne reste plus de questions, tout le monde les a prises, les bonnes!

.



INTERROGATOIRE PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :
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Q.
Alors bonjour, je n'étais pas l'an dernier, mais j'étais là pareil sur d'autre chose.

.



J'aurais beaucoup beaucoup d'interrogations par rapport au bogue de l'an deux mille (2000) par informatique, mais je pense qu'on a gratté ça autant qu'on peut.

.



Corrigez-moi si j'ai mal compris, mais j'ai l'impression que vous êtes coincé, dans le fond, que vous êtes pris avec la complémentarité nécessaire que vous devez avoir avec Consumers et que vous ne pouvez pas faire un geste, un  move  tout seul, sans risquer de vous écarter au niveau de la gestion et c'est peut-être ça qui vous force à ne pas bouger, dans le fond?

.



M. ROCK MAROIS :


R.
Coincé, ça fait péjoratif, je pense, je suis peut-être plus philosophe, on a toujours les avantages des désavantages et vice-versa, l'avantage d'être avec Consumers Gas, c'est qu'on a toutes les économies d'échelle, des ressources, tout ça, mais une fois que



tu t'es intégré, surtout au niveau informatique, parce qu'on peut s'imaginer, pour gérer un distributeur comment c'est complexe, tu sais, c'est pas juste la facturation, il y a beaucoup d'autres choses.

.



Un moment donné, tu t'intègres, tu t'intègres, tu t'intègres, c'est les mêmes systèmes, c'est les mêmes... tu sais, puis là, un moment donné de prendre la décision puis dire : on s'en va chercher un autre système, c'est pas juste au niveau de la gestion, c'est dire jusqu'où on pourrait aller chercher d'autres systèmes, comment on ferait pour les intégrer, ça serait quoi les avantages, désavantages.

.



Parce que encore là, il y a toujours des avantages et des désavantages, ça fait que c'est ça, pour moi, qui est difficile à tout mettre ensemble. C'est vraiment pas facile.
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Q.
Mais leur système, j'imagine, si j'ai bien compris, ils ne vont pas le renouveler pour l'an deux mille (2000), ils sont comme pas prêts à le faire, parce que j'imagine que c'est lié en partie au bogue puis que dans le fond, à la limite, c'est peut-être plus simple de changer la mécanique au complet que d'essayer de la réparer à court terme, parce que là, maintenant, à treize (13) mois du  dead line , ils n'ont plus le choix là?


R.
Oui, leur... comment je pourrais dire, les  legacies  là, les systèmes en place, ils vont s'adapter pour l'an deux mille (2000), mais qu'est-ce qui se produit, c'est le fameux projet CIS dans lequel on mettait beaucoup d'espoir, surtout à Gazifère, parce qu'on veut vraiment s'automatiser davantage, puis ça nous aurait permis de faire ça, d'être plus efficaces, plus performants, il est substantiellement modifié.

.



Il y a des choses qui vont être intégrées dans les systèmes  legacies  pour générer un nouveau système, disons un peu bâtard, excusez l'expression là, du vieux puis du neuf, puis ça devrait être une amélioration.

.



Mais au même temps que ça ça se produit, il y a certaines fonctionnalités du système qui sont peut-être en péril à cause des changements qui se produisent en Ontario. 

.



Comme je vous dis, on va peut-être juste... si Consumers, dans un avenir prévisible là, je ne sais pas, X nombre d'années, ils n'auront plus besoin peut-être du même système de facturation parce que s'ils passent de un point quatre million (1,4 M) de clients à deux (200), trois cents (300) clients, nous il faut commencer à planifier pour ça, pour dire : si



jamais cette situation-là se produit, est-ce que les systèmes de Consumers Gas vont continuer à avoir la fonctionnalité minimale qu'on a besoin, nous, puis sinon, qu'est-ce qu'on fait.

.



Puis c'est tout ça qu'on est en train de... on est en discussion constante avec eux, parce que eux autres, dès qu'ils ont la réponse ils peuvent nous la donner, mais ils ne le savent pas nécessairement eux autres non plus là, il y a beaucoup d'incertitude pour eux aussi.

.



Ils vont peut-être conserver le système de facturation, même s'ils vont au modèle là de deux (200), trois cents (300) clients, peut-être offrir le service de facturation pour ces courtiers-là.

.



Tout ça pour dire que oui, eux autres aussi n'ont pas le choix de mettre à jour leur système pour l'an deux mille (2000), parce qu'ils vont l'avoir encore en application. Ça fait que c'est ça notre quote-part là des frais.

.



Mais parallèlement à tout ça, les changements qui se produisent soulèvent des questions sur, disons, le niveau du service informatique qu'on peut anticiper obtenir dans l'avenir, puis à cause de ça, je pense que c'est prudent de commencer au moins à regarder



nos options.

.



Comme je vous dis, c'est peut-être pas impossible qu'on fasse le tour du jardin pour revenir à la case de départ pour dire : bien notre meilleure option, c'est Consumers Gas, mais au mois, on aura la satisfaction d'avoir regardé d'autres alternatives.
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Q.
O.K. Je vais m'arrêter deux petites secondes, ça ne sera pas très long parce que comme je vous dis, il ne m'en reste plus là, deux éléments que je voudrais gratter un peu : les fournaises, les chauffe-eau, les thermostats, enfin tous les équipements que vous mettez dans les maisons, puis en particulier dans les nouvelles maisons, je suppose que les fournaises que vous mettez, c'est la dernière génération, c'est du quatre-vingt-dix pour cent (90 %) d'efficacité ou à peu près?


R.
Effectivement, du quatre-vingt-treize (93 %), oui, environ.
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Q.
O.k. Puis là, ce que vous dites, c'est que dans les nouvelles maisons, vous essayez d'apporter un système qui va aller chercher tout ce qui est cherchable, comme le barbecue sur le balcon, j'imagine, le chauffe-eau, et le reste, et le reste?


R.
Bien, c'est ça, avec notre concept  Confort 4 Saisons Plus , on essaie de faire une pierre deux coups. On essaie de mettre en valeur l'avantage du système à air forcé en offrant la climatisation,



entre autres, parce que c'est un avantage important. Malheureusement, la climatisation est électrique mais... parce que la climatisation au gaz n'est pas vraiment compétitive à ce moment-ci.

.



Puis en même temps, on sort effectivement des conduits, des sorties d'alimentation pour les équipements tels que la cuisinière, sécheuse puis, c'est ça, barbecue, foyer. Puis à long terme, ça va nous créer des opportunités pour ajouter ces équipements-là.
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Q.
O.k. Donc, c'est ça, vous allez au devant de moi, éventuellement, une fois que les tuyaux sont posés, vous allez peut-être ouvrir le marché sur ces appareils-là aussi?


R.
Exactement. Dans certains cas, c'est installé dès le départ mais c'est parce qu'un des freins à la promotion de ces équipements-là, c'est, en plus du coût de l'équipement, il faut que tu paies pour faire passer une ligne à gaz pour l'alimenter. Ça fait que si c'est fait tout de suite lors de la construction, bien ça rend l'équipement beaucoup plus compétitif par la suite.

277
Q.
O.k. Il y aurait une dernière chose que je voudrais regarder avec vous, c'est le fameux tableau qu'on a déjà regardé à GI-16, 1.5, qui est essentiellement la moyenne de consommation domestique qui a diminué. Et ce qui me frappe là-dedans, et je trouve, c'est très



bien, vous avez l'humilité de prétendre, de ne pas prétendre que c'était cent pour cent (100 %) vous qui méritiez cette baisse-là, que c'était plus large.

.



Mais ce qui m'intrigue, c'est que quand, j'étais dans l'autre cause la semaine dernière puis la maison type modèle est considérée, en tout cas à Montréal, comme étant trois mille six cents (3 600), je pense c'est trois mille six cents (3 600) mètres cubes. Et dans votre cas, la maison, même elle n'a jamais été à trois mille (3 000), ou à peu près à trois mille (3 000) à un moment donné. Est-ce que vous savez si les deux échelles se comparent, parce que dans le domestique, à Montréal, en quelque part, le domestique, on estime que c'est ça, trois mille (3 000) et quelques mètres cubes, alors que vous, c'est plus bas, vous parlez d'une maison de quatorze cents (1 400) pieds, grosso modo. Est-ce que c'est arbitraire, est-ce que vous savez si c'est comparable avec GazMet?


R.
Je ne peux pas vous donner le détail mais il y a des choses qui me viennent à l'esprit. Sans savoir la provenance de leur trois mille six cents (3 600), si eux se basent sur leur clientèle existante pour dire ça, leur clientèle existante est beaucoup plus vieille, en moyenne, que la nôtre parce qu'eux, ça fait des années qu'ils ne rajoutent pas de clients, donc par définition, c'est des plus vieilles maisons,



peut-être avec des équipements moins performants, tout ça.

.



Nous, on a doublé notre clientèle depuis les dix dernières années, ça veut dire que la moitié de nos clients résidentiels sont très jeunes puis, comme je disais, il y a eu, à un moment donné, une vague de plus petites maisons dans l'Outaouais, ça fait que ça, tu sais, tu rajoutes... l'âge relatif de notre clientèle est beaucoup plus jeune que Gaz Métro, si c'est de même qu'ils calculent leur usage moyen.

.



Puis on avait le même phénomène avec Consumers Gas, là, si tu regardes la courbe de Consumers Gas, eux partent à un niveau beaucoup plus haut que nous autres. Puis ça, je pense, dans leur cas à eux autres, c'est plus une question des maisons plus grandes, plus cossues que du côté du Québec. Mais dans le cas de Gaz Métro, je pense que c'est plus une question d'âge relatif.
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Q.
Oui, c'est, en tout cas, c'est l'explication que j'en aurais eu mais j'étais curieux de voir...


R.
Mais je n'ai pas plus de détails.

.



M. FRANÇOIS TANGUAY :



O.k. Bien moi, ça va arrêter là. Comme je vous dis, ils me les ont toutes prises, mes questions.


R.
Je n'ai pas d'objection là-dessus.



M. FRANÇOIS TANGUAY :



Merci.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors peut-être qu'avant d'ajourner, il y aurait lieu de planifier notre journée de demain. Alors de ce côté-là, vous prévoyez combien de temps, Maître Paquet?

.



Me PIERRE PAQUET :



Bien madame McShane va être ici demain matin, je parlais avec mes confrères tantôt, j'ai l'impression qu'on en aurait pour vraisemblablement l'avant-midi en contre-interrogatoires et tout le reste, avec une présentation en chef. Et par la suite, on aura une présentation, le panel avec madame Duguay, je pense, avec la présentation tarifaire du tarif et puis de l'allocation. Donc ça, ça irait à l'après-midi; là, on est tributaire du contre-interrogatoire, moi, je n'ai pas de questions autres que de faire reconnaître les témoignages déjà déposés. Moi, je suis à la remorque de mes confrères.

.



Me NICHOLAS PLOURDE :



Madame la Présidente, j'estime qu'environ une heure devrait suffire pour mon contre-interrogatoire.

.



LA PRÉSIDENTE :



Une heure, est-ce que c'est demain après-midi, ça, que vous parlez, ou demain matin?

.



Me NICHOLAS PLOURDE :



Non, avec madame McShane.

.



Me PIERRE PAQUET :



McShane.

.



LA PRÉSIDENTE :



Avec madame McShane. Et demain après-midi, sur le tarif?

.



Me NICHOLAS PLOURDE :



Ce sera très court, vraiment pas très long.

.



Me PIERRE PAQUET :



Ça pourrait peut-être, on pourrait peut-être passer l'avant-midi à ce moment-là, on aurait peut-être suffisamment de l'avant-midi.

.



LA PRÉSIDENTE :



Et du côté du GRAME?

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :



Pour le contre-interrogatoire?



LA PRÉSIDENTE :



Oui.

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :



Environ une demi-heure, le matin, sur les tarifs. Puis la preuve, ça pourrait prendre environ une heure.

.



LA PRÉSIDENTE :



Vous allez avoir une preuve après à faire de votre côté et vous dites que ça va être environ...

.



MME ANNE-MARIE BLAIS :



Environ une heure, oui.

.



LA PRÉSIDENTE :



Environ une heure. Dans ce cas-là, on peut voir tout de suite, est-ce qu'on peut prévoir que ça va dépasser la journée de demain ou si vous prévoyez qu'on va avoir terminé demain, en fin d'après-midi?

.



Me PIERRE PAQUET :



Ce que mon client voulait me souligner aussi, c'est qu'on serait disposé à faire une plaidoirie verbale plutôt qu'écrite pour essayer d'en finir au complet cette semaine. Donc nous, on serait prêt dès vendredi à plaider la cause. De la façon dont je vois les choses, c'est que si tout allait bien, on pourrait



avoir terminé même demain après-midi, à la fin de la journée. Et puis on pourrait se réserver peut-être vendredi matin ou vendredi après-midi, à votre convenance, pour les plaidoiries.

.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que ça convient à tout le monde?

.



Me PIERRE PAQUET :



Probablement que si on était chanceux puis on finissait demain soir, ce que je suggérerais, c'est qu'on revienne vendredi après-midi, qu'on ait vendredi matin peut-être pour préparer les plaidoiries puis qu'on plaide l'après-midi. Moi, je n'en aurais pas pour... je ne sais pas ce que vous en pensez?

.



LA PRÉSIDENTE :



Je préférerais vendredi matin.

.



Me PIERRE PAQUET :



Matin, pour être certain qu'on finisse, ça va.

.



LA PRÉSIDENTE :



Oui. Dix heures (10 h)?

.



Me PIERRE PAQUET :



Oui, o.k., oui, ça va.



LA PRÉSIDENTE :



Dix heures (10 h). Alors demain matin, à ce moment-là, on ajourne à dix heures (10 h) comme ce matin, on va commencer à dix heures (10 h).

.



Me PIERRE PAQUET :



Neuf heures (9 h)? C'est à votre... nous, on serait...

.



LA PRÉSIDENTE :



Vous préférez parce que vous croyez que ça va être...

.



M. ROCK MAROIS :


R.
C'est juste parce que je pense qu'on est plus en forme le matin puis si on peut finir un petit peu plus tôt, ça serait apprécié.

.



Me PIERRE PAQUET :



Parce que monsieur Marois est de tous les panels d'ailleurs, il va être avec madame McShane demain.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors à ce moment-là, vous suggérez qu'on reprenne demain matin à neuf heures trente (9 h 30)?

.



Me PIERRE PAQUET :



Neuf heures trente (9 h 30), oui, ça va.



LA PRÉSIDENTE :



Bon, alors c'est parfait, alors ajournement à neuf heures trente (9 h 30) demain matin.

.



Me PIERRE PAQUET :



On libérerait madame Bagnall ce soir, on n'aurait pas d'autres questions pour elle. Je comprends qu'on aurait fait le tour de sa contribution.

.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on la remercie bien. Alors ajournement à demain matin, neuf heures trente (9 h 30).

.



AJOURNEMENT

.
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